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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce onzième (11e) jour du mois

   d'avril :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du onze (11) avril

   deux mille sept (2007), dossier R-3621-2006.

   Demande tarifaire 2007 de Gazifère. Les régisseurs

   désignés dans ce dossier sont monsieur Michel

   Hardy, président de la formation, monsieur Gilles

   Boulianne et maître Louise Rozon.

   Le procureur de la Régie est maître Lidia Troilo.

   La requérante est Gazifère inc., représentée par

   maître Louise Tremblay.

   Les intervenants sont :

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

   Union des municipalités du Québec représentée par

   maître André Turmel;

   Le Groupe de recherche appliquée en macroécologie

   représenté par monsieur Jean-François Lefebvre;

   Option consommateurs et Association coopérative

   d'économie familiale de l'Outaouais représentées

   par maître Stéphanie Lussier;

   Stratégies énergétiques et Association québécoise

   de lutte contre la pollution atmosphérique

   représentées par maître Dominique Neuman;
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   Union des municipalités du Québec représentée par

   maître Steve Cadrin.

           Y a-t-il d'autres personnes dans la salle

   qui désirent présenter une demande ou faire des

   représentations au sujet de ce dossier? Je

   demanderais par ailleurs aux parties de bien

   s'identifier à chacune de leurs interventions pour

   les fins de l'enregistrement. Auriez-vous

   l'obligeance de vous assurer que votre cellulaire

   est fermé durant la tenue de l'audience. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à tous. Aujourd'hui, le sujet, c'est

   l'étude en audience de la modification des tarifs

   de Gazifère incorporée à compter du premier (1er)

   janvier deux mille sept (2007). Maître Troilo a été

   présentée, mais le restant de l'équipe, je voudrais

   vous les présenter aussi qui travaille avec la

   Régie. Monsieur Phi Dang est le chargé de projet,

   accompagné de madame Sophie Giner et de monsieur

   Simon Desrochers.

           Nous en sommes à la deuxième année de

   l'application du mécanisme allégé au niveau de la

   réglementation tarifaire suite à la décision

   D-2006-158 dans le dossier 3587. Nous croyons que

   la demande pour l'année deux mille huit (2008) va
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   être en ligne. Donc, par la suite, on devrait être

   en vitesse de croisière sur les demandes tarifaires

   et toujours être avant l'année.

           Dans ce dossier-ci, la Régie croit que nous

   devons répondre à différentes questions qui ont été

   posées au niveau des procédurales et dans les

   demandes de renseignements, soit :

   - Est-ce que la demande des revenus requis deux

   mille sept (2007) est conforme à l'application du

   mécanisme allégé?

   - La période utilisée pour la moyenne des

   prévisions pour les obligations de dix ans à

   utiliser pour le calcul du taux de rendement,

   quelle devrait-elle être?

   - Le mécanisme d'ajustement pour les pertes de

   revenus, le MAPR, la décision D-2006-158 doit-elle

   être modifiée? Si oui, pourquoi?

   - Cette modification a-t-elle un impact sur le

   mécanisme? Il faudrait peut-être penser à ça aussi.

   - Maintenant, nous avons terminé trois mois de

   l'année deux mille sept (2007). Est-ce que les

   prévisions volumétriques pour le PGEÉ sont-elles

   encore réalistes pour l'année deux mille sept

   (2007)? Si oui, quel est l'impact sur le MAPR? Est-

   ce qu'il y en a un? Si non, est-ce qu'on a besoin
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   d'un MAPR?

   - Enfin, au niveau des prévisions pour l'année deux

   mille huit (2008) qui seront faites au niveau de

   l'Agence, est-ce que celles-ci vont refléter ce que

   j'appelle l'expérience de Gazifère dans les cinq ou

   six dernières années?

           Donc, c'est un peu ça qu'on va voir

   aujourd'hui. Maître Tremblay, maintenant,

   d'ouverture, je vous vais vous demander

   d'introduire votre panel, si vous voulez.

                   ________________

   PREUVE DE GAZIFÈRE

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Très bien. Merci beaucoup, Monsieur le Président.

   Bonjour, Madame, Monsieur les régisseurs. Comme

   nous l'avons annoncé, nous n'avons qu'un seul

   panel. Ça va être beaucoup plus facile, là, pour

   fins de contre-interrogatoire par la suite. Alors,

   nous sommes prêts à procéder. Je vous demanderais,

   là, d'assermenter les témoins s'il vous plaît.

                   ________________

   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce onzième (11e) jour du mois

   d'avril ONT COMPARU :

   LUCIE VANDAL-PARENT, directeur général adjoint de

   Gazifère, ayant son adresse d'affaires au 706,
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   boulevard Gréber, Gatineau (Québec);

   LISE MAUVIEL, directeur de la Réglementation et des

   Budgets chez Gazifère, ayant son adresse d'affaires

   au 706, boulevard Gréber, Gatineau (Québec);

   M. ANTON KACICNIK, Manager Cost Allocation, 500

   Consumers Road, North York (Ontario);

   JACKIE E. COLLIER, Manager of Rate Design for

   Enbridge Gas Distribution, 500 Consumers Road,

   North York (Ontario);

   JEAN-PIERRE FINET, consultant en efficacité

   énergétique, 27, rue Lortie, Gatineau (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [1] Alors, mes premières questions s'adresseront à

   madame Lucie Vandal-Parent et à madame Lise

   Mauviel. Vos témoignages écrits ont été déposés au

   soutien de la demande comme pièce GI-1 Document 1

   et 3. Est-ce que ces témoignages ont été préparés

   par vous ou sous votre supervision?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Oui.

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Oui.

Q. [2] Avez-vous des corrections ou des amendements à
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   apporter à ces témoignages?

R. Non.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

   Non.

Q. [3] Adoptez-vous ces pièces comme étant vos

   témoignages écrits pour les fins de la présente

   audience?

R. Oui.

   Mme LISE MAUVIEL :

   Oui.

Q. [4] Je vous réfère maintenant aux pièces suivantes

   qui ont également été déposées au soutien de la

   demande, les pièces GI-1 Document 2, GI-2 Document

   1 à 2.3.1, GI-3 Document 1 et 1.1, GI-4 Document

   1.2, ainsi que l'ensemble des pièces contenues dans

   les sections GI-8 à GI-12. Est-ce que ces pièces

   ont été préparées par vous ou sous votre

   supervision?

R. Oui.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

   Oui.

Q. [5] Avez-vous des corrections à apporter à ces

   pièces?

R. Non.
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   Mme LISE MAUVIEL :

   Non.

Q. [6] Adoptez-vous ces pièces comme étant votre

   preuve écrite pour les fins de la présente

   audience?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Oui.

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Oui.

Q. [7] Madame Mauviel, je vous demanderais de résumer

   sommairement les conclusions recherchées par

   Gazifère dans le cadre du présent dossier?

R. Gazifère demande l'approbation de dix-huit millions

   huit cent quatre-vingt-seize mille huit cents

   dollars (18 896 800 $) à titre de revenus de

   distribution requis pour l'année témoin deux mille

   sept (2007) qui a été calculé selon la formule et

   les paramètres approuvés par la Régie dans sa

   décision D-2006-158.

           Ceci représente une augmentation moyenne

   des tarifs de distribution de un virgule neuf pour

   cent (1,9 %) comparativement aux tarifs

   présentement en vigueur. Gazifère vous réfère à la

   pièce GI-2 Document 1 page 1 de 1 démontrant le

   revenu additionnel requis de trois cent cinquante-
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   cinq mille dollars (355 000 $).

           Ce montant de revenu additionnel requis a

   été calculé avec un taux de rendement sur l'avoir

   de l'actionnaire de neuf virgule quatorze pour cent

   (9,14 %) selon la formule sur le taux de rendement,

   sur l'avoir, approuvée par la Régie.

           Le taux de neuf virgule quatorze pour cent

   (9,14 %) a été calculé en utilisant les prévisions

   pour les obligations de dix ans du Consensus

   Forecasts du mois d'août et les écarts entre les

   taux de trente (30) ans et de dix ans selon le

   rapport Bloomberg du mois de juillet. Ces dates de

   prévision avaient été approuvées par la Régie dans

   le cadre de la décision D-2006-158.

Q. [8] Madame Mauviel, en ce qui a trait au calcul du

   taux de rendement; dans sa décision D-2007-07 la

   Régie a souligné que pour les fins d'équité

   réglementaire envers toutes les entreprises qu'elle

   réglemente, elle considère qu'il y aurait lieu pour

   Gazifère d'utiliser, pour le calcul du taux de

   rendement sur l'avoir, la formule qu'elle a

   approuvée, mais selon la moyenne des prévisions

   pour les obligations de dix ans du Consensus

   Forecasts du mois le plus proche de la date

   d'application des tarifs, c'est-à-dire le mois de
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   novembre de chaque année. Pour ce qui est des

   écarts entre les taux de trente (30) ans et dix

   (10) ans, la Régie considère que ceux qui doivent

   être utilisés dans le cadre de l'application de la

   formule sont ceux observés au mois d'octobre de

   chaque année.

           Quels sont les commentaires de Gazifère

   relativement à cette position qui a été exprimée

   par la Régie?

R. Gazifère a choisi d'établir le taux de rendement en

   utilisant les prévisions pour les obligations de

   dix (10) ans du Consensus Forecasts du mois d'août

   et les écarts entre les taux de trente (30) ans et

   de dix (10) ans du mois de juillet pour les raisons

   suivantes. Le dossier tarifaire sera déposé à la

   fin du mois d'août, début du mois de septembre de

   chaque année. Puisque les prévisions pour les

   obligations de dix (10) ans du Consensus Forecasts

   du mois d'août sont disponibles vers le milieu de

   ce mois-là, et puisque les données selon le rapport

   de Bloomberg du mois de juillet sont disponibles à

   la fin du mois de juillet; Gazifère sera en mesure

   d'établir le taux de rendement selon ces données

   pour le dépôt de la preuve.

           Le dossier tarifaire reflétera bel et bien
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   les tarifs proposés. Gazifère ne sera donc pas

   obligée de mettre à jour le dossier avant

   l'audience, ce qui aura pour effet d'alléger les

   dossiers tarifaires. Enfin, Gazifère croit que ce

   scénario donne assez de temps pour permettre de

   tenir une audience et d'obtenir une décision avant

   le premier (1er) janvier, permettant à Gazifère de

   mettre en place ses tarifs à compter du premier

   (1er) janvier de chaque année, évitant ainsi la

   facturation rétroactive.

           Pour ces raisons, Gazifère privilégie

   toujours l'utilisation des données du mois d'août

   et de juillet pour l'établissement du taux de

   rendement.

           Si la  Régie désire utiliser les prévisions

   les plus récentes, c'est-à-dire celles pour les

   obligations de dix (10) ans selon le Consensus

   Forecasts de novembre et les écarts entre les taux

   de trente (30) ans et de dix (10) ans du mois

   d'octobre; il est important de noter que plus on

   repousse les dates des prévisions, plus on risque

   une facturation rétroactive. Dans ce scénario-là,

   Gazifère doit faire la mise à jour de son dossier

   tarifaire, qui ne pourra être fait qu'à la mi ou la

   fin du mois de novembre; soit au moment où
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   l'information devient disponible. Le processus

   d'établissement des tarifs sera donc retardé,

   mettant en péril l'objectif premier de mettre en

   place les tarifs au premier (1er) janvier.

           En plus de mettre le dossier tarifaire à

   jour, soit recalculer le taux de rendement sur

   l'avoir et les revenus additionnels requis de

   distribution, Gazifère doit aussi mettre à jour

   l'étude d'allocation des coûts et redessiner les

   tarifs de distribution. Les pièces révisées doivent

   être préparées et déposées à la Régie pour

   approbation finale. Tout ceci exactement en même

   temps où Gazifère fait sa demande d'ajustement du

   coût du gaz pour le premier (1er) janvier.

           Il est pratiquement impossible de faire

   tout ça et d'obtenir une décision de la Régie pour

   l'implantation des tarifs au premier (1er) janvier.

   D'ailleurs nous avons noté que l'UMQ semble

   partager cette même opinion lorsqu'elle se demande

   si le choix de l'édition de novembre du Consensus

   Forecasts augmente les probabilités d'application

   rétroactive des tarifs.

           Selon Gazifère, le plus loin qu'on peut

   aller pour réduire à tout le moins le plus possible

   les probabilités d'une facturation rétroactive
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   serait les prévisions du Consensus Forecasts

   d'octobre et l'écart entre les taux de trente (30)

   ans et de dix (10) ans du mois de septembre. Encore

   une fois, ce scénario demande une mise à jour des

   données; soit le calcul du taux de rendement, le

   calcul des revenus additionnels requis, l'étude

   d'allocation des coûts et les tarifs. Et ceci

   alourdit le dossier tarifaire.

           À titre d'information, si Gazifère utilise

   les données du Consensus Forecasts du mois

   d'octobre et les données du rapport de Bloomberg du

   mois de septembre; le taux de rendement sur l'avoir

   pour l'année témoin deux mille sept (2007) serait

   de huit virgule quatre-vingt-dix pour cent

   (8,90 %).

Q. [9] Madame Mauviel, toujours dans cette même

   décision, la décision D-2007-07, la Régie a indiqué

   que dans le présent dossier tarifaire, elle

   considérait approprié que Gazifère utilise le

   Consensus Forecasts du mois de janvier deux mille

   sept (2007) et les écarts des taux de dix (10) ans

   et trente (30) ans observés en décembre deux mille

   six (2006), pour le calcul du taux de rendement.

   Quels sont les commentaires de Gazifère concernant

   cette position qui a été adoptée par la Régie?
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R. Afin d'assurer une certaine stabilité pendant la

   durée du mécanisme incitatif, Gazifère est d'avis

   que la Régie devrait appliquer les mêmes dates des

   prévisions du Consensus Forecasts et de l'écart

   entre les taux de trente (30) ans et de dix (10)

   ans tout au long du mécanisme incitatif, incluant

   l'année témoin deux mille sept (2007).

           Le calendrier réglementaire de la demande

   tarifaire deux mille sept (2007) ne devrait pas

   influencer les paramètres de la formule

   d'établissement du revenu requis. D'ailleurs la

   FCEI et l'UMQ partagent cette opinion.

Q. [10] Merci beaucoup, Madame Mauviel.

   Mrs. Collier, I refer you to your pre-filed

   evidence, filed under Tab GI-6, documents 1 to 1.3.

   Document 1 is your written testimony and documents

   1.1 to 1.3 are the exhibits filed in support

   thereto. Did you prepare these exhibits or were

   they prepared under your control or supervision?

   Mrs. JACKIE E. COLLIER:

A. Yes, they were.

Q. [11] Do you have any amendments or corrections to

   make to these exhibits?

A. No, I do not.

Q. [12] Do you agree that the said exhibits shall
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   constitute your written evidence in the present

   file?

A. Yes.

Q. [13] What is the purpose of your testimony?

A. The rate design evidence explains the proposed

   allocation of the two thousand and seven (2007)

   forecast distribution revenue deficiency to each of

   the rate classes. The methodology has been based on

   the results from the two thousand and seven (2007)

   fully allocated cost study which has been updated

   to reflect two thousand and seven (2007) volumetric

   forecast as well as distribution costs.

Q. [14] How will the charges related to the gas supply

   load balancing and transportation be determined?

A. These will continue to be determined within

   Gazifère's quarterly gas cost rate change

   mechanism.

Q. [15] Can you please provide a summary of the

   content of the documents filed under Tab GI-6,

   document 1.1 to 1.3?

A. Yes. Document 1.1., under GI-6, outlines the

   proposed two thousand and seven (2007) volumetric

   forecast by rate class as well as the distribution

   revenue at existing rates, those are reflected

   under the decision from D-2006-158 distribution
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   rates. You then see the proposed recovery of the

   revenue deficiency by rate class of three hundred

   and fifty-five thousand ($355,000) as finally the

   total revenue requirement, including the

   distribution deficiency.

           The next exhibit depicts by rate class the

   distribution rates at existing rates. The per unit

   rate adjustment to each rate class as well as then

   the proposed distribution rates for two thousand

   and seven (2007). And finally, at document 1.3.,

   again looks at the proposed revenue at existing

   rates by component as well as the proposed revenue

   at proposed rates for each of the rate classes. And

   in the final column, column 6, it depicts the rate

   class rate impact.

Q. [16] Can you please explain how the deficiencies

   allocated to the rate classes and how the proposed

   rates are derived?

A. Yes. Consistent with how we always designed the

   rates as well as with Gazifère's methodology, the

   first step is to allocate the distribution

   deficiency relative to the allocation of rate based

   for each of the rate classes. So that was our first

   step and we continued to follow that methodology.

Q. [17] That's the first step. What is the second
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   step?

A. The second step then is where to achieve certain

   rate design objectives, we would make then

   adjustments to the allocation of the distribution

   deficiency. In this instance, we have chosen not to

   make any adjustments to the allocation of the

   distribution deficiency. We looked at the resulting

   revenue-to-cost ratios and recovery of the

   deficiency, particularly for the rate 2 class,

   which is based on the results of the fully

   allocated cost study recovering approximately

   seventy-five percent (75%) of the proposed

   deficiency. So we chose to make no further

   adjustments to that.

Q. [18] I now refer you to your pre-filed evidence,

   filed under Tab GI-7, documents 1, 2, 3.1. These

   exhibits relate to the impact on the change in the

   cost of gas on the revenue requirement resulting

   from the two thousand and seven (2007) volumes. Did

   you prepare these exhibits or were they prepared

   under your control or supervision?

A. Yes, myself and Ms Mauviel prepared these exhibits.

Q. [19] Do you have any amendments or corrections to

   make to these exhibits?

A. No, I do not.
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Q. [20] Do you agree that the said exhibits shall

   constitute your written evidence in the present

   file?

A. Yes, I do.

Q. [21] Do you wish to add anything to this written

   evidence?

A. No, I do not.

Q. [22] Thank you. Mr. Kacicnik. I refer you to your

   pre-filed evidence filed under Tab GI-5, document

   1, which is your written testimony and GI-5,

   document 2, which is the document filed in support

   thereto, entitled "Revenue to cost comparison". Did

   you prepared these exhibits or were they prepared

   under your supervision?

   Mr. ANTON KACICNIK:

A. Yes, they were.

Q. [23] Do you have any amendments to make to these

   exhibits?

A. No, I do not.

Q. [24] Do you agree that they shall constitute your

   written evidence in the present file?

A. Yes, I do.

Q. [25] What is the purpose of your testimony?

A. I'm presenting the results of the fully allocated

   cost study for the two thousand and seven (2007)
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   test year. The results of the study acts as a guide

   to rate design.

Q. [26] Is Gazifère proposing any cost allocation

   methodology changes?

A. No, Gazifère is not proposing any methodology

   changes in these proceedings. Gazifère used the

   methodology approved by the Régie in its two

   thousand and six (2006) decision to allocate two

   thousand and seven (2007) distribution revenue

   requirement among the rate classes.

Q. [27] Can you summarily explain the results of the

   study, which are found at Exhibit GI-5, document 2?

A. Yes, certainly. And if I can refer you to that

   Exhibit, in the line 1, you see "Revenues" which

   equal the distribution revenue requirement

   determined by Gazifère using the CPBR formula.

   These are the proposed revenues and they were

   discussed by my colleague Jackie Collier. In line

   2, you see "Cost of service" and these are the

   results of the fully allocated cost study and they

   represent the estimated costs needed to provide

   service to each and every rate class. In line 3, we

   show our other contributions, which is the

   difference between revenue versus cost of service

   for each rate class. In line 4, we show that
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   express in dollars per thousand cubic meters

   delivered. And in line 5, we show "Revenue to cost

   ratios", which is if we divide revenues versus

   costs, we get those ratios. If the ratio equals

   one, then it said that the rate class recovers

   exactly the cost required to serve them.

Q. [28] Thank you. Mes questions vont maintenant

   s'adresser à monsieur Finet.

           Monsieur Finet, je vous réfère aux pièces

   GI-4, documents 1 et 1.1, il s'agit du rapport

   annuel du PGEÉ 2006 et d'un tableau des résultats

   des programmes 2006. Est-ce que ces pièces ont été

   préparées par vous ou sous votre supervision?

   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. Oui.

Q. [29] Avez-vous des amendements à apporter à ces

   pièces?

R. Non.

Q. [30] Adoptez-vous ces pièces comme étant votre

   preuve écrite pour les fins de la présente

   audience?

R. Oui.

Q. [31] Dans votre rapport annuel, à la pièce GI-4,

   document 1, vous présentez les résultats obtenus au

   trente et un (31) décembre deux mille six (2006). A
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   la page 3 de ce même rapport, vous traitez des

   pourcentages de réalisation par Gazifère de

   objectifs volumétriques et monétaires qui ont été

   approuvés par la Régie pour le PGEÉ 2006. Pouvez-

   vous exposer les raisons derrière l'atteinte de ces

   objectifs?

R. Oui. Tel qu'il est indiqué dans le rapport annuel,

   Gazifère a atteint cinquante-deux pour cent (52 %)

   de l'objectif volumétrique et a dépassé cinquante-

   neuf pour cent (59 %) du budget autorisé par la

   décision D-2006-158 de la Régie du quatre (4)

   décembre deux mille six (2006).

           Suite à la décision D-2007-03 du vingt-six

   (26) janvier deux mille sept (2007), les résultats

   ont changé légèrement en ce qui a trait au

   programme d'optimisation énergétique des bâtiments.

   Le taux de réalisation de l'objectif volumétrique

   passe de cinquante-trois (53) à quarante-sept pour

   cent (47 %) tandis que le taux de dépenses du

   budget monétaire recule de cinquante-neuf (59) à

   cinquante-sept pour cent (57 %) tel que nous

   l'avons indiqué dans la réponse à la question 5.1

   de la Régie, document GI-8, page 5.

           Ceci s'explique d'une part par le fait que

   Gazifère n'a mis en oeuvre que les programmes
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   dûment autorisés par la Régie dans le cadre de la

   Phase 1 du dossier tarifaire tout en limitant sa

   promotion quant à l'ensemble des programmes deux

   mille six (2006) et d'autre part, par la faible

   performance du volet location du programme

   Thermostats programmables suite à l'exigence d'une

   contribution financière de la part de la clientèle.

           Gazifère a limité la promotion des nouveaux

   programmes puisqu'elle était dans l'impossibilité

   de mettre en oeuvre ses programmes qui pouvaient ne

   pas être approuvés ou dont les paramètres proposés

   auraient pu être modifiés par une décision finale

   de la Régie, ce qui conséquemment, aurait entraîné

   une confusion dans le marché parmi la clientèle et

   les intervenants, des dépenses en aide financière

   dont les économies n'auraient pas été reconnues et

   des dépenses de communications additionnelles

   reliées à la duplication des coûts de promotion des

   programmes.

Q. [32] Monsieur Finet, si on ne tient pas compte du

   programme Installation de thermostats

   programmables, quel est le pourcentage d'atteinte

   de l'objectif volumétrique pour l'ensemble des

   programmes et pour les programmes qui sont destinés

   plus spécifiquement à la clientèle résidentielle?
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R. En faisant abstraction des résultats du programme

   Thermostats programmables, Gazifère a atteint

   quatre-vingts pour cent (80 %) de l'objectif

   d'économie d'énergie pour l'ensemble des programmes

   et quatre-vingt-onze pour cent (91 %) de l'objectif

   du marché résidentiel seulement. En excluant les

   résultats du programme Thermostats programmables et

   des nouveaux programmes qui n'ont été approuvés

   qu'en toute fin d'année, c'est quatre-vingt-dix-

   huit pour cent (98 %) de l'objectif d'économie

   d'énergie que Gazifère a atteint. Il est donc

   important d'interpréter les résultats en

   considérant le contexte qui prévalait en deux mille

   six (2006).

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Merci, Monsieur Finet.

Q. [33] Madame Vandal-Parent, est-ce que Gazifère a

   mis de l'avant des mesures afin de tenter

   d'améliorer les résultats de son PGEÉ pour l'année

   deux mille sept (2007) plus particulièrement quant

   à la réalisation des objectifs qui ont été établis

   pour les divers programmes?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Alors, oui, Gazifère a déjà mis de l'avant

   plusieurs mesures pour améliorer les résultats de
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   son plan global en efficacité énergique. Par

   exemple, pour le programme de Thermostats

   programmables, des modifications significatives ont

   été apportées à l'approche commerciale du volet

   location autant dans le marché de la nouvelle

   construction que le marché existant.

           A partir de la fin février deux mille sept

   (2007), dans toute nouvelle construction équipée

   d'un appareil de chauffage à gaz naturel en

   location, Gazifère installe automatiquement un

   thermostat programmable et cinquante pour cent

   (50 %) du surcoût total de trente dollars (30 $)

   soit quinze dollars (15 $) est imputé au programme.

           Un dépliant expliquant les avantages de

   l'utilisation d'un tel thermostat et ses

   possibilités d'économie d'énergie est laissé au

   nouveau propriétaire.

           Pour le volet location marché existant,

   pour obtenir une meilleure pénétration du marché de

   notre clientèle locative, quelques jours précédant

   l'appel téléphonique de sollicitation pour le

   nettoyage de l'appareil de chauffage, une lettre

   promotionnelle sera postée au client par Gazifère.

   Cet envoi leur fera part des avantages des

   thermostats programmables et de l'offre
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   d'installation d'un thermostat pour quarante

   dollars (40 $) ceci lors du prochain nettoyage

   prévu ou lors d'un appel de service.

           Suivant l'envoi postal, lors de l'appel de

   sollicitation pour le nettoyage de leur appareil en

   location, le préposé de Gazifère rappellera au

   client l'offre de thermostat programmable.

           Enfin, il y aura des exemplaires de la

   lettre promotionnelle qui seront disponibles à

   l'accueil des bureaux de Gazifère.

           Autre mesure qui a été mise en place, c'est

   Gazifère a développé un plan de communication

   formel qui détaille pour chacun des programmes

   résidentiels les objectifs de communication, les

   objectifs en efficacité énergétique deux mille sept

   (2007), les clientèles cibles, les activités

   promotionnelles très détaillées et l'utilisation

   soit de la radio, des journaux, de la télévision et

   ce, de façon très, très détaillée, élaborant aussi

   tous les coûts qui sont compris dans ça.

           Autre mesure mise en place. Au niveau de

   l'établissement des objectifs des programmes,

   Gazifère s'efforce de trouver la meilleure source

   possible pour établir ses prévisions. Par exemple,

   pour l'évaluation énergétique des maisons, Gazifère
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   a identifié la firme qui effectue l'évaluation.

   Alors dorénavant, Gazifère établira les objectifs

   de ce programme en consultant la personne

   responsable de ces évaluations. Avec cette même

   personne, Gazifère pourra aussi établir les

   objectifs pour les travaux de rénovation qui

   découlent de l'évaluation énergétique.

           Autre mesure mise en place. Gazifère a revu

   toute sa structure et a décidé de transférer la

   responsabilité du plan global en efficacité

   énergétique au service des ventes et plus

   spécifiquement au directeur des ventes.

           Autre mesure : le poste actuel en

   efficacité énergétique sera bonifié afin d'ajouter

   des tâches de développement et de communication.

           Enfin, Gazifère a procédé à une refonte de

   son site Internet, qui accordera dorénavant une

   place prépondérante à la promotion de ses

   programmes en efficacité énergétique.

           Gazifère est bien consciente que son Plan

   global en efficacité énergétique ne fonctionne pas

   aussi bien qu'il le devrait, et qu'il est clair que

   Gazifère devra y consacrer plus de ressources.

   Gazifère veut assurer la Régie et les intervenants

   qu'elle met tout en oeuvre pour que les mesures
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   qu'elle a mises en place et qu'elle mettra en place

   permettent d'atteindre les objectifs établis pour

   ces programmes.

Q. [34] Merci beaucoup Madame Vandal-Parent. Madame

   Mauviel, dans sa demande, Gazifère précise que

   c'est afin d'assurer une gestion efficace de son

   PGEÉ qu'elle demande l'autorisation de maintenir le

   mécanisme d'ajustement de pertes de revenus ou MAPR

   à titre d'exclusion pendant la durée du mécanisme

   incitatif.

           Pouvez-vous élaborer sur les motifs qui

   sous-tendent cette demande?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Tel que déjà exposé dans la preuve, Gazifère

   soustrait de sa projection volumétrique dans le

   cadre de la cause tarifaire les volumes de gaz

   qu'elle prévoit perdre à cause de la mise en place

   des mesures comprises dans son PGEÉ.

           Gazifère a besoin du compte MAPR en

   fermeture des livres puisque les volumes de gaz

   qu'elle soustrait de ses ventes dans le cadre de la

   cause tarifaire, pour prendre en considération son

   PGEÉ, ne sont que des prévisions. Si la performance

   du PGEÉ est supérieure aux prévisions, c'est le

   Distributeur qui supporte les pertes additionnelles
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   non prévues au budget.

           D'autre part, si la performance du PGEÉ est

   inférieure aux prévisions, le Distributeur ne

   devrait pas bénéficier du montant additionné aux

   revenus résultant des pertes de revenus qui ne se

   sont pas matérialisées en fin d'année mais qui

   avaient été prévues au budget. Le compte MAPR

   utilisé en fin d'année a pour objectif de protéger

   à la fois les clients, lorsque les résultats réels

   sont inférieurs aux prévisions, et le Distributeur

   lorsque les résultats réels sont supérieurs aux

   prévisions.

           En résumé, au début de l'année, Gazifère

   inclut dans ses prévisions les pertes de revenus

   liées à son PGEÉ, et à la fin de l'année, lorsque

   les résultats réels sont connus, le compte MAPR

   permet de ramener ces prévisions de pertes de

   revenus aux pertes réelles de revenus. Ce faisant,

   le client et le Distributeur sont traités

   équitablement.

           Gazifère a exposé, en réponse à la question

   8 du témoignage à la pièce GI-1 Document 3, page 3

   de 6, pourquoi le compte MAPR demeure pertinent

   dans le contexte d'un mécanisme incitatif de type

   plafonnement des revenus. Gazifère a aussi fourni,
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   en réponse à la question 3.1 de la Régie, à la

   pièce GI-8 Document 1, un exemple chiffré pour

   illustrer sa position.

           Le maintien du compte MAPR assure toutes

   les parties du bon fonctionnement du Distributeur

   en matière d'efficacité énergétique et évite que le

   Distributeur adopte certains comportements pervers

   qu'il pourrait être tenté d'adopter en l'absence

   d'un compte MAPR. C'est pour ces raisons que

   Gazifère demande de rétablir le compte MAPR à titre

   d'exclusion pendant la durée du mécanisme

   incitatif, à compter du premier (1er) janvier deux

   mille sept (2007). On tient à souligner que la FCEI

   et Stratégies énergétiques appuient cette demande.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Monsieur le Président, ceci complète la preuve de

   Gazifère.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Nous en sommes rendus à

   l'étape du contre-interrogatoire, j'inviterais la

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [35] Bonjour, Monsieur le Président. André Turmel

   pour la FCEI, bonjour aux membres du banc. Bonjour

   aux membres du panel.
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           Immédiatement, pour faire suite au

   témoignage de madame Mauviel, vous terminiez sur le

   fait que la FCEI et je pense un autre intervenant

   appuyaient le rétablissement du MAPR; donc je

   comprends que vous avez bien lu la position de la

   FCEI et vous avez lu la preuve de la FCEI à cet

   égard, Madame Mauviel?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Oui.

Q. [36] C'est exact? Oui? Par ailleurs, si la FCEI

   appuie le maintien du compte d'ajustement du MAPR,

   il y a quelques différences et je veux explorer

   avec vous notamment la méthode, la méthodologie

   pour faire les calculs.

           À une question qu'on vous a posée, GI-12

   Document 1, réponse 1.B, la question était à

   l'effet de déterminer si l'ajustement de l'écart du

   compte MAPR tenait compte des tarifs dans lesquels

   les écarts étaient réalisés. Vous avez répondu, et

   je cite :

                Non, l'écart total en mètres cubes est

                multiplié par la marge de distribution

                associée aux pertes de volume prévues

                en cause tarifaire. Le taux de marge

                de distribution utilisé dans le calcul
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                du MAPR est un taux marginal calculé

                en prenant les revenus de distribution

                avant pertes de revenus associées au

                PGEÉ moins les revenus de distribution

                après pertes de revenus associées au

                PGEÉ divisés par les pertes de volumes

                en mètres cubes associées au PGEÉ.

   Fin de la citation. Alors, évidemment, et ça c'est

   donc dans les questions-réponses; mais nous

   comprenons, nous, de votre réponse, de cette

   réponse, que finalement peu importe quelle classe

   tarifaire est responsable de l'écart, l'ajustement

   se ferait sur l'ensemble des tarifs au taux moyen.

   Est-ce que vous êtes d'accord avec cette

   affirmation-là?

R. Le calcul du compte MAPR se fait sur l'ensemble...

   Je vais vous expliquer techniquement comment est-ce

   qu'on calcule le compte.

Q. [37] Tout à fait.

R. D'abord on calcule l'écart volumétrique en mètres

   cubes par programme. On additionne ces écarts-là

   pour obtenir un écart total. L'écart volumétrique

   total est multiplié par un taux unitaire moyen

   marginal, qui a été calculé en cause tarifaire,

   provenant des pertes de revenus associées au PGEÉ.
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   Donc, indirectement oui, les tarifs tiennent

   compte, sont tenus en compte dans le taux unitaire

   moyen marginal. Les tarifs qui sont affectés par le

   PGEÉ.

           Donc, les mesures où est-ce que, exemple

   les mesures qu'on met dans le secteur résidentiel

   ou les mesures qu'on met dans le secteur commercial

   font partie du calcul du taux unitaire moyen.

           À la liquidation...

Q. [38] À la fermeture des livres, vous voulez dire?

R. À la fermeture des livres, on calcule le compte

   différé de cette façon-là. À la liquidation, soit

   l'année suivante dans la cause tarifaire lorsqu'on

   liquide ce compte, le compte est alloué au tarif,

   soit résidentiel, commercial en fonction des

   volumes où les écarts se sont matérialisés. Donc,

   pour revenir un peu à votre dilemme d'interfinan-

   cement; si jamais il y a interfinancement, cet

   interfinancement-là est très minime parce que

   l'allocation du compte est allouée au tarif qui

   provoque ces écarts-là. Exemple supposons que le

   compte en dollars provient du fait que cinquante

   pour cent (50 %) de l'écart est associé au

   programme résidentiel; bien, cinquante pour cent

   (50 %) du compte va être alloué au tarif 2, le
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   tarif résidentiel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci. Je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. J'inviterais le Groupe de

   recherche appliquée en macroécologie.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me VALENTINA POCH :

   Bonjour. Mon nom est Valentina Poch du Groupe de

   recherche appliquée en macroécologie. Bonjour aux

   membres du banc; bonjour aux membres du panel.

Q. [39] Alors, ma première question. Croyez-vous que

   le PGEÉ actuel de Gazifère permet d'atteindre les

   objectifs de sa contribution à la stratégie

   énergétique du Québec?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Écoutez, on a donné la position de Gazifère dans le

   cadre des demandes de renseignements sur ces

   questions-là à l'effet que, pour le moment, toutes

   les questions relatives à la stratégie énergétique,

   le plan d'ensemble qui sera déposé à un moment

   donné par l'Agence de l'efficacité énergétique,

   dans lequel seront ces objectifs-là. Il n'a pas été

   déposé encore, il sera à un moment donné approuvé

   par la Régie, mais à ce stade-ci de poser des

   questions quant à la stratégie énergétique du

   R-3621-2006                           PANEL GAZIFÈRE

   11 avril 2007                  Contre-interrogatoire

                         - 38 -       Me Valentina Poch

   Québec, on est dans un domaine de spéculation ou

   de... C'est prématuré. C'est quelque chose qui n'a

   pas été déposé encore. Je voudrais tout

   simplement... Je ne trouve pas que ces questions-là

   ont une pertinence dans le cadre du présent

   dossier.

   Me VALENTINA POCH :

Q. [40] Deuxième question. Gazifère pense-t-elle avoir

   les outils lui permettant d'atteindre ses propres

   objectifs?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Je pense que Gazifère a bien répondu à cette

   question en faisant état de toutes les mesures

   qu'elle a mises en place pour pouvoir atteindre les

   objectifs qui lui sont fixés.

Q. [41] Le fait de maintenir le compte MAPR aidera-t-

   il à l'atteinte de ses objectifs?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Le fait de maintenir le compte MAPR ne fait que

   protéger à la fois le client et le distributeur

   contre toute variation entre les prévisions et le

   réel. Il ne faut pas oublier que des prévisions,

   autant qu'on va mettre les mesures en place pour

   essayer de prévoir le mieux possible nos objectifs,

   des prévisions demeurent toujours des prévisions.
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   On ne pourra jamais atteindre à cent pour cent les

   prévisions à toutes les années. Qu'on le veuille ou

   non, il va toujours y avoir des écarts. Puis le

   compte MAPR permet d'établir ces écarts-là.

Q. [42] Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup. J'inviterais Option consommateurs

   et l'Association coopérative d'économie familiale

   de l'Outaouais.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, madame, messieurs

   les régisseurs; bonjour aux membres du panel.

   Stéphanie Lussier pour OC-ACEF.

Q. [43] Notre première série de questions porte sur

   l'exclusion du compte MAPR. Gazifère a précisé dans

   la preuve qu'un des buts de maintenir le compte

   MAPR en tant qu'exclusion pour la durée du

   mécanisme incitatif était de protéger à la fois les

   clients et Gazifère. C'est exact?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. C'est exact.

Q. [44] Et j'aimerais que vous confirmiez que ce

   compte protégera les clients lorsque les pertes de

   revenus prévues dans le budget du PGEÉ n'ont pas

   été atteintes en fin d'année. Est-ce que c'est
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   exact?

R. Oui, c'est exact.

Q. [45] Au cours des cinq dernières années, combien de

   fois les pertes budgetées et attribuables au PGEÉ

   n'ont-elles pas été atteintes?

R. Cinq fois.

Q. [46] À la pièce GI-1 Document 3 à la page 5,

   Gazifère affirme prévoir dépasser ses objectifs

   pour les programmes Chaudières efficaces et Appui

   aux initiatives optimisation énergétiques des

   bâtiments. J'aimerais que vous confirmiez que ces

   deux programmes sont des programmes destinés à la

   clientèle commerciale. Est-ce que c'est exact?

R. C'est exact.

Q. [47] Est-ce qu'il y a d'autres programmes en

   efficacité énergétique dans lesquels Gazifère

   prévoit dépasser ses objectifs et ses budgets?

   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. Il y a dans le programme... Pardon. Il y a

   seulement un programme où on entrevoit une

   participation plus grande que celle estimée

   auparavant, qui est due... c'est le programme de

   rénovation. Donc, cette prévision-là d'une

   participation accrue est due au fait qu'on a eu

   plus de participants que prévu dans le programme
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   d'analyses énergétiques en deux mille six (2006).

   Et ces gens-là devraient mettre en oeuvre des

   mesures qui vont être concrétisées au cours de

   cette année, en principe.

Q. [48] J'aimerais maintenant préciser votre réponse à

   une des questions, ou la question de la FCEI. Dans

   le cas où il y aurait des dépassements des budgets

   prévus pour ce programme ou pour des programmes,

   par quelle classe tarifaire seraient défrayés les

   écarts entre le budget prévu et le budget réel? En

   d'autres mots, est-ce que les dépassements sont

   assumés par l'ensemble de la clientèle ou par la

   classe tarifaire dans laquelle ces dépassements

   sont engendrés?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Le compte différé sera alloué à la classe tarifaire

   qui a engendré l'écart.

Q. [49] Est-ce que Gazifère serait d'accord avec la

   mise en place d'un mécanisme afin de protéger les

   clients contre les dépassements de budget du PGEÉ,

   mais par marché justement?

R. Excusez! Pouvez-vous répéter votre question?

Q. [50] Oui. Est-ce que Gazifère serait d'accord avec

   la mise en place d'un mécanisme afin de protéger

   les clients contre les dépassements de budget du
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   PGEÉ, mais par marché?

R. Je vais vous redemander de répéter la question. Je

   ne suis pas certaine si je comprends le sens de

   votre question.

Q. [51] Bien sûr. Est-ce que Gazifère serait d'accord

   avec la mise en place d'un mécanisme qui aurait

   pour but de protéger les clients contre les

   dépassements de budget du PGEÉ, mais par marché?

   C'est-à-dire que s'il y avait une dépassement de

   budget au niveau du marché résidentiel, ou s'il y

   avait un dépassement de budget au niveau du marché

   commercial, est-ce qu'il y aurait lieu, selon

   Gazifère, de mettre en place un mécanisme qui

   ferait en sorte de protéger chacun de ces marchés-

   là?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. C'est ce que le MAPR, l'allocation, fait comme

   c'est là.

Q. [52] À quel moment Gazifère a-t-elle pris

   connaissance du fait que la Régie, en vertu de sa

   décision D-2006-158 rendue le quatre (4) décembre

   deux mille six (2006), avait rejeté la proposition

   de Gazifère de traiter le compte MAPR comme une

   exclusion dans son mécanisme incitatif?
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   Mme LISE MAUVIEL :

R. Au moment où on a reçu la décision.

Q. [53] Et si Gazifère considérait essentiel le

   maintien du MAPR comme exclusion pour la durée de

   son mécanisme incitatif, pourquoi Gazifère n'a pas

   fait une demande en révision formelle de cet

   élément de la décision D-2006-158 auprès de la

   Régie avant la présente cause?

R. Gazifère ne demande pas une révision de la décision

   D-2006-158. Tel qu'on l'a déjà dit dans une de nos

   réponses, Gazifère reconnaît que la Régie a

   désalloué le compte MAPR pour l'année témoin deux

   mille six (2006). Nous, on revient en cause

   tarifaire deux mille sept (2007) et Gazifère

   demande de rétablir ce compte-là à partir de

   l'année deux mille sept (2007).

Q. [54] Notre prochaine série de questions porte

   spécifiquement sur le PGEÉ. Dans les réponses de

   Gazifère aux demandes de renseignements de OC-ACEF,

   on fait référence ici à la réponse 8e) qu'on

   retrouve à la page 13. Gazifère affirme qu'elle

   n'est pas en mesure de faire état des démarches de

   collaboration qu'elle a entreprises avec d'autres

   distributeurs réglementés afin d'accroître la

   participation des ménages à faible revenu ou de

   R-3621-2006                           PANEL GAZIFÈRE

   11 avril 2007                  Contre-interrogatoire

                         - 44 -    Me Stéphanie Lussier

   développer de nouveaux programmes. Est-ce qu'à ce

   jour, présentement, c'est toujours le cas?

   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. On est toujours en train de travailler à identifier

   les nouvelles opportunités. Entre autres, c'est en

   cours de chemin. On a fait du progrès. Mais on va

   rapporter tout ça dans le cadre de la prochaine

   demande.

Q. [55] Est-ce que Gazifère est aujourd'hui en mesure

   de nous confirmer à tout le moins qu'elle suit donc

   les interventions de d'autres distributeurs

   gaziers, dont notamment Enbridge, afin de

   s'inspirer de leur programme en efficacité

   énergétique auprès des ménages à faible revenu?

R. Oui. Bien, on sait d'ailleurs qu'il y a entre autre

   deux nouveaux programmes qui ont été proposés par

   Enbridge et on les regarde et on est en train de

   les considérer. Et comme je vous ai dit, on va en

   faire état lors de la prochaine demande.

Q. [56] Et toujours si vous êtes en mesure de répondre

   à la question présentement. Comment ce suivi se

   reflète-t-il dans les programmes ou dans les

   stratégies de communication de Gazifère auprès de

   la clientèle à faible revenu à ce jour?

R. Pouvez-vous reformuler votre question, comment ce
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   suivi, je ne comprends pas le suivi.

Q. [57] Bien, en fait, comment le suivi auprès des

   autres distributeurs gaziers ou comment ces

   démarches que vous faites d'observer ce que les

   autres distributeurs gaziers font en termes de

   programmes d'efficacité énergétique auprès de la

   clientèle à faible revenu; comment à ce jour on

   peut percevoir ces démarches-là, soit dans les

   programmes ou dans les stratégies de communication

   de Gazifère auprès de la clientèle à faible revenu?

R. On ne peut pas, ça ne s'applique pas tout de suite,

   ça va être seulement dans le cadre de la prochaine

   cause.

Q. [58] Et donc, vous confirmez qu'on aura ces

   informations-là au cours de la prochaine cause

   tarifaire, au cours du dossier pour l'année deux

   mille huit (2008)?

R. Oui.

Q. [59] Est-ce que Gazifère est au courant du fait que

   suite à une cause générique sur les programmes en

   efficacité énergétique et suite à une décision

   rendue par la Ontario Energy Board en août deux

   mille six (2006), c'est la décision EB2006-0021,

   Enbridge a accepté de dévouer un minimum de

   quatorze pour cent (14 %), de dédier, plutôt, un
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   minimum de quatorze pour cent (14 %) de son budget

   du PGEÉ résidentiel, spécifiquement au programme

   destiné aux ménages à faible revenu?

R. On a ces causes-là, on est en train d'étudier ces

   causes-là justement et de passer à travers, mais on

   n'a pas complété.

Q. [60] Et j'aimerais que vous confirmiez qu'à l'heure

   actuelle, le budget destiné aux programmes visant

   la clientèle à faible revenu par Gazifère

   représente environ six pour cent (6 %) des

   programmes offerts à la clientèle résidentielle;

   est-ce que c'est exact?

R. C'est exact.

Q. [61] Est-ce que Gazifère prévoit dédier un

   pourcentage plus élevé de son propre budget du PGEÉ

   à des programmes visant spécifiquement la clientèle

   à faible revenu à partir de deux mille huit (2008)?

R. Gazifère va tout faire pour intensifier son offre

   de programmes envers la clientèle à faible revenu.

   Et je vous ferai remarquer qu'à ce jour, ce n'est

   pas par mauvaise foi ou par négligence s'il n'y a

   pas plus de résultats sur ce côté-là, on a

   développé plusieurs programmes, on a approché le

   secteur du logement social et on a fait différentes

   démarches, afin d'intensifier cet offre de
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   programmes auprès de la clientèle à faible revenu.

   Et la problématique est complexe, comme vous savez,

   du fait qu'il y a moins de clients à faible revenu

   qui, entre autres, dans les programmes existants de

   l'Agence qui sont admissibles aux programmes et

   donc il y a pour certaines mesures, comme on a

   répondu à une de vos questions aussi concernant les

   thermostats programmables, les gens ne sont tout

   simplement pas intéressés, donc on ne peut pas les

   forcer non plus à adopter des mesures.

Q. [62] Gazifère a indiqué dans la preuve, à la pièce

   GI-4, document 1, à la page 11 que quatre-vingt-

   treize pour cent (93 %) du budget prévu pour la

   gestion et les communications reliées au PGEÉ avait

   été dépensé pour deux mille six (2006). Quelle

   proportion de ce budget était destinée à la

   promotion des programmes en efficacité énergétique

   auprès des ménages à faible revenu? L'information

   au niveau du quatre-vingt-treize pour cent (93 %),

   on la retrouve à la pièce GI-4, document 1, à la

   page 11.

   Mme LISE MAUVIEL :

   En réponse à la question 8C, à une de vos

   questions, à la pièce G-9, document 1 :

                Gazifère précise que 17 % du budget de
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                communication est alloué à la

                publicité ou la promotion des

                programmes dédiés à la clientèle à

                faible revenu.

Q. [63] Alors, est-ce qu'on doit comprendre que c'est

   dix-sept pour cent (17 %) de ce quatre-vingt-treize

   pour cent (93 %)-là, dont il est question à la

   pièce GI-4, document 1?

R. Non. Dans le quatre-vingt-treize pour cent (93 %),

   on a la planification des PGEÉ, on a un salaire

   dédié, une ressource dédiée pour le bon

   fonctionnement du PGEÉ à l'interne, on a de la

   communication et caetera. Est-ce que je pourrais

   vous dire la proportion?

Q. [64] Ou un ordre de grandeur, à tout le moins?

R. Le budget de la communication représente à peu près

   vingt-huit pour cent (28 %) du budget total de la

   gestion et communication.

Q. [65] Donc, le budget de communication pour les

   programmes en efficacité énergétique dédiés

   spécifiquement à la clientèle à faible revenu

   représentait environ vingt-huit pour cent (28 %) du

   quatre-vingt-treize pour cent (93 %)?

R. Seize pour cent (16 %) du vingt-huit pour cent

   (28 %). Ou dix-sept pour cent (17 %), excuse, du
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   vingt-huit pour cent (28 %).

Q. [66] Alors, du quatre-vingt-treize pour cent

   (93 %), vingt-huit pour cent (28 %) est dédié à la

   communication. Et de ce vingt-huit pour cent (28 %)

   qui est dédié à la communication, dix-sept pour

   cent (17 %) a été spécifiquement alloué pour la

   clientèle à faible revenu, c'est exact?

R. C'est exact.

Q. [67] Toujours à la pièce...

R. Mais là on parle de pourcentage, mais il ne faut

   pas oublier les montants en dollars ne sont pas

   énormes.

Q. [68] Toujours à la pièce GI-4, document 1, à la

   page 11. Gazifère indique que :

                Des lettres ont été insérées dans

                mille deux cent (1 200) paniers de

                Noël de la Saint-Vincent-de-Paul de

                Gatineau, afin de promouvoir un des

                programme en efficacité énergétique

                portant sur les panneaux réflecteurs

                de chaleur.

   Alors, est-ce qu'il y a des raisons pour lesquelles

   Gazifère s'est limitée à la promotion des panneaux

   réflecteurs de chaleur dans le cadre de ces

   dépliants qu'elle a insérés dans les paniers de
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   Noël?

R. Ça c'est vraiment une erreur d'inattention. La

   lettre faisait référence au programme de visite

   communautaire, dans son ensemble, puis de

   communiquer avec l'ACEF pour avoir plus

   d'informations par rapport à ces programmes.

Q. [69] Et quelles sont les autres nouvelles activités

   de promotion des programmes en efficacité

   énergétique destinés spécifiquement à la clientèle

   à faible revenu qui se sont retrouvées parmi les

   activités de communication?

R. En réponse à la question 9E, Gazifère a précisé que

   pour deux mille sept (2007), à l'automne deux mille

   sept (2007), on était pour faire passer dans les

   hebdos régionaux une publicité écrite destinée

   justement à la clientèle à faible revenu, puis

   faisant référence à nos programmes existants. Et

   puis tout de suite après, il y a une campagne radio

   qui va passer pour supporter cette publicité

   écrite-là. D'ailleurs, même, pour compléter un peu

   cette réponse-là, ces deux parties de publicité, on

   l'a aussi fait en mars de cette année. Ça fait

   qu'on va le faire à deux reprises cette année. On

   l'a déjà fait en mars et on se reprend cet automne.

Q. [70] Et est-ce qu'il y aura d'autres activités de
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   promotion concernant les programmes en efficacité

   énergétique spécifiquement dédiés à la clientèle à

   faible revenu que Gazifère entrevoit à ce jour?

R. Il ne faut pas oublier que toute notre publicité

   même sur le site Internet ou notre publicité

   générale, on fait référence toujours à nos

   programmes dans son ensemble. Ça fait que même la

   publicité générale sur le notre PGEÉ va faire

   référence aussi à ces programmes-là mais à part ça,

   c'est tout.

Q. [71] Et enfin, une dernière question, selon la

   réponse, dans lesquels des trois volets du

   programme communautaire destiné aux ménages à

   faible revenu, Gazifère prévoit-elle atteindre les

   cibles de participation fixées par la Régie pour

   l'année deux mille sept (2007)?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Quand Gazifère fixe les objectifs pour le programme

   des familles à faible revenu, elle le fixe de

   concert avec l'ACEF Outaouais. A ce que je sache,

   vous représentez OC-ACEF. Alors, vous devriez être

   au courant des objectifs qui ont été fixés par

   l'ACEF. Ce que nous, on avait soumis au départ,

   c'était un objectif de trente (30) ou trente-cinq

   (35) clients, trente-cinq (35), qui seraient

   R-3621-2006                           PANEL GAZIFÈRE

   11 avril 2007                  Contre-interrogatoire

                         - 52 -    Me Stéphanie Lussier

   rejoints par surtout le programme Econologis. Ce

   chiffre-là nous avait été donné par l'ACEF de

   l'Outaouais. On est venus en audience, apparemment,

   il y a eu des téléphones qui ont été faits par

   votre groupe à l'ACEF Outaouais suggérant qu'on

   pourrait atteindre cinquante (50) peut-être

   soixante (60) et puis l'objectif que la Régie a

   fixé parce que la Régie se fie à l'honnêteté et la

   transparence de tous les participants, a fixé de

   bonne foi l'objectif à cinquante (50) participants

   ou soixante (60) pour deux mille sept (2007).

           C'est impossible de rejoindre cet objectif-

   là. On l'a dit, je ne sais pas combien de fois, et

   durant une rencontre à nos bureaux avec l'ACEF

   Outaouais, on s'est fait rire en pleine face en

   nous disant : « Vous obtiendrez jamais cinquante

   (50). »

Q. [72] Alors, je comprends de votre réponse qu'à ce

   jour Gazifère est d'avis qu'elle n'atteindra pas

   l'objectif de cinquante (50) fixé par la Régie pour

   deux mille sept (2007)?

R. En deux mille sept (2007), c'est fixé à soixante

   (60). De l'opinion de votre représentant à l'ACEF,

   c'est impossible pour nous de rejoindre cet

   objectif-là, les clients ne sont... ne viennent
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   pas, ils ne répondent pas à l'appel. Nous, on a

   fait tout ce qu'on a pu, on essaie de les rejoindre

   de toutes les façons possibles, on a eu la bonne

   idée cette année, avec le Déjeuner du maire qui est

   monté en collaboration avec la Société Saint-

   Vincent-de-Paul et où Gazifère contribue activement

   au Déjeuner pour les plus démunis, on a eu la bonne

   idée de dire : « Écoutez, vous préparez mille deux

   cents (1 200) paniers, est-ce qu'on pourrait

   insérer nos encarts là pour essayer de rejoindre la

   clientèle cible? » Et c'est ce qu'on a fait. On l'a

   inclus là pour les rejoindre.

           Alors, on essaie par tous les moyens

   possibles de rejoindre cette clientèle-là mais on

   est tributaire aussi de l'ACEF. C'est l'ACEF qui

   livre le programme, ce n'est pas nous, là. C'est la

   même chose pour votre question sur les thermostats

   programmables. Vous nous avez adressé la question :

   « Comment ça se fait qu'il y en a juste cinq? »

   Vous auriez dû prendre le téléphone puis appeler

   votre représentant à l'ACEF, parce que c'est ce que

   nous autres, on a fait. On a pris le téléphone, on

   a appelé à l'ACEF, on a dit : « Pourquoi vous en

   avez installé juste cinq? » Bien, les gens ne les

   veulent pas. Qu'est-ce que vous voulez qu'on fasse?
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   Nous, on avait fourni tous les thermostats que

   l'ACEF voulait avoir, ils les avaient en mains, les

   thermostats.

Q. [73] Merci, Madame Vandal-Parent.

   Alors, merci au panel pour vos réponses. Merci au

   Banc.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. J'inviterais Stratégies

   énergétiques et Association québécoise de lutte

   contre la pollution atmosphérique.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN,

   procureur de Stratégies énergétiques et Association

   québécoise de lutte contre la pollution

   atmosphérique :

   Bonne journée. Dominique Neuman pour Stratégies

   énergétiques et l'Association québécoise de lutte

   contre la pollution atmosphérique. Bonjour,

   Messieurs, Dames, bonjour, Monsieur le Président,

   Monsieur et Madame les Régisseurs.

Q. [74] Vous avez parlé il y a quelques minutes des

   ressources qui sont allouées au PGEÉ. D'abord, pour

   clarifier, est-ce que je pourrais savoir combien de

   ressources il y a actuellement d'affecter au PGEÉ

   chez Gazifère?
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   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Les ressources qui sont incluses au budget...

Q. [75] Oui.

R. ... du programme? Une seule personne.

Q. [76] Et ce que prévoit faire Gazifère au cours des

   prochains mois c'est quoi exactement, qu'est-ce

   qu'elle prévoit faire? Est-ce qu'elle prévoit

   réaffecter cette personne-là à un autre service ou

   je n'ai pas très bien compris? Ou lui allouer plus

   de tâches?

R. Bien, ce n'est pas important, le fait quelle

   ressource et où elle est là, mais Gazifère a déjà

   et c'est déjà en marche, le programme en efficacité

   énergétique a été délégué ou a été mis sous la

   responsabilité du service des ventes et plus

   particulièrement là, celui qui doit en assurer,

   assurer l'atteinte des objectifs, c'est le

   directeur des ventes lui-même. Et pour la personne

   ressource, la personne affectée, parce que le

   directeur des ventes n'a pas une partie de son

   salaire qui est affectée au programme d'efficacité

   énergétique. On a tout simplement une... le salaire

   d'une personne qui va là et ce qu'on a dit, c'est

   qu'on bonifierait le poste ou la position comme

   telle pour inclure beaucoup plus de responsabilités
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   et pour qu'elle fasse le développement et la

   communication de ce programme-là. Donc, on a établi

   en bonne et due forme une description de tâches et

   prochainement, on s'en va à la recherche de cette

   personne. Ce poste devrait être comblé. C'est un

   nouveau poste.

Q. [77] O.K. Donc, c'est une personne ressource

   supplémentaire donc, ça fera deux personnes?

R. Non.

Q. [78] Ça sera la même mais qui aura des tâches...

   qui aura une redéfinition, son poste sera défini

   différemment?

R. Oui. C'est ça.

Q. [79] O.K. Est-ce que ces tâches supplémentaires

   impliquent une réduction des tâches que vous

   confiez actuellement à l'externe pour le

   développement, la planification du PGEÉ?

R. La planification comme telle va probablement, en

   tout les cas, jusqu'à ce jour, être faite à

   l'externe.

Q. [80] Vous avez fait mention que Gazifère a élaboré

   un plan de communication formel des différents

   programmes d'efficacité énergétique et je vous

   félicite à ce sujet, est-ce qu'il y a un document

   descriptif de ce plan de communication des
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   différents programmes d'efficacité énergétique?

R. Oui, il y a un document mais c'est un document

   interne, c'est un document de travail, si vous

   voulez, il y a tout un dossier qui a été élaboré

   pour s'assurer que vraiment tout avait été bien

   fait. On a beaucoup plus de mesures de contrôle et

   de suivi à présent pour s'assurer d'atteindre nos

   objectifs mais c'est un outil de travail à

   l'interne. Il y a un document.

Q. [81] Est-ce que vous pouvez le déposer?

R. Je pourrais vous le laisser consulter mais de là à

   le déposer...

Q. [82] Est-ce qu'il y a un problème? Est-ce qu'il y a

   quelque chose de confidentiel ou qui poserait

   problème si c'était déposé ou est-ce que, par son

   volume, c'est un document trop imposant? Je ne sais

   pas.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Louise Tremblay pour Gazifère. Écoutez, Monsieur le

   Président, je ne crois pas que ce soit nécessaire

   là, pour les fins du présent dossier que le

   document en tant que tel, qui est un document

   interne à Gazifère, soit déposé. A partir du moment

   où madame Vandal-Parent témoigne à l'effet qu'il

   existe bel et bien un plan de communication, qui
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   est un outil de travail à l'interne, je crois que

   c'est suffisant là, ce n'est pas que Gazifère veut

   cacher de l'information mais je ne crois pas que ce

   soit nécessaire pour les fins du présent dossier de

   produire officiellement ce document-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman, la Régie ne pense pas que ce soit

   nécessaire de déposer ce document-là mais

   possiblement dans la prochaine tarifaire, ça, un

   programme de communication comme ça pourrait être

   ajouté.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   C'était dans cette ligne-là...

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   ... parce que nous voulons jeter les jalons déjà de

   la prochaine tarifaire.

Q. [83] Vous avez mentionné que dans l'établissement

   des objectifs des différents programmes

   d'efficacité énergétique, pour les fins

   d'établissement des objectifs de ces programmes,

   que Gazifère a amélioré son processus et qu'elle a

   identifié des entreprises ou des ressources

   externes pouvant l'aider à identifier ses
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   objectifs. Est-ce que cette démarche de Gazifère

   est complétée pour l'ensemble des programmes en ce

   moment?

   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. Quand on fait la planification des prévisions de

   participation, on consulte avec les gens du milieu,

   de même que si on veut développer des nouvelles

   interventions. Mais même quand on consulte avec les

   gens du milieu, dans le cadre de l'exemple que

   donnait madame Parent un peu plus tôt, par rapport

   aux programmes d'analyse énergétique, même quand on

   consulte ces gens-là avant le dépôt de notre

   dossier, de nos prévisions, il peut y avoir en

   cours d'année des participations, comme c'est

   arrivé dans le cas de l'année dernière, on avait

   quand même consulté ces gens-là avant de déposer le

   plan et en cours d'année ils sont arrivés avec un

   important regroupement de propriétaires qui est

   venu complètement chambardé les prévisions qu'on

   avait faites. Donc, on aura beau considéré un

   paquet de paramètres, de faire un paquet de

   consultations avec différents intervenants du

   milieu, de tenir compte des tendances passées, du

   potentiel résiduel et c'est un exercice, ce n'est

   pas une science exacte de faire des prévisions en
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   efficacité énergétique.

Q. [84] Et donc, est-ce que je comprends, en réponse à

   ma question, que cette démarche est en cours ou

   est-ce qu'elle est complétée, j'essaie de...

R. C'est une démarche, mais qui est en continu.

Q. [85] Concernant le site Internet, nous avions

   signalé qu'à une certaine date où il a été

   consulté, on ne l'a pas vérifié ce matin pour voir

   s'il y a eu un changement récent, d'abord qu'il n'y

   avait pas d'interface concernant les programmes

   d'efficacité du secteur Affaires. Et je ne sais pas

   si ça a été modifié depuis qu'on en a fait la

   constatation, mais est-ce qu'il y a une démarche en

   cours de Gazifère pour inclure cet élément dans son

   site Internet?

R. Je peux vous dire que pour certains programmes,

   entre autres, à cause de l'annonce du gouvernement

   fédéral avec ses nouveaux programmes d'économie

   d'énergie qui remettait en question ou qui amenait

   des nouveaux noms de programmes pour les bâtiments

   existants et les nouveaux bâtiments, donc il a

   fallu ajuster, mais c'est en cours ça aussi. Il n'y

   a pas rien de tragique, on s'en vient avec, on est

   en discussion aussi avec eux, de sorte à dire les

   bonnes choses aux clients et de ne pas répéter des
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   vieilles choses.

Q. [86] Est-ce que Gazifère envisage d'inclure cette

   interface pour la clientèle Affaires quant aux

   programmes d'efficacité énergétique qui sont

   mentionnés dans son site Internet?

   Mme LISE MAUVIEL :

   Oui, absolument, même que les textes en question

   sont tous en révision présentement et puis on est

   sur le point de le mettre sur le site Internet,

   s'il ne l'est pas déjà aujourd'hui. Je sais que

   c'est à assez court terme. Puis en ce qui a trait à

   la version anglaise...

Q. [87] C'est ma prochaine question.

R. Excusez-moi.

Q. [88] Ça va, version anglaise, oui.

R. En ce qui a trait à la version anglaise, elle est à

   venir au courant de l'année deux mille sept (2007),

   on préférait finaliser notre version française

   avant d'attaquer la version anglaise.

Q. [89] D'accord. Il y a eu un échange il y a quelques

   minutes avec la procureure d'Option Consommateurs

   et de l'ACEF-O, au sujet de la clientèle à faible

   revenu. Et à ce propos, on cherchait une donnée et

   je ne sais pas si vous l'avez, est-ce que vous avez

   la proportion de la clientèle de Gazifère ou le
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   nombre qui est à faible revenu?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

   Non, non, non. Non, non, non! On l'a dit je ne sais

   pas combien de fois.

Q. [90] D'accord. Je sais que ça a été mentionné à

   quelques reprises dans le passé.

R. C'est impossible pour Gazifère d'identifier les

   familles à faible revenu, c'est impossible. Comme

   on ne peut pas identifier ceux qui gagnent au-

   dessus de deux cent mille dollars (200 000 $).

Q. [91] Une petite question de précision, concernant

   la base de quatorze degrés Celcius (14ºC) qui est

   utilisée pour établir le nombre de degré-jour de

   chauffe, est-ce que je comprends que cette base de

   quatorze degrés (14º) est utilisée pour la

   clientèle résidentielle seulement ou pour

   l'ensemble de la clientèle?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. L'ensemble de la clientèle.

Q. [92] Et finalement, une question qui est en rapport

   avec la pièce GI-5, document 2, qui a été

   mentionnée il y a quelques minutes par monsieur

   Kacicnik, j'espère que j'ai bien prononcé votre

   nom. Qui fait état en ligne 5 de l'interfinancement

   qui subsiste de la classe tarifaire 2, qui est
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   interfinancée par l'ensemble des autres tarifs.

   Est-ce que Gazifère a un échéancier, même

   approximatif, pour réduire graduellement cet

   interfinancement du tarif 2 par l'ensemble des

   autres classes tarifaires?

   Mrs JACKIE E. COLLIER:

A. As we indicated in one of our interrogatory

   responses, we have not set out a specific timeframe

   in which to increase the revenue-to-cost ratio for

   the residential rate class. I think, each year, as

   we look at Gazifère's request for a revenue

   deficiency increase, we have to bear in mind who is

   going to recover those costs and gradually try and

   increase that revenue-to-cost ratio. So for

   example, of the three hundred and fifty-five

   thousand dollar revenue ($355,000) deficiency, the

   residential rate class this year is proposed to

   recover approximately seventy to seventy-five

   percent (70-75%) of that. So we think that it's

   significant enough and sort of forcing set

   timeframes on us, I think, it takes away from us

   looking at the rate impact that residential

   customers would pay each and every year. So, to

   make a long answer short, no, we do not have a

   specific timeframe.
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Q. [93] Even the timeframe of ten (10) to fifteen (15)

   years, would it be perceived as too much, too

   limitative on Gazifère?

A. That's certainly a very long timeframe or

   objective. I think it's best to look at each year,

   I mean, it's very difficult for me to sit here

   today and say that's appropriate when hopefully, I

   won't be in this position ten (10) to fifteen (15)

   years from now. But... You know, I think it's

   important to look at all the circumstances that

   happened with a particular year and I think it

   would be very difficult for customers to accept a

   very significant increase when the utility is only

   asking, in my mind, for a marginal increase to

   improve its costs this year. So I'd be reluctant to

   agree to a set timeframe, that Gazifère should

   continue on. I can say we do look at it year to

   year and we do try and improve upon those revenues

   to cost-ratios.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie beaucoup, thank you very much.

   LE PRÉSIDENT :

    Merci, Maître Neuman. J'inviterais l'Union des

   municipalités du Québec.
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   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN

   Procureur de l'Union des municipalités du Québec :

Q. [94] Bonjour, Steve Cadrin, pour l'Union des

   municipalités du Québec. Bonjour à nos gens du

   banc, aux gens du panel. Deux petites questions

   rapides. En fait, sur la question du MAPR

   essentiellement. J'ai compris, parce que peut-être

   que le mot révision était un peu rébarbatif sur la

   question du MAPR par rapport à la décision deux

   mille six (2006), qu'essentiellement, il n'y a rien

   de nouveau dans votre demande en deux mille sept

   (2007) versus deux mille six (2006), il s'agit

   simplement d'une précision ou disons d'une façon de

   présenter les choses plus complètes et plus

   claires; est-ce que je me trompe si je dis ça?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Oui, on a tenté de clarifier tous les éléments du

   compte MAPR à l'intérieur de la cause tarifaire

   deux mille sept (2007).

Q. [95] Mais il n'y a rien de nouveau, il n'y a pas

   d'événement particulier qui vous amène à ramener

   cette question-là sur la table, si ce n'est que de

   préciser ce que vous aviez déjà dit en deux mille

   six (2006)? Pour deux mille six (2006), excuse-moi.

R. La seule chose de nouveau c'est qu'en deux mille

   R-3621-2006                           PANEL GAZIFÈRE

   11 avril 2007                  Contre-interrogatoire

                         - 66 -         Me Steve Cadrin

   six (2006) ça n'a pas été approuvé, donc on veut le

   rétablir en deux mille sept (2007). Puis à travers

   la preuve on a apporté des précisions, parce qu'on

   tient à dire qu'il a été désapprouvé en deux mille

   six (2006) fort probablement parce que la preuve

   n'était pas suffisamment claire à cet effet.

Q. [96] Parfait. La décision de la Régie, que la Régie

   aurait à rendre dans ce dossier-ci sur

   l'application ou non d'une MAPR, n'aura pas

   d'influence sur le  revenu requis de deux mille

   sept (2007), est-ce qu'on est d'accord là-dessus?

R. Non.

Q. [97] Parfait. Merci, je n'ai pas d'autres

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. Il est dix heures (10 h), la

   Régie va prendre une pause immédiatement, une

   pause-santé de quinze (15), disons vingt minutes

   (20 min). À l'horloge, ici, ça va être dix heures

   et vingt (10 h 20) le retour et par la suite, la

   Régie procédera à ses questions. Merci.

   PAUSE

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. J'inviterais maître Troilo s'il vous plaît.
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   INTERROGÉS PAR Me LIDIA TROILO :

Q. [98] Bonjour. Ma première question va porter sur le

   MAPR. Alors, je vais, en référence au témoignage de

   mesdames Vandal-Parent et Mauviel, concernant...

   dans lequel, là, je vous donne un résumé, la

   nécessité de garder le compte MAPR en tant

   qu'exclusion dans le mécanisme. La Régie aimerait

   savoir si vous avez évalué l'impact de réintroduire

   le MAPR dans la formule qui a été approuvée par la

   Régie dans la décision D-2006-158. Alors, la

   question en fait, c'est de savoir si vous avez

   évalué les impacts sur les différents paramètres

   qui sont dans cette formule-là?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Il n'y aura aucun impact sur les paramètres de la

   formule. Le PGEÉ est une exclusion de la formule, y

   incluant le compte MAPR.

Q. [99] Juste un instant. Je vais peut-être être un

   peu plus précise. Dans la formule, il y a

   différents paramètres dont l'utilisation du revenu

   requis par client pour qu'il mesure la croissance,

   la valeur du facteur de productivité, ainsi que les

   pourcentages de partage des gains entre le

   distributeur et les clients. Est-ce que vous avez

   tenté de mesurer l'impact du retrait finalement du
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   MAPR sur ces paramètres précis-là? En fait, on

   cherche à savoir si vous avez évalué l'impact de la

   réintroduction du MAPR sur les autres éléments du

   mécanisme incitatif qui est en vigueur

   actuellement, soit l'utilisation du revenu requis

   par client pour mesurer la croissance, la valeur du

   facteur de productivité et les pourcentages de

   partage des gains entre le distributeur et les

   clients pour chacune des tranches de point de base

   au-dessus du rendement autorisé.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Je pense que ce qu'il faut comprendre ici, c'est

   que lorsque Gazifère applique sa formule, elle

   l'applique avec les prévisions, les volumes, les

   prévisions qu'elle fait en début d'année pour son

   programme d'efficacité énergétique. O.K. Alors, à

   ce moment-là, on établit notre revenu requis

   utilisant les volumes qui ont été calculés moins

   les prévisions du programme d'efficacité

   énergétique. Vu que le programme d'efficacité

   énergétique puis le MAPR, parce que ça va ensemble,

   sont exclus de la formule, si vous voulez, ça n'a

   aucun impact sur les paramètres de la formule. O.K.

           Alors, le MAPR vient en jeu à la fin de

   l'année pour ramener les prévisions au réel, ce qui
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   est arrivé réellement. Donc, si Gazifère a sous-

   performé, on va remettre au client sa part du MAPR,

   si vous voulez, là, pour lequel on a sous-performé.

   Parce que, en sous-performant, ça veut dire qu'on a

   établi des tarifs qui sont un petit peu plus

   élevés. Le contraire n'est pas vrai pour Gazifère.

   Si on va au-delà des objectifs qui avaient été

   fixés au préalable, en début d'année, Gazifère ne

   partage pas les manques à gagner.

           Donc, les coûts qu'il va falloir encourir

   pour pouvoir livrer puis pouvoir donner les mesures

   d'efficacité énergétique vont être assumés

   totalement par Gazifère. Donc, si on n'a pas ce

   compte-là, Gazifère va vouloir limiter ses

   atteintes... pas l'atteinte des objectifs, mais le

   dépassement. Et puis ce qu'on veut avec le

   programme d'efficacité énergétique, c'est d'inciter

   le distributeur à faire mieux. On se fixe des

   objectifs qu'on pense qui sont réalistes. Mais on

   veut quand même faire mieux.

           Si on n'a pas de MAPR, l'autre chose qui va

   rentrer en ligne de compte, si on dit, bon, pour

   l'optimisation de la consommation puis l'appui aux

   initiatives, on a atteint. Comme là, on est presque

   à la limite. On a atteint nos objectifs. Est-ce
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   que, ça, ça veut dire que le prochain participant

   ne pourra pas participer? Est-ce que c'est

   équitable envers les clients? Je pense que non.

           Mais pourquoi est-ce que Gazifère

   assumerait les coûts? Le MAPR est là exactement

   pour ça, pour que ce soit équitable, et pour le

   distributeur et pour le client. Donc, on demeure

   neutre dans ça. Et ça incite le distributeur à

   faire mieux. Alors, ça, c'est... Comment je dirais

   donc? C'est la théorie ou le fonctionnement du

   MAPR. Dans la formule comme telle, vu que c'est

   exclus, il n'y a pas d'impact comme tel sur les

   paramètres.

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Si je peux juste ajouter. Quand on a proposé notre

   mécanisme incitatif, on l'a proposé dans l'idée

   qu'on excluait le PGEÉ et qu'on avait un compte

   MAPR en fin d'année pour stabiliser tout écart au

   niveau du PGEÉ. Donc, les paramètres ont été

   établis à ce moment-là avec l'idée qu'on avait ça

   en main. Vu qu'en deux mille six (2006), on

   reconnaît que le compte MAPR n'a pas été approuvé,

   Gazifère reconnaît que, dans sa fermeture des

   livres deux mille six (2006), elle ne calculera pas

   un impact, un compte MAPR à cet effet-là pour deux
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   mille six (2006).

           Donc, l'impact que ça a ça, c'est que dans

   la prochaine cause tarifaire, soit en... je ne veux

   pas me tromper dans les années, là, mais en deux

   mille neuf (2009), quand ce compte deux mille six

   (2006) là aurait été approuvé techniquement si on

   l'avait encore, on l'aurait liquidé en deux mille

   neuf (2009). Mais vu qu'on n'en aura pas en deux

   mille six (2006) à la fermeture des livres, bien,

   moi, je n'en liquiderai pas dans la cause deux

   mille six (2006). Ça, c'est peut-être... dans la

   cause deux mille neuf (2009). Ça, c'est peut-être

   un élément à considérer. Vu que je n'en ai pas en

   deux mille six (2006), je n'en liquiderai pas en

   deux mille neuf (2009). Ça a un impact sur mon

   calcul de revenu requis en deux mille neuf (2009).

Q. [100] Juste un petit instant. Je vais juste

   vérifier avec l'équipe. Bien, je vous remercie de

   votre réponse. J'ai quelques questions concernant

   le fameux programme des thermostats. Je vous réfère

   au document GI-4 Document 1 page 4 où on indique

   que :

                Gazifère n'a atteint que 16 % de

                l'objectif pour le volet achat

                comparativement à 63 % pour le
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                programme de générateurs d'air chaud,

                qui fait partie de la même offre

                promotionnelle.

  On indique que :

                Ceci s'explique entre autres par le

                fait que certains clients possédaient

                déjà un thermostat programmable et

                parce que d'autres clients préféraient

                un autre thermostat que celui offert

                avec le rabais de 100 $ [...].

   Est-ce que c'est possible de préciser de quel autre

   thermostat il s'agit?

   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. N'importe quel autre thermostat qui est offert par

   ces détaillants-là, qui peut avoir différentes

   fonctions, un différent look.

Q. [101] Par « ces détaillants-là », vous voulez dire,

   vous référez à qui exactement?

R. Les commerçants de générateurs à air chaud et de

   ces types d'équipements-là.

Q. [102] Ah. Eux en offrent aussi? C'est ça que

   vous...

R. Oui.

Q. [103] O.K. Donc, de ce que je comprends c'est que

   ces fournisseurs de fournaises offrent aussi des
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   thermostats. C'est ce que vous me dites?

R. Oui.

Q. [104] Et que, en fait là on devrait comprendre que

   le client préférait le thermostat offert par

   l'installateur de fournaise, ou le vendeur de

   fournaise tout simplement.

R. Dans certains cas, ça pouvait être parce qu'il n'en

   voulait pas, ça pouvait être parce qu'il en avait

   déjà un. Ça pouvait être différentes raisons.

Q. [105] Merci. On parlait du site Internet tantôt, le

   site de Gazifère. Concernant le programme remise de

   cent dollars (100 $) et thermostat programmable

   gratuit, on aurait aimé connaître, si le thermostat

   est donné gratuitement au client; ce coût-là

   devrait être assumé normalement par le client, mais

   comme Gazifère le prend pour son compte, est-ce

   qu'on doit comprendre que ce coût n'entre pas dans

   les revenus requis? Si vous le donnez gratuitement?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Excusez. Pouvez-vous s'il vous plaît répéter la

   question?

Q. [106] Oui. Sur le site Internet, sur votre site

   Internet, il est indiqué que lors de l'installation

   de la fournaise, on l'appelle EnergyStar, il y a

   une remise de cent dollars (100 $) en plus d'un
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   thermostat gratuit. Comme les thermostats, comme

   décidé par la Régie, les thermostats devaient être

   payés par le client à la moitié du coût en fait;

   est-ce que la moitié que Gazifère... En fait, en

   donnant le thermostat gratuit, Gazifère paie le

   coût de ce thermostat-là, ou la moitié du coût.

   Est-ce que ce coût-là entre dans les revenus

   requis? Est-ce que vous comprenez ma question?

R. Oui. L'offre promotionnelle c'est... on offre le

   thermostat gratuitement sans l'installation.

Q. [107] Donc, le coût...

R. Donc, le seul coût qui rentre dans le PGEÉ et donc

   dans les revenus requis, c'est le coût du

   thermostat en tant que tel, qui est de quarante

   dollars (40 $).

Q. [108] Mais vous le donnez... Mais il ne devrait pas

   être subventionné à moitié par le client? Ce coût-

   là de quarante dollars (40 $)?

R. La subvention de la part du client c'est

   l'installation. Nous on ne fait pas l'installation,

   donc on n'assume pas le coût de l'installation. Qui

   est équivalent à l'apport installation, là.

Q. [109] C'est bien, merci. Je vais vous référer au

   document GI-8 Document 1, aux pages 7 et 8.
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   M. GILLES BOULIANNE :

   Maître Troilo, je m'excuse. Gilles Boulianne pour

   la Régie.

Q. [110] Je n'ai pas tout à fait compris là; bon,

   quarante dollars (40 $) c'est le coût du thermostat

   fourni par Gazifère, puis la contribution du client

   c'est l'installation. L'installation est-ce que

   c'est quarante dollars (40 $) également, à peu

   près?

   M. JEAN-PIERRE FINET :

   Une quarantaine de dollars.

Q. [111] Environ, oui?

R. Oui, c'est bien ça.

Q. [112] Merci.

   Me LIDIA TROILO :

Q. [113] Alors, je disais, je vous réfère au document

   GI-8 Document 1, aux pages 7 et 8, où on expose,

   plus précisément à la page 8; dans le cas du, dans

   le volet location, lorsqu'un système de chauffage

   existe déjà, Gazifère expose les contraintes à

   facturer la location du thermostat. Alors, je ne

   veux pas reprendre tout le paragraphe, là; en fait

   les contraintes sont au niveau de l'amendement du

   contrat, les contraintes informatiques, et caetera.

           De ce que je comprends, c'est vraiment, les
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   contraintes en fait existent dans le cas d'une

   location lorsqu'il y a un système de chauffage qui

   existe déjà et qui est actuellement loué. C'est

   bien ça?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. C'est exact.

Q. [114] O.K. Est-ce que vous pouvez expliquer la

   façon dont vous facturez par exemple lorsqu'un

   client achète tout simplement le thermostat? Dans

   le volet « Achats » là, comment est-ce que la...

   comment Gazifère facture l'installation des

   thermostats programmables?

   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. Pour le volet « Achats » c'est le client qui

   transige directement avec le détaillant et qui fait

   l'installation; ce n'est pas du ressort de Gazifère

   dans ce cas-là.

Q. [115] Donc, il n'y a aucune facturation?

R. Non.

Q. [116] Dans le cas du volet « Location marché

   existant », lorsqu'un nouvel appareil de chauffage

   est installé et que Gazifère... Bien là, j'ai cru

   comprendre que ce n'est pas Gazifère qui installe

   le thermostat, mais s'il doit louer le thermostat

   aussi, comment vous procédez à la facturation à ce
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   moment-là? Est-ce qu'il y a des contraintes comme

   celles qui sont exposées plus loin dans la preuve?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Si on prend en deux parties le volet « Location

   marché de la nouvelle construction »; ça c'est un

   nouveau client qui va louer notre fournaise de

   nous. Et puis dorénavant, au lieu d'installer avec

   cette fournaise-là un thermostat standard; pour

   suivre les directives de la Régie, on va installer

   un thermostat programmable.

Q. [117] Oui.

R. Et puis on va faire signer par le client, à ce

   moment-là c'est un nouveau client...

Q. [118] Oui.

R. ... un contrat et puis là on rentre dans les étapes

   normales d'installer, de rentrer un contrat au

   point de vue administratif à l'ordinateur, et puis

   point de vue facturation il rentre dans le

   processus normal de l'établissement de ce contrat-

   là. Le dilemme c'est quand c'est un client

   existant...

Q. [119] Oui.

R. ... qui loue déjà une fournaise de Gazifère, et

   puis que, associé à cette fournaise-là, il y a un

   thermostat programmable. Là, nous on rentre chez
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   ces clients-là; on va leur offrir le thermostat

   pour quarante dollars (40 $), on va l'installer

   pour eux mais on ne peut pas offrir l'option de

   réviser le taux de location à cause des...

Q. [120] Des contraintes.

R. ... des contraintes associées à remettre à jour ce

   contrat-là existant.

Q. [121] Est-ce qu'on doit comprendre que vous

   demandez le paiement du thermostat au total?

R. Oui. Le quarante dollars (40 $).

Q. [122] Donc, vous ne faites pas de location en tant

   que telle.

R. Exact.

Q. [123] Donc, c'est payé, ça.

R. Oui.

Q. [124] C'est bien. Ça répond aux questions. Merci

   beaucoup.

   INTERROGÉS PAR Me LOUISE ROZON :

Q. [125] Peut-être une précision à cet effet-là. En

   fait, la question c'est : lorsqu'un client, dans un

   marché existant, donc décide de changer sa

   fournaise pour une nouvelle fournaise et décide de

   la louer plutôt que de l'acheter, est-ce que les

   contraintes que vous avez énoncées en ce qui a

   trait à la facturation existent aussi pour ce
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   client-là, qui n'est pas un nouveau client pour

   Gazifère mais qui est un client qui loue une

   nouvelle fournaise, donc il y a un nouveau prix qui

   est ajouté. Est-ce qu'il y a une contrainte à

   ajouter, comme vous le faites pour la nouvelle

   construction, le montant, la moitié du coût pour le

   thermostat programmable, de l'inclure dans le prix

   de la location? En fait on comprend mal pourquoi il

   y a là une difficulté.

R. Dans ce scénario-là, le client, est-ce qu'il

   appartenait la fournaise avant ou la louait?

Q. [126] Il change sa fournaise pour une fournaise

   plus efficace. Il adhère à votre programme de

   fournaise, de générateur à air chaud...

R. À haute efficacité, oui.

Q. [127] ... efficace, et la loue plutôt que

   l'acheter; donc il a un nouveau de contrat de

   location...

R. Oui.

Q. [128] ... on imagine, là, dans cette situation-

   là...

R. Oui.

Q. [129] ... parce que le coût doit changer, là,

   inévitablement. Est-ce que, dans cette situation-

   là, il y a une contrainte à ajouter le coût, la
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   moitié du coût du thermostat au contrat de

   location?

R. Pas dans ce scénario-là parce que dans ce scénario-

   là, de toute façon il faut que le contrat soit

   changé complètement parce que là on parle d'un

   différent équipement. Mais ce scénario-là n'arrive

   pas tellement souvent. C'est plutôt le scénario que

   le client il est existant, il loue déjà une

   fournaise mais il y a un thermostat standard qui

   est là, qui existe puis c'est là le dilemme...

Q. [130] Oui, on comprend.

R. ... le gros dilemme de pouvoir atteindre ces

   objectifs dans ce volet-là.

Q. [131] Parfait. C'est peut-être ce à quoi la Régie

   faisait référence.

R. O.K.

Q. [132] C'est peut-être à une situation plus comme

   celle que je viens de décrire. Parfait.

   INTERROGÉS PAR M. GILLES BOULIANNE :

Q. [133] Gilles Boulianne pour la Régie, quelques

   questions. La première porte, Madame Mauviel, sur

   la mise à jour des données du dossier tarifaire,

   là, lorsqu'on utilise les Consensus Forecasts. On a

   parlé d'août, on a parlé de l'orientation, pas de

   l'orientation mais de l'approche de la Régie de
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   faire adéquation avec les autres distributeurs,

   novembre, décembre. Vous avez parlé d'octobre

   aussi, ça pourrait être une autre solution.

           J'aimerais... et les raisons que vous avez

   invoquées pour utiliser soit août soit octobre,

   c'est tout ce qui concerne la problématique de mise

   à jour si on veut de ces données-là. À première

   vue, moi je comprends que les tarifs, ça doit être

   un gros tableau Excel, là; c'est quoi... quel type

   de travail qu'il faut faire pour faire cette mise à

   jour là? Quel délai que ça prendrait? Une semaine?

   Un mois?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Bien, le dilemme n'était pas nécessairement

   uniquement lié à mettre à jour les pièces en tant

   que telles. C'est que nous, quand on a proposé

   d'utiliser le mois d'août et le mois de juillet,

   c'était vraiment dans l'idée d'alléger les dossiers

   tarifaires, de pouvoir présenter en preuve les

   tarifs qu'on veut effectivement facturer, de

   pouvoir aller en audience avec un dossier qui est

   représentatif.

           Donc, c'est pour ça que nous on s'était

   dit : bon, au mois d'août, septembre, lorsqu'on va

   déposer notre preuve, les données qui vont être
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   disponibles à ce moment-là ça va être le mois

   d'août et le mois de juillet pour l'écart du trente

   (30) et dix (10) ans.

           Ça c'était un petit peu l'optique qu'on

   avait dans la tête; c'était d'alléger le processus

   d'éviter toutes des mises à jour parce que par le

   passé, on s'est quand même fait reprocher à

   quelques reprises d'arriver en cause tarifaire avec

   des mises à jour. Mais ça, ça en serait une mise à

   jour; il faudrait le refléter ce nouveau taux de

   rendement là sur les revenus requis.

           Donc, c'est un peu ça tout le dilemme

   derrière la mise à jour en tant que telle ou notre

   choix, pourquoi qu'on voulait éviter les mises à

   jour. Maintenant, la deuxième préoccupation qu'on a

   dénotée ce matin, c'est plus : si on décide celui

   du mois de novembre et octobre, là la problématique

   est pas mal plus grosse dans le sens qu'on approche

   tellement proche de la date de mise en vigueur des

   tarifs qu'on croit, avec le fait qu'on doit en même

   temps faire un dépôt sur l'ajustement du coût du

   gaz en date du premier (1er) janvier, on croit

   qu'il y aurait gros risque qu'il va y avoir une

   rétro. On ne pourra pas rencontrer parce que,

   t'sais, c'est tout un processus; je comprends que
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   c'est peut-être un ou deux modèles Excel qui

   génèrent tous ces chiffres-là, mais il faut quand

   même les préparer les pièces, les déposer, obtenir

   la décision de la Régie. Ça ne se fait pas...

   Autant qu'on voudrait être très expéditif, ça

   implique plusieurs gens, et donc un délai

   quelconque. Puis moi, il faut que j'avise notre

   compagnie de facturation des nouveaux taux en tant

   que tels; il faut leur accorder un certain temps

   de... pour qu'ils puissent programmer les taux,

   faire le testing et l'implantation en temps

   opportun. Ça fait que c'est un peu tout ça le

   dilemme qu'on croit que novembre là c'est serré.

   Me LOUISE ROZON :

Q. [134] Peut-être ce délai-là que vous devez accorder

   à votre compagnie de facturation, c'est quoi, le

   délai raisonnable pour qu'un nouveau tarif soit

   appliqué...

R. Je n'ai pas le contrat officiel mais c'est de

   l'ordre de trente (30) à quarante (40) jours.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Si je pouvais rajouter juste un petit élément

   aussi. Lorsque madame Mauviel a témoigné, elle a

   dit que ça serait quasiment impossible avec

   novembre et décembre et puis, le seul temps où ça
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   pourrait être possible là, c'est si toutes les

   conditions idéales étaient rencontrées. Alors, ça,

   ça voudrait dire que chez nous, il n'y a personne

   de malade, ça voudrait dire que nos experts en

   allocation de coûts et en « rate design », excusez

   l'anglais, serait disponible à ce moment-là et ne

   serait pas pris avec d'autres dossiers alors, ça

   serait vraiment les conditions idéales et la Régie

   rendrait sa décision en temps opportun, tout ça,

   là, puis qu'il n'y ait personne sur le Banc qui est

   absent, tout ça, si tout ça était vraiment

   rassemblé, on aurait les conditions gagnantes puis

   on pourrait mettre en vigueur nos tarifs mais on

   sait tous que ça arrive très rarement dans la vraie

   vie alors, c'est un peu pour ça qu'on est inquiets.

   M. GUY BOULIANNE :

Q. [135] On va passer à autre sujet qui porte sur

   l'établissement des objectifs d'économie d'énergie.

   Vous avez parlé, Madame Parent, de nouveaux plans,

   plan de communication, nouvelle façon de transférer

   la responsabilité de PGEÉ au service des ventes,

   refonte du site Internet. Vous avez également parlé

   en ce qui a trait à l'établissement des objectifs,

   que Gazifère va utiliser, j'ai compris, j'ai pris

   ça en notes rapidement, au vol, une meilleure
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   source d'information, il va y avoir une personne

   responsable de l'évaluation. Est-ce que c'est

   toujours la même personne dont vous vous apprêtez à

   faire le recrutement? Est-ce que c'est un

   spécialiste? C'est quoi ça, cette nouvelle personne

   responsable de l'évaluation, j'imagine, des

   économies d'énergie?

R. Je ne me souviens pas d'avoir utilisé le terme

   « évaluation » là.

Q. [136] Ah! Ça se peut.

R. Je disais plutôt que le poste de cette personne-là

   serait bonifié dans le sens qu'on ajouterait tout

   l'élément développement et communication. Donc,

   cette personne-là serait responsable de toute la

   promotion, toute la communication. Au niveau du

   plan de communication aussi, elle serait

   responsable auprès des entrepreneurs qui livrent

   les programmes. Elle ferait des visites régulières

   pour s'assurer que tout est en ordre, qu'on a les

   dépliants sur place, que tout soit vraiment, que

   les encarts promotionnels soient disponibles et

   tout ça. Donc, cette personne-là va être aussi

   responsable des rapports, O.K., qui vont nous dire

   à tous les mois combien de participants adhèrent,

   s'il y a des difficultés d'application, tout ça,
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   donc on va pouvoir réagir beaucoup plus vite. Donc,

   cette personne-là, qu'on n'avait pas avant avec ses

   responsabilités-là, maintenant, on va l'avoir puis

   ça va être elle qui va s'assurer d'avertir tout le

   monde si tout roule pas rond. Donc, on a bien

   confiance puis surtout avec la délégation de la

   responsabilité à quelqu'un de bien spécifique qui

   va avoir ça dans ses objectifs, on est bien

   confiants que cette année, on va avoir de bons

   résultats.

Q. [137] Donc, il y a un lien avec l'engagement de

   cette personne-là, je n'avais pas vu, je pensais

   que c'était une deuxième personne...

R. Oui.

Q. [138] ... et l'établissement d'objectifs plus

   vraisemblables?

R. Pour l'établissement, O.K., des objectifs comme

   tels, ça va se faire plutôt avec la collaboration

   de l'expert externe et du directeur des ventes et

   de toute l'équipe des ventes qui connaissent le

   marché, qui connaissent un petit peu qu'est-ce qui

   se passe puis les besoins et tout ça. Puis, en plus

   de ça, l'exemple que je vous donnais, la personne

   responsable de faire les évaluations là, Energuide,

   pour les maisons, on s'est rendus compte vraiment
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   en téléphonant puis tout ça, puis en faisant nos

   petites enquêtes que c'est la même personne qui les

   fait partout. Donc elle, elle pourrait nous le dire

   exactement combien elle en fait, combien de mesures

   sont prévues pour la rénovation aussi, ce qu'on

   n'avait pas avant là. Donc, ça, ça va être une

   personne ressource là, très importante pour nous.

   Donc, on va travailler en partenariat avec cette

   personne-là. Puis c'est ça qu'on va chercher à

   aller chercher dans chacun des programmes. C'est la

   personne source, là, qui peut nous donner

   exactement ce qu'il nous faut pour établir nos

   objectifs.

Q. [139] Peut-être une petite question qui me vient à

   l'esprit, avec l'établissement des objectifs,

   l'adéquation entre les prévisions puis le réel, les

   écarts qu'on constate au cours des cinq dernières

   années, bon, moi, je suis nouveau dans le dossier,

   je vois des chiffres apparaître, cinq thermostats

   dans le cas de l'ACEF, vingt (20), des chiffres

   relativement modestes. Le fait puis je regardais

   vos nouvelles prévisions pour, ce qui a été

   approuvé pour deux mille sept (2007), c'est des

   chiffres souvent en bas de cent (100), le fait que

   les programmes d'efficacité énergétique de Gazifère
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   s'adressent, en fin de compte, à une clientèle

   relativement limitée à cause de la petitesse, de la

   taille de Gazifère, de la taille du marché, est-ce

   que ça complique, est-ce que ça rend plus

   compliqué, selon vous, l'établissement justement

   d'objectifs, de prévisions? Moi, ce que j'ai en

   tête là, puis j'aimerais ça qu'on éclaire ma

   lanterne là-dessus, c'est comme il n'y a pas

   beaucoup de participants, c'est toujours très

   relatif là, et s'il y en a un qui décide lui, bien,

   je ne sais pas, moi, il y a une école, un centre

   d'achats qui décide de changer son appareil de toit

   puis il se met à économiser de façon énorme, il va

   tout bouffer, pas tout bouffer mais il va tout

   économiser ce qui est prévu, est-ce que je me

   trompe, est-ce que je suis loin de la vérité en

   pensant ça, en ayant ça là, en tête, le fait qu'un

   client, deux clients, trois clients pourraient

   bouleverser l'ensemble des objectifs établis?

   Monsieur Finet?

   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. J'aimerais répondre à votre question. Bien, il y a

   deux, trois items là-dedans. Premièrement, le fait

   que vous, bon, vous dites que c'est... on semble un

   peu « off » comme on dit des fois dans les
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   projections, je disais tout à l'heure que ce n'est

   pas une science exacte la prévision de

   participation dans les programmes d'efficacité

   énergétique puis je voulais vous dire là-dessus

   qu'on n'est pas les seuls là, comme ça.

           Je prenais Gaz Métro dans le dossier que

   vous êtes en train de réviser dans le 3618 où on

   parle de trois cent quarante et un pour cent

   (341 %) de programme de chaudières efficaces dans

   le résidentiel, l'atteinte des objectifs, cinq cent

   quarante-quatre pour cent (544 %) pour un programme

   de chaudières dans le commercial. Je pourrais vous

   donner comme exemple aussi des programmes qu'ils

   font en efficacité énergétique où pour les panneaux

   réflecteurs de chaleur dans le marché résidentiel,

   dans les appartements, c'est mille quarante-cinq

   pour cent (1045 %). Donc, c'est des choses qu'on

   essaie de faire autant qu'on peut selon les

   différentes connaissances qu'on a quant au

   potentiel dans le marché, quand on sait c'est quoi

   le potentiel par rapport aux expériences dernières,

   il y a des programmes établis même qu'on contrôle

   relativement bien en termes de location pour

   lesquels on dit, « bon, ça devrait être semblable à

   l'année dernière pour l'année prochaine » et ça ne
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   sera pas nécessairement le cas, il peut y avoir des

   plus grandes participations ou des moindres. Donc

   ça, c'est loin d'être évident d'établir des

   participations de un).

           De deux) oui, dans le territoire de

   Gazifère, ce n'est pas un territoire énorme et avec

   une clientèle énorme et oui, ça paraît quand il y

   en a un qui... il y a un regroupement de

   propriétaires résidentiels, par exemple, dans le

   cadre des analyses énergétiques, qui arrive en

   cours d'année, bien qu'on ait consulté justement

   ces agents livreurs-là et qui n'avaient pas même,

   eux, prévu, ces participants-là, en cours d'année,

   ils nous disent : « Écoute, on arrive avec cent

   cinquante (150) participants » bien qu'on en avait

   planifié trente (30) en collaboration avec ces

   gens-là, c'est des choses qui arrivent. Bon. C'est

   d'ailleurs la raison pour laquelle dans le secteur

   commercial pour le programme d'optimisation

   énergétique des bâtiments, on a mis une limite de

   dix mille dollars (10 000 $) aussi pour dire :

   « Bien, écoutez là, les très gros participants, il

   ne faut pas qu'ils viennent manger tout le budget

   qui est dédié à cette clientèle-là. »

           Dans le cas des programmes de la clientèle
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   à faible revenu, comme madame Parent vous disait

   tantôt, on a beau se concerter avec l'ACEF de

   l'Outaouais et de coordonner la planification, bon,

   des fois, il y a des choses qui arrivent puis qu'on

   se fait dire : « Bien non, ça devrait être plus que

   ça. » Écoutez, on pourrait la quintupler, si vous

   voulez, mais nous, on va concerter avec les gens du

   milieu et on va prendre en considération différents

   paramètres, différents facteurs pour établir de

   façon la plus juste possible mais ça va être

   absolument impossible de toujours arriver à des...

   on en a prévu dix (10), on en a dix (10), on a

   prévu cent cinquante-trois (153), on en a cent

   cinquante-trois (153). Comme je vous disais, même

   Gaz Métro et même Hydro-Québec, ils le font en

   efficacité énergétique, des fois, ça dépasse le

   mille pour cent (1 000 %) comparativement aux

   prévisions. Donc, ce n'est pas quelque chose qui

   est propre à Gazifère là, et ce n'est pas une

   question ni de malhonnêteté ou de... du fait qu'on

   aurait, j'allais dire de « butchisme » mais du fait

   qu'on a fait ça à la légère, au contraire, on

   essaie autant que possible pour l'ensemble des

   programmes.

            Je vais vous donner un autre exemple.
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   C'était la même chose avec le Fonds en efficacité

   énergétique qu'avec Gazifère, les utilités ici et

   même Enbridge en Ontario ont de la difficulté à

   estimer combien, par exemple, parmi leur clientèle

   résidentielle utilise des chaudières par rapport à

   ceux qui utilisent des systèmes à air forcé. Donc,

   ça varie et c'est une question, les distributeurs

   ne savent pas nécessairement mais les programmes

   d'efficacité énergétique, d'une certaine façon,

   aident les distributeurs à mieux connaître leur

   clientèle et de la façon dont ils utilisent leur

   produit, leur commodité.

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Juste pour ajouter juste une petite affaire. C'est

   de là vient l'importance du compte MAPR, parce que

   même si on se trompe complètement dans nos

   projections, le compte permet de ramener ces pertes

   de revenus là qu'on avait prévues en cause

   tarifaire aux pertes de revenus réelles. Ça fait

   qu'on protège autant le client que le Distributeur

   dans une circonstance comme ça, et c'est pour ça

   que le compte MAPR à notre avis il est très

   important.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [140] Mais dans cette optique justement, est-ce
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   que, si on regarde les objectifs pour l'année deux

   mille sept (2007), comme je disais dans mon mot

   d'ouverture, est-ce que les objectifs sont encore

   réalistes? Est-ce qu'ils vont être atteints ou...

   On a déjà trois mois de faits en deux mille sept

   (2007) maintenant, là; on est rendu à la mi-avril,

   pas tout à fait la mi-avril; est-ce que les

   objectifs sont réalistes?

   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. Moi je dirais que dans l'ensemble ils le sont, il y

   a déjà des endroits où on peut prévoir, comme on

   disait tout à l'heure, qu'il va y avoir une

   participation accrue par rapport à ce qui avait été

   déposé parce que ces projections-là, je vous

   rappelle, ont été faites à l'époque, là. Mais entre

   autres, dû à la participation beaucoup plus grande

   qu'on a eue dans le programme d'analyse énergétique

   des bâtiments, on prévoit cette année qu'il va y

   avoir une participation similaire, alors donc plus

   grande que prévue d'un programme de rénovation

   parce que ces programmes-là sont liés à une analyse

   énergétique avant de faire des travaux de

   rénovation.

           Donc, on présume que ces gens-là, qui ont

   fait faire des analyses énergétiques, vont
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   effectivement mettre en oeuvre les recommandations

   qui leur ont été faites et qu'ils vont faire faire

   une analyse post-travaux qui va déterminer les

   économies et l'accroissement qu'ils ont eus sur

   l'échelle ÉnerGuide de leur maison.

Q. [141] Mais quand même, après une expérience disons

   de cinq années sans atteindre les objectifs, est-ce

   que vous tenez toujours compte disons du passé dans

   les prévisions futures?

R. Pas pour tous les programmes, là. Premièrement on a

   des nouveaux programmes là, en deux mille six

   (2006) et deux mille sept (2007), pour lesquels on

   ne peut pas nécessairement se fier sur le passé.

   Pour les programmes établis, on essaie autant que

   possible de regarder justement combien de chauffe-

   eau par exemple on loue d'une année à l'autre et

   même là il peut y avoir des variations.

           Il y a des nouveaux programmes pour

   lesquels, entre autres le Novoclimat, on en avait

   prévu avec... de concert avec l'entrepreneur, bon,

   soixante (60); il est arrivé différents facteurs

   qui ont fait en sorte que ça n'a pas été soixante

   (60) exactement, mais je ne peux pas dire

   nécessairement qu'il faut regarder le fait qu'on

   n'a pas atteint nécessairement les résultats dans
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   chacune des années, les années dernières, il faut

   prendre les résultats dans leur contexte et il faut

   tenir compte aussi de toutes les mesures que

   Gazifère a mises de l'avant au cours de deux mille

   six (2006) et qu'il met de l'avant cette année.

           Je vous invite à aller voir le site

   Internet d'ailleurs, et justement l'intégration de

   la responsabilité de l'efficacité énergétique dans

   l'entreprise qui va faire en sorte qu'il va y avoir

   une prise en charge, une coordination qui est plus

   dédiée.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Est-ce que je pourrais rajouter juste une petite

   chose? Le fait que si on avait un MAPR, ça ne

   serait pas réellement problématique le fait

   d'atteindre ou de dépasser nos objectifs parce que

   le MAPR prendrait en charge l'écart entre le réel

   et les prévisions.

           Et puis si je peux peut-être juste peut-

   être déborder un petit peu, là, juste pour vous...

   Je pense qu'en vous donnant un exemple, vous allez

   comprendre un petit peu de quoi il s'agit. Si je

   n'ai pas de MAPR et puis que j'ai un trop-perçu qui

   est créé à cause de mon programme d'efficacité

   énergétique, dans le sens que j'ai sous-performé,
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   et puis disons que je dois cent mille dollars

   (100 000 $) à mes clients. Avec le MAPR, je

   retournerais le cent mille (100 000 $) au client.

   Mais s'il tombe dans mon trop-perçu général si vous

   voulez, ce cent mille (100 000 $) là ne retournera

   pas en entier au client; ce cent mille (100 000 $)

   là va retourner à... là, je ne me souviens plus...

   selon le partage entre le Distributeur et le

   client.

           Donc, le Distributeur va aller en chercher

   une partie. Nous autres on juge que ce n'est pas

   correct, ça. T'sais, c'est dû au programme

   d'efficacité énergétique, o.k. Le cent mille

   dollars (100 000 $) devrait retourner en entier au

   client. Gazifère n'a aucun mérite d'aller chercher

   une partie de ça. Alors, si on n'a pas de MAPR,

   c'est ça qui va arriver.

Q. [142] Puis pour les années subséquentes, si

   justement... est-ce que vous ajustez

   automatiquement quand même les objectifs pour être

   sûr... parce que là, si vous dépassez... Disons un

   exemple vous avez un trop-perçu, donc l'année

   suivante, déjà dans vos prévisions, soit que vous

   les revoyiez à la baisse. Donc, il y a quand même

   un correctif qui va se faire.
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R. Oui, pour l'année d'après, il y aurait probablement

   un correctif mais un petit peu comme monsieur Finet

   disait tout à l'heure; des fois on ne peut pas

   prévoir. Et Gazifère a uniquement trente-cinq pour

   cent (35 %) du marché résidentiel. Alors, c'est

   comme monsieur Boulianne le disait tout à l'heure;

   c'est un gros problème pour nous autres. C'est...

   Quand il en arrive tout d'un coup, c'est un

   problème parce qu'on va dépasser mais quand ça ne

   se matérialise pas non plus puis que ça arrête,

   c'est un gros problème aussi parce qu'on occupe

   trente-cinq pour cent (35 %) du marché. Alors, ce

   n'est pas évident.

           Mais on essaie de mettre en place toutes

   les mesures possibles pour avoir de meilleures

   prévisions. Alors, on va aller à la source, on

   va... Puis lorsqu'on va vous présenter notre

   dossier pour deux mille huit (2008), ça va tout

   être documenté; comment on s'est pris pour fixer

   chacun des objectifs.

           Alors, on va pouvoir vous donner une

   certaine assurance que ça a été fait avec les

   bonnes personnes et puis en prenant en

   considération toute l'information qui est

   disponible au moment d'établir les prévisions.
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   INTERROGÉS PAR Me LOUISE ROZON :

Q. [143] Peut-être justement dans cet esprit-là, on

   comprend que pour l'avenir vous allez développer

   davantage d'outils, élaborer... entretenir des

   collaborations avec les personnes-clés qui vont

   vous aider à établir des prévisions qui soient

   peut-être plus justes que celles qui ont été

   établies dans le passé.

           Est-ce que, dans cet esprit-là, il y a

   peut-être moins de difficulté à ce que le MAPR ne

   soit pas prévu si vous établissez des prévisions

   qui soient, sans être parfaites, mais qui vont

   peut-être se rapprocher davantage de la réalité, et

   compte tenu que le mécanisme est un mécanisme qui a

   une durée de cinq ans; à chaque année, vous allez

   pouvoir tenir compte évidemment du passé et ajuster

   vos prévisions en conséquence, et qu'en bout de

   ligne après cinq ans, les écarts qu'il va y avoir

   eus entre le réel et les projections d'une année à

   l'autre ne seront pas si considérables?

           En fait, est-ce qu'un des moyens pour

   corriger le problème que vous soulevez, qui est

   réel, qui est le fait que sans mécanisme

   d'ajustement des pertes de revenus en cas de non-

   performance des programmes, c'est Gazifère qui se
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   trouve à avoir une partie du trop-perçu; ce que

   vous qualifiez de situation qui est injuste.

           Pour corriger une telle situation, est-ce

   que le fait d'avoir des bonnes prévisions ne permet

   pas de corriger cette situation-là qui pourrait

   survenir dans le cas où on n'a pas de MAPR?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Oui. C'est sûr et certain que le plus juste sont

   nos prévisions, le moins d'écart qu'il va y avoir,

   c'est entendu, mais comme on vous dit, on est un

   petit distributeur; il y a tout le temps des choses

   qu'on ne peut pas prévoir. Les prévisions c'est des

   prévisions... il n'y a pas de garantie à

   l'atteinte, il n'y a pas de garantie au dépassement

   non plus, mais je comprends mal votre... comment je

   dirais ça, là... la résistance au MAPR. Je ne

   comprends pas qu'est-ce que... Si on le comprenait,

   on pourrait vous répondre mais le MAPR est partie

   intégrante du programme d'efficacité énergétique.

   Comme je disais tout à l'heure, c'est à cause du

   MAPR que le Distributeur ne sera pas brimé et que

   ça va être équitable pour lui, que ça va inciter

   des bons comportements parce que comme c'est là,

   avec les deux programmes où on a presque atteint

   les objectifs, il y en a un qu'on a dépassé, on
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   s'apprête justement là à arrêter ces programmes-là,

   là. On ne peut pas se permettre de dépasser ça, là.

Q. [144] Peut-être bien comprendre toute la question

   de l'atteinte des objectifs.

R. Oui.

Q. [145] On comprend que c'est global...

R. Oui, absolument.

Q. [146] ... et que s'il y a un programme qui

   fonctionne bien, il n'y a pas de difficulté à le

   laisser rouler dans la mesure où il y a d'autres

   programmes, on voit, qui fonctionnent moins bien.

           Donc, c'est toujours une perspective

   globale qu'il faut voir lorsqu'on gère ces

   programmes d'efficacité énergétique et la Régie

   vous a d'ailleurs permis de pallier, de faire des

   ajustements de budgets entre programmes.

R. Oui.

Q. [147] Justement pour répondre à ce genre de

   situation-là. Est-ce que globalement, au moment où

   on se parle, Gazifère rencontre une difficulté

   parce qu'elle croit qu'elle va dépasser ses

   objectifs en termes de volumes économisés pour deux

   mille sept (2007)?

R. J'ai un peu de difficulté à répondre à votre

   question. Mais cette année, quand on a fait le
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   rapport sur deux mille six (2006), on vous a

   indiqué à quel point on a eu l'atteinte des

   objectifs en pourcentage si on éliminait l'aspect,

   les thermostats programmables, parce qu'on avait eu

   de la difficulté à démarrer dans ce programme-là.

   Et puis l'atteinte, puis si on élimine les nouveaux

   programmes, était de quatre-vingt-dix-huit pour

   cent (98 %).

           Maintenant, cette année, on met tout en

   oeuvre pour que le programme des thermostats

   programmables fonctionne très bien. Alors, on a

   vraiment mis tous les efforts. On a réuni tous les

   intervenants dans ce milieu-là pour pouvoir

   vraiment démarrer ce programme-là de la bonne

   façon.

           Si on atteint nos objectifs dans ce

   programme-là parce que c'est un beau programme,

   moi, j'ai l'impression qu'on va dépasser nos

   objectifs en deux mille sept (2007) globalement,

   t'sais. Mais si, par hasard, il ne fonctionnait

   pas, j'aurais tendance à vous dire que, oui,

   probablement que, pour deux mille sept (2007), dans

   l'ensemble, vous avez raison, on va probablement

   l'atteindre, mais on va amener des nouveaux

   programmes pour deux mille huit (2008), peut-être
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   deux mille neuf (2009). Ça va être des nouveaux

   programmes. On ne sera pas absolument garanti

   d'atteindre les objectifs à ce moment-là.

           Je ne peux pas vous donner de confirmation,

   là, que parce qu'on met tous les efforts. C'est sûr

   et certain que si on met tous les efforts pour

   mieux préciser puis établir les objectifs, puis les

   prévisions vont être mieux établies, ça, c'est

   certain. Mais qu'on va arriver pile, je ne pense

   pas, je ne penserais pas. Mais...

Q. [148] Puis peut-être une dernière question.

   Évidemment, lorsque la Régie adopte, accepte le

   programme, votre programme d'efficacité

   énergétique, il y a des objectifs en termes de

   volume, mais aussi un objectif en termes de budget.

   Est-ce que, selon vous, il y a un lien entre les

   budgets qui sont autorisés et le potentiel

   d'économie d'énergie possible? Parce que, à un

   moment donné, si tous les programmes fonctionnent

   très très bien, il y a quand même une limite de

   budget qui peut limiter l'augmentation de

   l'atteinte des objectifs en termes d'économie

   d'énergie. Donc, le risque pour Gazifère est quand

   même encadré avec un budget, là. Je ne sais pas si

   vous me suivez.
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R. Oui.

   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. Ce que vous voulez dire au juste, c'est qu'on est

   limité par le budget de toute façon, là. Si vous

   voulez reformuler votre question.

Q. [149] Oui. Bien, il y a un budget global qui est

   approuvé pour l'ensemble des programmes qui sont

   inclus dans le PGEÉ. C'est bien compris que vous

   pouvez jouer avec ce budget-là...

R. Oui.

Q. [150] ... d'un programme à l'autre, si un programme

   fonctionne bien et qu'un autre fonctionne moins

   bien. Mais il y a un budget total qui est alloué.

   Si Gazifère avait besoin d'augmenter ce budget-là

   en cours d'année, vous seriez tenu de venir

   redemander une augmentation de budget à la Régie.

   Donc, ce que je veux dire, c'est qu'il y a quand

   même un lien entre le budget alloué et les

   économies d'énergie qui s'en suivent. Donc...

R. Il y a un lien certain, mais je ne suis pas certain

   que... Juste un instant.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Vous avez raison, Gazifère a un budget d'ensemble

   pour tous les programmes. Et puis ce qu'on entend

   ici ce matin, c'est vraiment qu'on est tenu à
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   respecter ce budget-là. Et c'est ce qu'on va faire.

   Vous avez raison, il faut fonctionner à l'intérieur

   de ce budget-là.

Q. [151] Merci beaucoup.

   INTERROGÉS PAR M. GILLES BOULIANNE :

   Peut-être deux autres questions.

Q. [152] La première question, c'est maître Tremblay

   qui a répondu à madame Poch relativement au PGEÉ,

   ce qu'est le PGEÉ actuel, les objectifs actuels. Je

   comprends que ça ne fait pas partie du dossier.

   J'aimerais savoir si ça va faire partie du dossier

   très prochainement d'après ce qu'on entend. Donc,

   moi, ce que j'aimerais savoir c'est : Est-ce que le

   PGEÉ, dans sa forme actuelle, avec les objectifs

   actuels, les résultats actuels, va permettre de

   rencontrer les objectifs, là, qui ont été chiffrés

   d'ailleurs par certains intervenants dans leur

   preuve? Est-ce qu'on s'enligne vers quelque chose

   de similaire, de proche?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Oui. Gazifère participe activement à toutes les

   rencontres avec l'Agence de l'efficacité

   énergétique. On doit envoyer une lettre jeudi pour -

    qui est demain - à l'Agence de l'efficacité

   énergétique pour soumettre nos prévisions puis tout
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   ça pour les années à venir. Alors, tout ça, c'est

   fait mais c'est fait en fonction aussi de

   discussions qui ont eu lieu durant les rencontres,

   et tout ça, et en prenant en considération la

   grosseur de l'entreprise et qu'est-ce qu'on peut,

   de façon réaliste, atteindre. Donc, ce qu'on a

   soumis, ou ce qu'on va soumettre à l'Agence, ce

   sont des objectifs que, nous, on croit réalistes.

   Et on va les atteindre.

Q. [153] Qui correspondent dans une certaine mesure à

   ce qui nous est soumis à la Régie présentement?

R. Exactement. Exactement.

Q. [154] Une autre question. Mon président va bien

   m'aimer si je parle de ça. La Régie, c'est un

   organisme quasi judiciaire. Et on a une décision

   faite par une autre formation, même si deux de mes

   collègues ont fait partie de cette formation l'an

   dernier, qui ont pris une décision sur MAPR, ils

   l'ont exclu, ils l'ont bien motivé, ils ont bien

   expliqué, ils ont rendu une décision.

           Moi, je me demande, là, même si vous

   n'utilisez pas le mot « réviser la décision

   antérieure », vous dites plutôt, surtout madame

   Mauviel, on présente une nouvelle preuve, la preuve

   n'a pas été bien comprise, ces choses-là. Je ne
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   sais pas si j'ai un « in » à vous donner, Maître

   Tremblay, il me semble que je commencerais... Dans

   l'argumentation, est-ce que vous avez l'intention

   peut-être d'argumenter un peu là-dessus?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je ne vous cacherai pas, Monsieur Boulianne, que

   votre question ne me surprend pas, là. C'est une

   question que je me suis posée et dont j'ai discuté

   avec mes clients. Effectivement, la demande, telle

   qu'elle a été envisagée à l'origine dans le cadre

   des procédures, ce n'était pas une révision de la

   décision en tant que telle. Parce qu'on ne

   considérait pas réellement qu'on tombait dans le

   cadre des motifs qui peuvent nous permettre

   nécessairement de demander une révision.

           Nous sommes bien conscients du fait qu'il y

   a une décision qui a été rendue. Ça, on en est

   conscients. La décision, quand elle est arrivée,

   rejetait le compte MAPR pour une durée de, pour la

   durée du mécanisme incitatif. C'est vrai.

   Cependant, on s'est aperçu probablement que la

   preuve qui avait été faite, ça nous a pris un peu,

   là, ça a pris un peu les clients par surprise, que

   la preuve qui avait été faite sur le MAPR, en fait,

   il n'y avait pas une preuve très très,
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   nécessairement très très étoffée qui avait été

   faite à ce moment-là, et qu'on aurait peut-être

   avantage finalement à clarifier davantage la

   position de Gazifère.

           C'est la raison pour laquelle on revient

   avec une nouvelle demande. Je pense que, par votre

   question, ce que vous me dites, c'est comment la

   Régie peut-elle dans le fond, s'il n'y a pas eu de

   révision, comment peut-elle rendre une autre

   décision alors qu'elle a déjà statué?

           Je vais m'y adresser en argumentation. Mais

   effectivement l'optique, c'était qu'on ne

   retournerait pas en arrière et que, pour deux mille

   six (2006), deux mille six (2006) était bien

   entendu également visé par la décision de... la

   D-2006-158, pour deux mille six (2006), bien, on ne

   retournera pas en arrière. La décision, elle est

   là, puis on ne va pas avoir de compte MAPR.

           Moi, je vous soumets que je ne crois pas

   que la Régie, que la Régie ne peut pas dans

   l'exercice de sa juridiction dire finalement qu'à

   partir de deux mille sept (2007)... En d'autres

   termes, à partir du moment où une décision est

   rendue, même si on dit dans ce cas-ci que c'est

   pour la durée du mécanisme, est-ce que ça fait en
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   sorte que la Régie ne peut pas d'aucune façon,

   qu'on ne pourra plus jamais remettre ça en question

   pendant cinq ans? Je ne le crois pas.

           Ma position, c'est que la Régie peut, à la

   lumière de la preuve qui a été faite aujourd'hui,

   revenir là-dessus. Tout le concept d'avoir déjà

   rendu une décision, on ne veut pas que la Régie

   soit mise dans une position de rendre des jugements

   contradictoires ou encore de refaire un débat. Je

   vous soumets qu'on n'a pas... qu'au nom de

   l'intérêt des consommateurs et dans le cadre de

   l'exercice de sa juridiction que la Régie pourrait

   finalement, sur la base de la preuve qui a été

   faite cette année, pas reculer, mais à partir du

   premier (1er) janvier deux mille sept (2007), de

   décider que le compte MAPR, à la lumière de la

   preuve qui a été déposée et des précisions qui ont

   été apportées, pourrait... en fait, pas

   maintenir... j'aurais probablement dû utiliser le

   mot « rétablir » à partir du premier (1er) janvier

   deux mille sept (2007). Mais je m'y adresserai

   davantage en argumentation.

   M. GILLES BOULIANNE :

   Merci, Maître Tremblay. Mesdames, merci, Messieurs,

   merci, thank you.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci pour le panel. Maître Tremblay, avez-vous un

   requestionnement?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Non, je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci bien. Nous allons passer maintenant...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Excusez-moi! J'ai juste une petite demande à vous

   faire. Madame Collier et monsieur Kacicnik

   aimeraient ça, si possible, être libérés à ce

   stade-ci. Ils n'ont pas besoin quant à Gazifère de

   rester pour la suite de l'audience. Est-ce que ce

   serait possible de les libérer s'il vous plaît?

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord avec vous, Maître Tremblay. Vous êtes

   libérés, Madame Collier et Monsieur Kacicnik.

   Maintenant, nous allons passer à la présentation de

   la Fédération canadienne de l'entreprise

   indépendante.

   PREUVE FCEI

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Madame Gervais prend place, alors, si on peut
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   l'assermenter, entre-temps je vais quand même

   déposé une copie de la présentation PowerPoint que

   madame Gervais va faire. Je comprends que, dans la

   suite des choses, cette pièce serait cotée sous la

   pièce C-5.7 dans les pièces de la Régie.

   C-5.7 : Présentation PowerPoint de Mme Lucie

           Gervais

                      __________

   L'an deux mille sept (2007), le onzième (11e) jour

   du mois d'avril, A COMPARU :

   LUCIE GERVAIS,

   consultante en énergie pour Énergie Conforme, ayant

   une place d'affaires au 225 rue Roy-Audy, Varennes,

   province de Québec, J3X 1K8.

   INTERROGÉE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [155] Bonjour, Madame Gervais. Vous avez préparé

   pour la FCEI les documents, la preuve qui a été

   cotée sous C-5.5 ainsi que la présentation

   PowerPoint que vous allez effectuer aujourd'hui,

   que vous allez faire aujourd'hui, et pour lequel

   une copie papier a été déposée sous la cote C-5.7.

           Est-ce que vous avez des modifications ou

   des corrections à apporter à ces deux pièces?

R. Non, il n'y a pas de corrections comme telles.
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Q. [156] D'accord. Est-ce que ces documents

   représentent bien la position de la FCEI?

R. Oui, effectivement.

Q. [157] Et vous acceptez ces documents comme étant la

   preuve fournie au présent dossier?

R. Oui.

Q. [158] Merci. Alors, dès que vous êtes prête.

R. Merci. Bonjour Monsieur le Président, Madame,

   Monsieur les Régisseurs. Alors, je viens d'adopter

   finalement les deux documents, ma preuve et la

   présentation, et je n'ai pas de correction à faire;

   cependant il y aura sûrement des petites

   modélisations je dirais ou des petites... pas des

   modifications comme telles mais des... Notre

   compréhension s'est peaufinée finalement ou elle

   s'est améliorée dans certains points ce matin lors

   de la présentation du témoignage, alors au fur et à

   mesure que je passerai par la présentation,

   j'aviserai sur nos préoccupations si elles

   demeurent... je veux dire, théoriquement les

   préoccupations sont là, est-ce que... J'indiquerai

   finalement l'importance ou non pour chacun des

   éléments.

           Alors, la présentation portera

   essentiellement sur, il y a deux points principaux;
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   le premier sujet est le MAPR, le deuxième étant les

   périodes utilisées pour le calcul du taux de

   rendement. Et dans le MAPR, il y a trois éléments

   finalement; l'existence du compte d'ajustement, la

   détermination de la valeur de l'écart à apporter et

   l'allocation des montants, finalement. Alors, il y

   a trois éléments qui nous préoccupent à l'intérieur

   de ces éléments-là.

           La position de la FCEI concernant le

   maintien du compte d'ajustement, j'aurais envie,

   avant de discuter du contenu comme tel, juste faire

   un point, une clarification finalement, et

   probablement juste pour les fins de dossier; on

   parle depuis ce matin, j'entends le MAPR, le MAPR,

   le MAPR, est-ce qu'il doit demeurer, et caetera. Et

   je dois vous dire que pour les fins éventuellement

   de relecture de dossier, je voulais juste m'assurer

   qu'on parle bien toujours du compte d'ajustement au

   MAPR et on ne remet pas en question l'existence

   même du MAPR au départ. Sinon ce serait des

   représentations qui seraient, je veux dire... on ne

   parle pas de la même chose, là, alors je prends

   pour acquis qu'il existe un MAPR dans le système

   finalement ou dans l'entente de Gazifère, et que le

   sujet sur lequel on s'adresse ce matin est vraiment
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   l'existence du compte d'ajustement du MAPR. J'ai

   l'impression que parfois on a simplement coupé

   court à parler du compte MAPR mais c'est vraiment

   le compte d'ajustement du MAPR qui traite des

   différences, des écarts entre les prévisions et le

   réel à la fin de l'année.

           Et si ma perception elle est erronée,

   j'apprécierais qu'on me le dise, là, pour que je

   puisse ajuster, mais moi, selon moi, on parle bien

   de l'ajustement, du compte d'ajustement des écarts

   finalement entre le réel et... Je voulais

   simplement clarifier parce que... Oui?

   Me LOUISE ROZON :

   En fait, à la lecture de la décision qui a été

   rendue, qui a approuvé le mécanisme incitatif que

   doit appliquer Gazifère, le MAPR a été exclu. Donc,

   il n'existe plus de mécanisme d'ajustement des

   pertes de revenus, donc...

   Mme LUCIE GERVAIS :

R. O.k. Donc, il n'y a plus aucun mécanisme de pertes

   de revenus, à ce moment-là...

Q. [159] Suite à la décision qui a été rendue,

   maintenant, bon, il y a une demande pour qu'on

   puisse le réintroduire, ce mécanisme-là.

R. O.k. Moi, ce que je... Excusez-moi.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [160] Manifestement il y a un peu de confusion. Je

   suggère peut-être que madame Gervais continue sur

   sa présentation de base, qui va être, de toute

   façon va quand même revenir à ce qui doit être

   décidé. Et en argumentation, on pourra peut-être

   faire les distinctions, parce que manifestement il

   y avait un peu de... il y a matière à explications.

R. Alors, moi je vais traiter... Merci, Maître Turmel.

   Alors, je vais traiter vraiment de l'important...

   présumant qu'il y avait un compte MAPR, c'est comme

   ça que... parce que lorsque j'ai lu l'application

   ou la demande de Gazifère, moi j'ai interprété que

   c'était le compte d'ajustement; donc c'était

   l'écart entre le réel et... Alors, je présumais

   qu'il y avait déjà un MAPR de prévu finalement,

   mais qu'on traitait bien des écarts à savoir si on

   avait prévu une somme, et que la réalité était

   différente; à ce moment-là c'est comment traiter

   cet écart-là. Et toute notre preuve est basée sur

   cette présomption-là.

           Alors, je vais poursuivre dans ce sens-ci,

   et dans ce contexte-là la FCEI souhaiterait

   justement un compte de... un compte d'ajustement,

   présumant qu'il y avait déjà des données ou des
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   coûts finalement associés au MAPR ou des coûts, ou

   en fait une valeur ou un mécanisme d'ajustement

   pour le Distributeur qui le compensait pour les

   pertes des revenus.

           Alors, notre position était à l'effet de

   traiter les écarts entre le réel et la prévision;

   alors je me répète là, mais je pense que c'est

   important qu'on comprenne cette notion-là. Et en

   présumant qu'il y ait déjà un compte, pour nous ce

   qui est important c'est qu'on ait la réalité à

   l'intérieur du compte; de sorte que pour éviter

   finalement, et c'est ce qu'on mentionnait dans

   notre preuve; pour éviter qu'il y ait une

   surévaluation.

           Je ne mets pas en doute les efforts

   d'évaluation qui ont été déployés au cours des

   dernières années par Gazifère, j'entends bien ce

   matin les difficultés de trouver c'est quoi la

   bonne valeur, mais... et qu'il peut arriver plein

   d'éléments qui font que la réalité sera tout autre

   parce qu'un programme est allé plus rapidement que

   prévu ou moins rapidement que prévu. Et pour

   protéger les clients justement, parce que au cours

   des cinq dernières années c'était... madame Vandal

   parlait de sous-performance là, alors je vais
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   utiliser le même terme, où essentiellement le réel

   était moindre au niveau des volumes perdus

   finalement ou des volumes à être compensés. Donc,

   ça va de soi que dans ce contexte-là c'est tout à

   fait à l'avantage des clients de... et en vue

   d'être équitable finalement, d'avoir un mécanisme

   d'ajustement qui vient corriger la prévision sur le

   mécanisme qui était fait au départ. Pour éviter

   justement la tendance ou, qu'elle soit volontaire

   ou pas là, mais s'il n'y avait plus de mécanisme

   d'ajustement, en présumant qu'il y ait toujours un

   MAPR mais qu'il n'y a pas de mécanisme

   d'ajustement; à ce moment-là la difficulté ou le

   risque pour les clients serait que Gazifère aurait

   tendance peut-être à continuer de surévaluer et à

   toujours justifier que c'est leurs prévisions mais

   qu'en fin d'année ils auraient un gain ou ils

   auraient été compensés pour des volumes autres que

   la réalité.

           Et dans cette optique-là, cet écart-là

   selon nous il devrait quand même toujours être

   approuvé par la Régie lors des dossiers de

   fermeture, finalement; alors ce n'est pas... dans

   notre optique, nous, le fait d'approuver un

   mécanisme d'ajustement ne donne pas carte blanche
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   de dire automatiquement : « Ça va être versé dans

   le prochain dossier et on devra... » Cet écart

   devrait être évalué en fin d'année finalement et

   s'assurer qu'il est représentatif finalement, qu'il

   est acceptable si c'est le cas, de bien évaluer. Et

   tout ça c'est relié... Je fais le point parce que

   c'est relié avec l'ensemble de la gestion du PGEÉ

   également.

           Les écarts pourraient arriver par exemple

   parce qu'il y a plus de clients qui y ont participé

   mais l'écart pourrait se révéler simplement parce

   que l'écart type ou le volume, le cas type qui

   avait été intégré dans un programme en particulier

   peut s'avérer que les vraies économies finalement

   ou les vrais volumes perdus différeraient du cas

   type prévu initialement dans le programme.

           Alors, il y a différents éléments et je

   pense que si on poursuit là-dedans, il faut

   toujours se donner l'opportunité de pouvoir

   corriger, accepter ou désapprouver; finalement on

   n'a pas à approuver un écart si on considère qu'il

   n'a pas été... qu'il n'a pas été déterminé

   correctement, finalement.

           Et tout ça est dans l'objectif, finalement

   l'intégrité des programmes pour les clients de
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   sorte que le client ne se trouve pas à compenser le

   Distributeur sur des volumes qui auraient été

   évalués à la hausse. Et c'est la même... la preuve

   s'est tenue sur le MAPR mais on pourrait par

   ricochet parce que tout ça est intimement relié

   avec le PGEÉ, il faudrait également s'assurer qu'au

   niveau des écarts, j'ai entendu madame Vandal ce

   matin prendre l'engagement que les budgets, et je

   suis bien heureuse de l'entendre, que les budgets

   du PGEÉ ne seraient pas dépassés mais si toutefois,

   il arrivait une situation dans laquelle étaient

   dépassés, je pense que le risque, à ce moment-là,

   et je veux dire, ça devient quand même une question

   qui doit être traitée en dossier de fermeture où,

   si toutefois Gazifère avait dépassé le budget, à ce

   moment-là, c'est un risque qu'ils ont pris et le

   dépassement pourrait ou non être alloué ou accorder

   finalement et traité par la suite. Alors, je pense

   qu'il y aurait une démonstration à faire sur l'à-

   propos justement, il pourrait y avoir des

   situations où le dépassement était justifiable ou

   acceptable et dans d'autres cas, non.

           Alors, j'ai parlé beaucoup plus sur ce

   sujet-là que j'avais l'intention au départ mais ce

   matin, j'entendais également madame Mauviel qui
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   disait que le maintien du compte était essentiel

   pour que le Distributeur et les clients soient

   traités équitablement. Alors, c'est un fait, selon

   nous, également, il faut que le client soit traité

   équitablement et moi, j'irais une poussée, ce qui

   m'amène à la prochaine acétate, finalement, c'est

   de déterminer que les clients entre eux soient

   également traités équitablement, donc ce qui

   m'amène à la notion d'interfinancement finalement

   ou de biais d'établissement.

           Alors, nous, on supporte, je reviendrai en

   conclusion mais on supporte que s'il y a un MAPR,

   il est important qu'il y ait associé à ça, un

   mécanisme d'ajustement pour traiter des écarts et

   une fois qu'on a déterminé quelle est la valeur

   finalement du compte d'ajustement, comment on va le

   traiter.

           Alors, pour déterminer la valeur

   d'ajustement qui est notre deuxième point

   finalement, comment on fait pour déterminer et je

   reviens, je réitère que pour moi, la valeur de

   l'ajustement, c'est l'écart entre le MAPR qui avait

   été prévu en début d'année et le MAPR qui s'est

   réalisé en fin d'année finalement ou les économies

   différentes et dans notre preuve, je ne reprendrai
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   pas tous les exemples là, mais vous lirez bien,

   l'exemple qui est donné, par exemple, présumons

   d'un volume de cent (100) unités prévues dans le

   tarif 2 finalement, le tarif résidentiel, pour

   lequel le taux marginal de ce tarif serait, pour

   l'exemple, vingt-cents du mètre cube (25 ¢/m3)

   alors que pour les clients, par exemple, commercial

   et petit industriel, le taux marginal moyen

   pondéré, disons, serait quinze cents (15 ¢) pour

   les fins, pour également un cent (100) unités de

   sorte qu'on pourrait comprendre que le taux moyen

   de l'ensemble des volumes finalement le taux

   marginal serait de vingt cents (20 ¢). Si les

   volumes, et dans mon exemple, j'avais utilisé la

   même unité, cent (100) unités de part et d'autre.

           Maintenant, notre position là-dessus, c'est

   que l'utilisation du taux moyen global, du taux

   marginal moyen vient créer ou pourrait créer une

   distorsion finalement dans la détermination des

   vrais coûts et je m'explique. Si l'écart, en fait,

   c'est ce que mon exemple tentait de démontrer, si

   l'écart était uniquement dans le marché, disons,

   résidentiel à vingt-cinq cents (25 ¢), à ce moment-

   là, le taux marginal moyen qui devrait être

   calculé, c'est vraiment pour les écarts, je crois
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   que ça devrait être pondéré par marché finalement

   ou par taux marginal moyen. Autrement dit, si les

   écarts étaient calculés uniquement ou se

   retrouvaient uniquement dans le marché résidentiel,

   ça ne serait pas vingt cents (20 ¢) dans mon

   exemple qu'il faudrait utiliser mais bien vingt-

   cinq cents (25 ¢) pour évaluer la vraie valeur du

   MAPR et en contrepartie, l'effet inverse, si

   l'écart était uniquement dans le marché commercial,

   ça serait quinze cents (15 ¢).

           Alors, la question c'est lorsqu'on

   détermine que vingt cents (20 ¢), dans mon exemple,

   et le vingt cents (20 ¢) correspond au taux moyen

   tel qu'utilisé actuellement par Gazifère et non un

   taux pondéré alors, si on prend un taux global de

   l'ensemble des clients ou du marché finalement qui

   contribue au MAPR et ce taux marginal moyen étant

   de vingt cents (20 ¢) selon mon exemple et qu'en

   réalité, les écarts volumétriques accumulés à

   chaque mois pour déterminer le volume total, sont

   des écarts qui provenaient uniquement de marchés où

   le taux marginal est de vingt-cinq cents (25 ¢), à

   ce moment-là, dans un sens, on aurait sous-compensé

   ou on n'aurait pas compensé Gazifère correctement

   et à l'inverse, je le mentionne là, parce que

   R-3621-2006                     LUCIE GERVAIS (FCEI)

   11 avril 2007                         Interrogatoire

                        - 122 -         Me André Turmel

   l'inverse est également vrai et c'est qui me

   préoccupe finalement, c'est de ne pas... qu'il n'y

   ait pas une catégorie de clients qui

   surcompenseraient le Distributeur au niveau de la

   détermination finalement de la valeur du MAPR.

           Alors, la première étape était, il y a

   l'existence d'un compte. La deuxième était comment

   on détermine la valeur de ce compte-là et si au

   départ, on établit une mauvaise valeur même si on a

   un bon paramètre et c'est l'adoucissement que je

   voulais amener dans ma preuve finalement, j'ai

   compris ce matin que lorsqu'on alloue cette valeur-

   là donc, si on dit, le cinquante (50) unités qui

   n'a pas été puis qui ferait partie de l'ajustement,

   si je reprends mon exemple en témoignage, fois le

   vingt cents (20 ¢) alors moi, je prétends que ça

   devrait être fois le vingt-cinq cents (25 ¢) ou le

   quinze cents (15 ¢) ou au pro rata donc, cette

   valeur devrait refléter la moyenne pondérée et non

   la moyenne marginale totale, globale ou

   arithmétique, je dirais, mais bien la moyenne

   pondérée de sorte que si à chaque mois, on

   détermine qu'on a dix (10) unités ou cinquante (50)

   unités qui a un écart bien, on doit déterminer pour

   chacun, par programme, parce qu'on additionne les
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   écarts volumétriques par programme donc, on

   pourrait déjà allouer par programme parce que

   normalement, les programmes sont soit alloués à la

   classe résidentielle ou à la classe affaire alors,

   on pourrait tout de suite déterminer que la valeur

   du MAPR qui se cumule ne serait pas calculée fois

   le coût moyen finalement ou le taux marginal moyen

   mais bien le taux marginal pondéré. Donc, le taux

   marginal par programme ou par classe tarifaire

   finalement.

           Et à ce moment-là, on aurait vraiment la

   vraie valeur, si on se préoccupe vraiment de

   s'assurer qu'on a les bonnes données, je pense

   qu'il est important qu'on peaufine ou qu'on aille

   une étape plus loin et qu'on s'assure que lorsqu'on

   détermine cette valeur-là, elle soit déterminée

   selon les vraies valeurs de sorte que s'il y a une

   prépondérance finalement ou une plus grande part

   qui est dans un marché versus dans un autre au

   niveau des écarts, ce n'est pas à l'ensemble de la

   clientèle de reprendre ou de recalculer finalement,

   si on calcule fois le vingt cents (20 ¢) selon mon

   exemple, le taux moyen, ça se trouve, on se trouve

   à utiliser, c'est comme si on allouait l'écart à

   l'ensemble de la clientèle, non, pas au pro rata
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   mais selon... également à travers l'ensemble.

           Si on détermine la valeur du compte MAPR

   basé sur une façon pondérée, à ce moment-là, on

   s'assure qu'on va chercher la vraie valeur à

   récupérer finalement ou à ajuster et c'est notre

   préoccupation principale.

           Ce que j'ai compris ce matin, c'est que

   m'amène à la troisième, la troisième partie

   finalement, c'est l'allocation du compte

   d'ajustement. Alors, comment on va réallouer. J'ai

   compris ce matin qu'on faisait un pro rata disant,

   bien si, par exemple, le marché résidentiel était

   quatre-vingts pour cent (80 %) en déséquilibre ou

   l'écart était là bien, on lui allouerait quatre-

   vingts pour cent (80 %) du compte d'ajustement et

   ça, je suis d'accord, on pourrait aller...

   peaufiner encore plus loin mais déjà, ça représente

   et c'est là la nuance que je voulais faire, notre

   compréhension était que, mais en fait, notre

   compréhension, à défaut d'avoir de l'information au

   dossier, était que c'était fait au même taux

   finalement à l'ensemble de la clientèle.

           J'ai compris ce matin par le témoignage de

   madame Mauviel que c'est fait au pro rata des

   dépassements par programme ou selon les marchés de
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   sorte que ça nous ramène à une meilleure allocation

   déjà. Donc, cette partie-là, elle est moins, je

   dirais, moins inquiétante, on se satisfait, c'est

   sûr qu'en regardant les données, le détail, on

   pourrait calculer et valider là, mais

   théoriquement, c'est déjà un pas dans la bonne

   direction.

           Par contre, même si on a une bonne méthode

   d'allocation, si au départ, on a mal calculé alors

   je reviens à la Phase 2 finalement qui est la

   détermination de c'est quoi le contenu du compte

   finalement, quelle est sa valeur. Si on alloue bien

   quelque chose mais qu'il a été mal calculé, on fait

   une mauvaise allocation encore parce qu'on n'alloue

   pas le bon montant, on se trouverait à allouer une

   partie des coûts qui serait supérieure à ce que ça

   devrait être ou une partie ou une partie des

   revenus essentiellement, c'est qu'on compenserait

   le Distributeur comme si l'ensemble, peu importe

   d'où provient le programme, le taux marginal était

   le même pour l'ensemble de la clientèle et ce n'est

   pas le cas.

           Le taux marginal pour les clients

   résidentiels, il n'y a peut-être pas des écarts

   mais il est, par principe, il n'est pas le même, un
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   tarif 4 ou un tarif 9, à la limite, ou un tarif 1

   ou 2, ce ne sont pas les mêmes tarifs et de sorte

   que le taux marginal n'est pas le même non plus

   parce qu'il y a plus de clients, par exemple, au

   tarif 1 dans les plus petits tarifs là, les paliers

   les plus élevés donc, le taux marginal, par

   définition, devrait être inférieur et c'est pour ça

   que j'avais utilisé le quinze (15) et vingt-cinq

   cents (25 ¢) là, à titre d'exemple pour comprendre

   la nuance.

           Alors, au niveau de la proposition de la

   FCEI finalement, c'est s'il existe un MAPR, il doit

   y avoir un compte d'ajustement du MAPR et s'il y a

   un compte d'ajustement du MAPR, on doit s'assurer

   que la valeur est bien calculée et qu'elle doit

   représenter finalement la valeur pondérée qui est

   calculée par programme, c'est comme ça qu'elle

   devrait être déterminée pour être juste pour

   l'ensemble de la clientèle, pour éviter de

   l'interfinancement d'un programme à l'autre

   finalement et la méthode d'allocation telle que

   proposée, si elle est au pro rata, à ce moment-là,

   serait plus acceptable.

           Le dernier élément qui a été traité dans

   notre témoignage est relatif aux périodes utilisées
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   pour le calcul de taux de rendement sur l'avoir de

   l'actionnaire.

           La proposition de la Régie nous

   apparaissait acceptable à l 'effet d'utiliser le

   mois le plus proche soit le mois d'octobre et le

   mois de novembre respectivement pour le « Concensus

   Report », j'espère que je ne le dis pas à l'envers

   et le dix pour cent (10 %) ou le rapport Bloomberg

   alors parce qu'ils se rapprochaient le plus.

           J'ai entendu l'intervention de Gazifère ce

   matin où leur témoignage disant que pour eux, ils

   auraient de la difficulté à livrer finalement un

   tarif non rétroactif si on attendait à cette

   période-là. Je laisserai, en fait, je vais présumer

   là... essentiellement, pour la FCEI, ce qui compte,

   c'est qu'on s'en tienne à une date, ultimement, que

   ce soit le mois de septembre, octobre ou que ce

   soit octobre, novembre, je pense qu'on peut vivre

   avec un ou l'autre. Si la Régie décidait d'agréer

   finalement ou d'accepter la demande... était

   sensible à la demande de Gazifère ce matin de dire,

   le plus rapproché avec lequel vous êtes capables de

   vivre est, par exemple, septembre, octobre, bien on

   n'aura pas d'objection. Alors, ce n'est pas parce

   qu'on a dit qu'on était d'accord avec votre
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   proposition, enfin, on est d'accord avec une

   proposition qu'on détermine une valeur, on trouvait

   approprié de revoir la valeur étant donné que la

   période de dossier tarifaire est modifiée parce que

   l'année tarifaire est modifiée de janvier à janvier

   maintenant plutôt que d'octobre à septembre alors,

   de janvier à décembre donc, on trouvait opportun,

   on trouvait la proposition de la Régie finalement

   très correcte là, de bonne augure et maintenant, si

   à la fin, il est déterminé que ce soit septembre,

   octobre plutôt qu'octobre, novembre, la FCEI

   n'aurait pas d'objection.

           Là, on aurait une objection, c'est si on

   commence à faire du, entre guillemets, du « cherry

   picking » de dire, ça serait pour telle année, une

   autre date et c'est la deuxième finalement, notre

   témoigne faisait, expliquait la proposition de la

   Régie pour deux mille sept (2007) étant donné qu'on

   est rendus en avril, on aurait pu utiliser les

   données de janvier. La FCEI croit que ça créerait

   un précédent qui pourrait être dangereux dans le

   futur pour quelques distributeurs ou transporteurs

   finalement qui, une fois ce précédent-là créé, ça

   pourrait inciter un distributeur, s'il est d'avis

   que les taux vont dans le bon sens pour lui
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   finalement, pourrait tout simplement choisir de

   retarder et de dire : « Mais je dépose mon... »

   pour une raison quelconque, « je dépose mon dossier

   tardivement », et étant donné qu'il y a déjà eu un

   précédent où lorsqu'on dépose ou on traite le

   dossier plus tard, on utilise les données les plus

   récentes, ils auraient bénéficié, alors ça devient

   de la spéculation finalement et on voudrait éviter

   ce précédent-là.

           Donc, on est d'avis que quelle que soit la

   date qui soit déterminée, que ce soit septembre,

   octobre, octobre, novembre, à ce moment-là, ou

   quelque date, que ce soit toujours la même

   indépendamment, de sorte que le Distributeur

   n'aurait pas ou la requérante n'aurait pas intérêt

   à jouer sur la date de dépôt du dossier finalement

   en spéculant que les taux seront plus avantageux

   pour eux.

           Sur ce point c'est le seul élément alors

   j'en arrive à la conclusion, je pense que je l'ai

   déjà fait pour le point, alors, je ne vais pas me

   répéter, mais pour la MAPR, je pense que nos

   conclusions sont claires, c'est de s'assurer qu'on

   a, s'il y a une existence d'un compte, de s'assurer

   que les données sont le plus représentatives, de
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   sorte que ça ne vient pas créer de biais entre les

   différents programmes. Et par le fait même,

   j'extrapolerai finalement et je pense que c'est

   correct, mais la pensée devrait se faire la même

   chose avec le PGEÉ dans l'ensemble, s'il y a des

   allocations de coût, de s'assurer que c'est fait

   par programmes ou par type de clientèle et non

   globalement. Et pour le calcul du taux de

   rendement, je pense que ma conclusion était

   clairement également. Alors, c'est tout, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame Gervais.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Si vous permettez j'ai quelques questions à madame

   Gervais.

Q. [161] Madame Gervais, j'ai devant moi la décision

   D-2006-158, par laquelle la Régie a discuté du

   MAPR, décision datée du quatre (4) décembre deux

   mille six (2006). Je veux peut-être vous citer deux

   passages et pour qu'on puisse remettre dans le

   contexte le pourquoi un peu la confusion

   d'aujourd'hui et là je cite à la page 21 de cette

   décision, dans un premier temps :

                Dans le type de mécanisme incitatif

                retenu la Régie considère qu'il n'y a
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                pas lieu d'inclure un compte MAPR qui

                compense financièrement le

                distributeur pour des pertes de volume

                liées à l'efficacité énergétique,

                puisque les tarifs s'ajustent

                automatiquement en conséquence.

   Là, il y a une formule. Et enfin, la Régie conclut

   et je cite :

                Gazifère, en utilisant un mécanisme

                incitatif de type plafonnement des

                revenus, est directement compensée

                pour toutes pertes de revenus

                potentiels résultant de mesures

                d'efficacité énergétique. La Régie

                rejette donc l'application d'un compte

                MAPR pour la durée du mécanisme

                incitatif et demande au Distributeur

                d'ajuster ses prévisions de volume de

                ventes pour l'année témoin en fonction

                de l'impact prévu des programmes

                d'efficacité énergétique dont elle

                fait la promotion.

   Dans les deux cas, la Régie, quand elle parle du

   MAPR, elle parle de l'application d'un compte MAPR.

   Et vous, vous êtes assez active dans le domaine du
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   gaz, puis peut-être si vous avez l'exemple de Gaz

   Métro, est-ce qu'il est possible d'envisager le

   MAPR sans l'application d'un compte MAPR ou c'est

   deux choses qui sont mariées ensemble. J'essaie de

   voir, parce que votre lecture vous a amené, comment

   dire, à ne voir que le compte, qu'une fraction de

   l'ensemble MAPR, mais est-ce que le MAPR, par

   ailleurs, peut substituer sans, si on coupe le

   compte MAPR?

R. Je pense, je ne sais pas si je dois appeler ça mon

   erreur ou ma mauvaise interprétation, si c'est le

   cas, j'aimerais ça pouvoir parler à mon avocat, je

   dois vous dire, avant. Avant de répondre

   publiquement. Mais ma perception et je ne suis pas

   juriste, mais ma perception comme analyste, quand

   on parlait du compte, quand j'ai regardé le dossier

   et les commentaires, disons que j'ai été peut-être

   plus influencée par la preuve de Gazifère qui

   parlait de l'importance de l'écart entre ce qui

   était déjà prévu au dossier et ce qu'ils

   réaliseraient. Alors, pour moi, j'ai

   automatiquement associé le compte comme étant le

   compte d'ajustement ou de frais reportés,

   finalement, qui traiterait des écarts.

           Là, on peut débattre si je me suis trompée
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   dans mon évaluation, mais ma perception, parce

   qu'on parlait d'un compte, c'était... et associé

   avec la preuve de Gazifère, j'en ai déduit que

   Gazifère devait probablement penser comme moi,

   qu'il y avait un MAPR, puis qu'il n'y avait pas de

   compte, mais là, je ne peux pas parler en leur nom.

   Mais ma déduction à moi était qu'on parlait bien de

   l'écart entre la prévision et le réel. Donc, j'ai

   présumé qu'il existait un MAPR.

           De ce que je comprends des commentaires de

   maître Rozon ce matin, c'est peut-être que ce n'est

   pas le cas ou ce n'était pas l'intention. J'aurais

   de la difficulté, disons, à créer un témoignage

   tout de suite, j'aimerais ça m'asseoir, y penser,

   regarder l'impact, regarder la formule et tout,

   autrement dit, il faudrait vraiment...

Q. [162] Simplement, peut-être pour une dernière

   question. Si d'emblée la lecture de la décision ou

   l'interprétation que la FCEI en a eue jusqu'à

   maintenant était erronée, je comprends. Par

   ailleurs, que la FCEI, un peu à l'image de

   Gazifère, prône et là, on pourra discuter en

   argumentation si c'est une révision ou pas, mais on

   considère utile un tel compte MAPR, de toute

   manière.
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R. Lorsque vous me dites un compte, est-ce que vous

   parlez du compte d'ajustement ou vous parlez de

   l'existence d'un mécanisme d'ajustement?

Q. [163] Bien, les deux, dans les faits...

R. Parce que ce n'est pas pareil.

Q. [164] Non, bien, ce n'est pas pareil, d'où la

   confusion, mais dans ce cadre-ci, dans le cadre du

   présent dossier, puisqu'on considère, on pourrait

   considérer que la décision de décembre éjecte

   l'application du MAPR pour la durée du mécanisme

   incitatif?

R. Bien, là, c'est évident qu'on n'aurait pas besoin

   d'un compte d'ajustement si on n'a pas... c'est

   comme je n'ai pas besoin de garage pour mon auto si

   je n'ai pas d'auto. Mais essentiellement, c'est

   évident que s'il n'y avait pas de MAPR au départ,

   bien, il n'y a pas lieu d'avoir un compte

   d'ajustement, étant donné qu'il n'y a pas de MAPR,

   on ne peut pas ajuster. Le compte d'ajustement,

   pour moi, c'est comme un « buffer » qui vient

   traiter des écarts. Alors, chaque fois qu'on

   parlait du compte, pour moi, on parlait du coussin,

   finalement, pour utiliser un terme français, qui

   vient traiter des écarts.

           Si au départ, ma perception a été erronée
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   et que la Régie disait, il n'existe pas de compte

   MAPR, bien, là, il n'existe pas de MAPR, de

   mécanisme d'ajustement, bien, ça va de soi qu'il

   n'y a pas lieu d'avoir de compte d'ajustement s'il

   n'y a pas d'ajustement au départ. On n'ajuste pas

   des écarts de quelque chose qui n'existe pas.

Q. [165] Parfait, je pense que c'est clair. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Est-ce qu'il y a des contre-

   interrogatoires des intervenants? Personne, donc,

   Maître Tremblay, c'est à vous.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je n'ai pas de questions, Monsieur le président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. La Régie n'a pas de

   questions, je crois. Merci, Maître Troilo.

   INTERROGÉE PAR M. GILLES BOULIANNE :

Q. [166] Vous avez assisté ce matin aux audiences,

   vous avez vu Gazifère, madame Mauviel qui a

   expliqué le calcul de l'ajustement du MAPR en

   fonction de qui, en fait, où étaient réalisées les

   efficacité énergétiques ou les économies d'énergie.

   Est-ce que j'ai compris, vous avez dit : bien, la

   méthode proposée par Gazifère est acceptable par la

   FCEI, mais c'est un pas vers la bonne direction,
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   mais il y a encore mieux à faire, autrement dit.

   Est-ce que, peut-être que ça va venir en

   argumentation, mais?

R. Ce que vous parlez c'est de l'allocation.

Q. [167] L'allocation.

R. De l'allocation du compte...

Q. [168] C'est ça.

R. ... d'ajustement du MAPR.

Q. [169] C'est en plein ça.

R. ... qui traite des écarts. Essentiellement, ça

   m'apparaît, en fait, c'est que je n'ai pas fait le

   calcul. Notre compréhension de la preuve de

   Gazifère, lorsqu'on a écrit notre preuve, était que

   ça devait être fait automatique égal à tout le

   monde, parce qu'il n'y avait rien qui indiquait le

   contraire. Donc, on avait présumé que ça devait

   probablement être fait. Et dans notre preuve on

   disait, si c'est ça, parce que ce n'était pas

   claire, notre preuve indiquait, j'essaie de dire

   clairement, que ce n'était pas clair, mais excusez-

   moi le jeu de mots. Mais notre preuve indiquait

   qu'on n'était pas certain qu'on avait bien

   interprété et qu'on souhaitait essentiellement que

   Gazifère vienne éclairer un petit peu plus.

           Ce matin, en comprenant que l'ajustement ou
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   la méthode d'allocation tient compte du prorata, à

   ce moment-là, disons que c'est beaucoup mieux que

   de croire que c'est divisé égal à tout le monde.

            Cependant, quand je dis que ça pourrait

   être poussé plus loin, à la limite c'est que si on

   fait l'exercice et là c'est très théorique, je dois

   vous dire, parce que peut-être que ça revient au

   même et c'est l'exercice que je n'ai pas fait de

   calculer les chiffres entre le prorata et faire

   programme par programme. Mais à la limite, si on

   dit le programme PE, disons, je n'ai pas les

   numéros des programmes en tête, mais disons le

   premier programme. Bon. Alors, j'ai ceux que Gaz

   Métro en tête, c'est pour ça, alors, je ne voulais

   pas, je ne veux pas mêler les causes. Mais disons

   le programme 1 pour le résidentiel, un programme

   est en écart substantiel, disons, de quarante pour

   cent (40 %) et que le programme 2 est en écart de

   trente pour cent (30 %) et que le programme 3 est

   en écart de dix pour cent (10 %), par exemple, et

   que le programme 5, qui est du commercial, est en

   écart de moins de dix pour cent (-10 %) ou inverse,

   finalement. Si on prend la moyenne de tout ça et

   après ça on alloue les écarts, il faut regarder les

   écarts positifs et négatifs, alors c'est un niveau
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   de peaufinement peut-être plutôt que de regarder le

   net. Alors, je me dis à la limite, c'est sûr que si

   on regarde le net et on dit, globalement, le PGEÉ

   ou le MAPR, on a dix pour cent (10 %) d'écart à

   aller chercher, puis comparativement à ce qui était

   entre la prévision et le réel, la question est,

   est-ce qu'on va peaufiner à aller au niveau de

   chacun des programmes et de dire, ce programme-là

   s'applique, il y a un dix pour cent (10 %) d'écart

   et pour ce programme-là il y a des économies

   d'énergie de tant de volume et les clients qui

   participent à ce programme-là ont un taux marginal,

   la classe tarifaire qui correspond à ce client-là

   correspond à un taux marginal, disons, de dix-huit

   cents (0,18 $), selon mon exemple de ce matin ou de

   vingt-trois cents (0,23 $), pour ces clients-là,

   parce que quand on va arriver dans les petits

   résidentiels, par exemple, comparativement à des

   volumes, je dirais, institutionnels, s'il y avait

   un programme qui était uniquement pour

   l'institutionnel, le taux marginal du client

   institutionnel n'est probablement pas le même que

   le client résidentiel, un programme qui est

   uniquement au client résidentiel, parce que les

   volumes ne sont pas les mêmes.
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           Une école qui consomme, par exemple, je ne

   sais pas, moi, cinquante mille mètres cubes (50 000

   m3), son taux marginal sera différent d'une

   résidence qui consomme trois mille mètres cubes

   (3 000 m3). Alors, si le programme est attaché,

   c'est sûr que si le même programme traite d'une

   école et d'une résidence, par exemple, bien, là, il

   faudra prendre des moyennes ultimes, il reste des

   zones qui ne seront peut-être pas coupées à la

   perfection.

           Mais globalement, si on regarde pour chacun

   des programmes quel est le taux marginal,

   normalement, on devrait arriver à dire dans le

   programme 3, qui était uniquement pour les

   institutionnels, le taux marginal était, disons, de

   vingt et une cents (0,21 $), l'écart était de tant

   de volume, ça, ça correspond à un montant d'argent.

   Et c'est ce montant d'argent-là qui devrait

   normalement se retrouver dans le tarif au niveau

   des sous paliers institutionnels, finalement, et

   que ce ne serait pas aux autres clients à payer.

           Alors, ça, ça va à un niveau de

   peaufinement ou de raffinement peut-être un petit

   peu plus loin que de simplement dire le prorata est

   acceptable. Mais à défaut d'avoir les données, de
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   vraiment valider quel serait ce calcul-là, je pense

   que déjà de le calculer au prorata, de dire

   quarante pour cent (40 %) c'est du résidentiel,

   soixante pour cent (60 %) c'est du commercial, par

   exemple, c'est déjà un pas qui est beaucoup mieux

   que de dire tout le monde paie le même écart,

   finalement, participe au même écart. Alors, je me

   réservais le commentaire, je ne voulais pas avancer

   des choses que je n'avais pas analysé, finalement.

   Alors, c'est vraiment théorique.

Q. [170] Peut-être un commentaire concernant

   l'existence ou pas du MAPR. Je comprends qu'assise

   là, c'est différent, mais je lisais, pas de la

   preuve, la FCEI et vous référez à un des

   dispositifs des recommandations de Gazifère et on

   écrit, « autoriser le maintien d'un mécanisme ». Ça

   fait que le maintien d'un mécanisme, je comprends

   que vous ayez pu comprendre que ça existait, qu'il

   existait encore?

R. Effectivement.

Q. [171] C'est juste un commentaire. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, ça complète les questions de la Régie. Merci

   beaucoup, Madame Gervais, vous êtes libérée.

   Question d'intendance, on s'aligne pour une
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   journée. Donc, on va prendre une pause lunch

   jusqu'à treize heures trente (13 h 30). De retour

   avec la présentation du GRAME.

   PAUSE

   PREUVE DU GRAME

   Me VALENTINA POCH :

   Valentina Poch du GRAME. Monsieur le Président,

   j'aimerais souligner en fait une petite remarque

   d'intendance avant de me retirer. Pour se conformer

   à la lettre procédurale de la Régie, le GRAME

   aimerait déposer par écrit aujourd'hui ses

   observations finales. Nous les déposerons dès que

   tous les intervenants auront déposé et présenté

   leur preuve. Ça laissera amplement le temps à la

   procureure de Gazifère de prendre connaissance

   avant son argumentation finale.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est que techniquement les observations finales,

   que ce soit par écrit ou oral, c'est comme un

   argumentaire. Normalement, il n'y a pas plus de...

   votre présentation fait le sommaire de votre

   position déjà.
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   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Vous permettez? Jean-François Lefebvre pour le

   GRAME. Il y a deux interprétations, le fait que

   j'étais membre du groupe de travail dans les lignes

   directrices, je ne pouvais présenter verbalement.

   Par contre, dans d'autres audiences passées où il y

   a eu des cas similaires à ce moment-là; si on

   déposait par écrit, à ce moment-là ça se retrouve à

   être neutre dans le sens que ce n'est pas un non-

   avocat qui se retrouve à présenter en avant. Donc,

   en tout cas, c'est l'option 1 qu'on proposait. Et

   l'option 2, à ce moment-là, comme de toute façon

   c'est en grande partie le résumé de la

   présentation, on pourrait aussi le déposer tout de

   suite comme document d'accompagnement; on n'a pas

   présenté d'acétate mais ce serait l'équivalent donc

   du document d'accompagnement puis on pourrait le

   déposer tout de suite aussi si vous préférez.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, ce serait préférable.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Dans ce cas-là, Madame Poch, si vous pouvez donner

   tout de suite les copies à la greffière, s'il vous

   plaît.
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   Me VALENTINA POCH :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous allons coter vos observations, Monsieur

   Lefebvre, GRAME C-1.4.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Oui.

   C-1.4 : Observations du GRAME.

                       _________

   L'an deux mille sept (2007), le onzième (11e) jour

   du mois d'avril, ONT COMPARU :

   JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE,

   économiste, directeur du Groupe de recherche

   appliquée en macroécologie, ayant une place

   d'affaires au 800 rue Sherbrooke, arrondissement

   Lachine, Montréal, province de Québec;

   NICOLE MOREAU,

   consultante, ayant une place d'affaires au 2231

   avenue Bourgogne, Chambly, province de Québec.

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déclarent ce qui suit :
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   PRÉSENTATION PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   d'abord, donc je vais officialiser le dépôt des

   deux pièces; donc le mémoire, qui est la pièce

   C-1.2, et les observations finales qu'on pourrait

   appeler en fait « texte d'accompagnement », qui...

   ça va être le texte d'accompagnement à la

   présentation, qui est le C-1.4 si j'ai bien

   compris.

           Donc, je vais d'abord demander à ma

   collègue si elle a, si on a une correction à

   apporter à la première pièce.

   Mme NICOLE MOREAU :

   O.k. Oui, il y aurait deux corrections à apporter,

   mineures. À la page 10, l'avant-dernier paragraphe,

   nous devrions lire à la deuxième partie de la

   phrase : « mais les sommes investies » alors il y a

   une faute, on devrait lire « es » au lieu de « s ».

   Et à la page 11, dans le deuxième encadré; la

   deuxième ligne c'est « pour mettre en oeuvre »,

   alors il y a un E qui a été oublié. Ce n'est pas

   « ouvre » mais « oeuvre ». Merci.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Ensuite, j'indique que j'endosse le contenu des

   deux pièces puis ça fait partie donc de notre

   preuve. Madame Moreau, vous endossez également le
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   contenu des pièces?

   Mme NICOLE MOREAU :

   Oui, je les endosse.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Voilà. Donc, le préambule étant fait, nous allons

   essayer de bien respecter le temps qui était

   imparti. Donc, démarrons de ce pas.

           J'aimerais commencer sur en fait la

   question des objectifs d'efficacité énergétique.

   Donc, je pense que c'est important d'abord de

   situer un peu où sont ces objectifs de Gazifère par

   rapport à la stratégie québécoise, pour situer un

   petit peu plus vers quoi on s'en va.

           Préalablement, j'ai mentionné qu'il y a

   peut-être deux méthodes qu'on a mentionnées qui

   peuvent être faites ou bien on prend directement

   les ratios de distribution, les ratios des deux

   distributeurs en fait de gaz, et on arrive à ce

   moment-là à dire que Gazifère c'est deux point sept

   pour cent (2,7 %) du marché; donc on attribuerait

   deux point sept pour cent (2,7 %) du trois cent

   cinquante millions (350 M$) qui est l'objectif de

   la stratégie. Ça c'est la méthode je dirais la plus

   simple, à ce moment-là, maison, et on arrive à ce

   moment-là à peu près à un million (1 M). Je vais
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   arrondir les chiffres là, je pense que vous avez

   tout dans le mémoire, là; c'est neuf point neuf

   quelque chose. L'essentiel c'est de voir la

   méthode. Donc, on est à peu près à un million de

   mètres cubes par année (1 M m3) par année, avec

   cette méthode-là.

           Par contre, la méthode qui semble avoir été

   utilisée par le gouvernement, en fait on se réfère

   à la stratégie. Et là, on regarde quels sont les

   chiffres qui ont été utilisés par le gouvernement

   pour développer la stratégie. C'était

   respectivement en fait une extrapolation,

   l'objectif de trois cent cinquante millions

   (350 M), jusqu'à deux mille quinze (2015), était

   basé en extrapolant à partir de données très

   précises qui étaient le soixante-dix-neuf virgule

   sept millions de mètres cubes (79,7 M m3) pour Gaz

   Métro, et ça, comme nous l'indiquons, nous avons

   vérifié et ça correspondait tel quel au plan

   d'action sur trois ans de Gaz Métro pour le plan

   deux mille cinq deux mille huit (2005-2008) qui

   était dans le dossier 3559-2005. Donc d'un côté.

           D'un autre côté, pour Gazifère, c'est un

   point un million de mètres cubes (1,1 M m3) qui

   étaient utilisés par le gouvernement, qui est cité
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   dans la stratégie, mais c'était le plan deux mille

   cinq (2005) pour une année. Donc, je dois noter que

   mon collègue monsieur Fontaine là-dessus a peut-

   être fait une erreur, qui est peut-être l'erreur du

   gouvernement aussi; ils ont peut-être fait la même

   erreur. C'est à voir.

           Nous on a fait l'hypothèse que le

   gouvernement n'avait pas fait d'erreur et qu'il

   avait effectivement pris un plan sur un an, un sur

   trois ans comme données de référence, et que celui

   sur un an, bien, il l'avait extrapolé sur trois

   ans; donc trois point trois millions de mètres

   cubes (3,3 M m3) sur trois ans, pour comparer la

   contribution anticipée par Gazifère dans son plan

   avec celle qui était anticipée par Gaz Métro dans

   son plan. Puis que de là, ils ont dit : « Voici ce

   que chacun prévoit, et on vous demande de

   poursuivre sur votre lancée et d'atteindre

   l'objectif de trois cent cinquante (350). » Ce qui

   me semble parfaitement rationnel. Donc, puis ça

   permet de comprendre d'où viennent les chiffres de

   la stratégie; c'est tel quel ces données-là.

           Bon. Donc, le fait, on ne peut pas comparer

   à ce moment-là un point un million (1,1 M) sur

   trois ans avec le soixante-dix-neuf millions (79 M)
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   qui, lui, était un programme sur trois ans, là; on

   ne peut pas comparer... ce n'est pas du tout la

   même durée de programme. Donc, o.k. C'est une

   petite mise en garde.

           À partir du moment qu'on prend les chiffres

   de la stratégie et qu'on utilise ces données-là

   pour extrapoler, on arrive à un objectif de un

   point quatre million de mètres cubes (1,4 M m3) par

   année. Donc, ça nous donne ce que j'appellerais

   comme la cible minimum et maximum. C'est sûr que ce

   n'est pas une question de moyenne, là. Bon, il va y

   avoir des gens qui risquent de trancher puis il va

   y avoir une cible définie; mais on sait qu'on joue

   dans ce carré de sable là. Donc, ça ne peut pas

   être moins ni plus; c'est à peu près cet ordre-là.

   Et ça c'est assez solide.

           Et là, quand on regarde ces données-là; on

   voit, si on regarde ce qui était anticipé par

   Gazifère, on voit qu'ils sont... dans les

   programmes anticipés, ils respectaient la

   stratégie. Donc, dans ce qui était anticipé. Par

   contre, quand on arrive à ce qui a été réalisé, et

   là on l'a mis en tableau dans notre mémoire...

           ce que je cherche, je veux aller trop vite,

   puis, là, j'ai passé devant. Donc, pour le plan
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   deux mille deux (2002), on est à cinquante-quatre

   pour cent (54 %) de réalisation, à la page 9 de

   notre mémoire, quatre-vingts pour cent (80 %)

   l'année suivante, soixante-treize pour cent (73 %),

   soixante-dix pour cent (70 %), quarante-sept pour

   cent (47 %).

           Donc, ce qu'on voit, c'est que, et si on

   regarde le plan pour deux mille cinq (2005), on

   prévoyait un point quatre million (1,4 M). On était

   en plein dans l'objectif qui nous semble le plus

   probable, le plus réaliste d'interprétation de la

   stratégie gouvernementale. L'objectif, on

   l'atteignait. On ne l'atteignait pas, mais on était

   dans l'orientation de l'objectif.

           Bon. Le problème, donc dans ce cas-là,

   n'est pas nécessairement un problème d'objectif,

   mais un problème de, est-ce qu'on atteint

   l'objectif? Et c'est pour ça que, dans notre

   mémoire, on disait, c'est nécessaire de revoir non

   pas les objectifs de Gazifère surtout, mais les

   sommes investies, les programmes à offrir, puis en

   fait les incitatifs pour atteindre ces objectifs-

   là.

           Ça m'amène à ce moment-là à faire le pont

   avec les questions du MAPR. J'essaie de faire les
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   sujets concomitants en premier. Donc, pour le MAPR,

   en réponse à la question de madame Poch, ça a été

   très clair que le MAPR vise surtout à protéger les

   consommateurs contre des fluctuations par rapport

   au budget qui était anticipé. C'est ce qu'il en est

   ressorti en tout cas. Bon. Ce sera à Gazifère peut-

   être de nuancer un peu plus dans leur contre-

   preuve. Mais c'est ce que, nous, on a perçu.

           Par contre, on voit quand même que ça

   réduit les désincitatifs à l'atteinte, bon, des

   objectifs. Ça enlève... Le fait d'avoir MAPR, ça

   enlève un désincitatif puis ça encourage un petit

   peu plus. Ça simplifie la démarche. Par contre, ce

   n'est pas un incitatif aussi fort que certains

   incitatifs de Gaz Métro, bon, notamment qui sont

   proposés dans le 3599 qui vient d'être déposé.

           Ce qui est clair, ça ne semble pas un

   incitatif suffisant. En tout cas, ça n'a pas été

   suffisant pour atteindre les objectifs. Ça

   n'empêche pas que nous ne sommes pas mal à l'aise

   avec le fait de maintenir le MAPR dans la mesure

   où, effectivement, ça fait un outil additionnel

   pour réduire les désincitatifs. Et là-dessus, on

   rejoignait aussi les propos de la FCEI à cet égard-

   là. Donc, une question d'équité aussi pour les
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   clients, de bien mesurer en fait de façon plus

   précise à chaque année.

           Par contre, il faut voir que si on a un

   problème actuellement, c'est qu'on est en sous-

   réalisation constante. Ça veut dire que si on

   réalisait que soit quatre-vingt-quinze (95) ou cent

   cinq pour cent (105 %) de l'objectif, si on était à

   peu près là à l'atteinte de l'objectif, à ce

   moment-là, le problème d'équité pour le client ne

   se poserait pas.

           Bon. J'arrive maintenant à un autre sujet.

   La question des périodes utilisées pour les taux de

   rendement. Donc, le GRAME approuve le fait d'avoir

   un mois de référence fixe pour éviter des

   comportements stratégiques. Dans ce sens, on appuie

   la FCEI. Ça pourrait ne pas être novembre. Par

   exemple, même si on parlait de novembre ici, ça

   pourrait être un autre mois, mais il faudrait que

   ce soit idéalement un mois fixe qui permette

   d'éviter de jouer et qui laisserait quand même

   suffisamment de temps, la Régie pourra déterminer

   d'après le calendrier, si octobre est préférable,

   par exemple. Surtout que Gazifère a eu tendance à

   nous arriver régulièrement... On sait qu'ils sont

   une plus petite équipe. On comprend la situation.
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   Mais on se retrouve avec des tarifs rétroactifs. Et

   je pense que ce n'est pas intéressant pour

   personne. Puis même en termes de développement

   durable, ce n'est pas un signal de prix qui est

   cohérent à ce moment-là aussi. Donc, c'est peut-

   être pas intéressant sur ce plan-là non plus.

           Sur la question des revenus requis des

   tarifs, l'approbation des soldes de comptes

   différés, on n'a pas vu aucune contradiction avec

   le mécanisme, puis on ne voit pas d'incongruité. Ce

   qui fait qu'on approuve ces deux aspects-là.

           Sur la question de faire des projets

   d'extension et de modifications au réseau. Donc,

   les investissements proposés nous semblent... Bon.

   Premièrement, ils sont démontrés comme rentables et

   ne semblent pas en contradiction avec les objectifs

   environnementaux. Dans le contexte actuel, le fait

   de faire un peu de développement de chauffage

   résidentiel au gaz, on ne pourrait pas mettre tout

   le monde qui irait à l'électricité, puis on se

   retrouverait à être pris à avoir une génération

   utilisant un combustible fossile avec moins un bon

   taux de rendement. On ne serait pas plus avantagé.

           Donc, je suis en train de presque même

   dépasser... pas dépasser mon temps, mais dépasser
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   mon record. Bon. Donc, je dis en conclusion, je

   vais vérifier après si je n'ai pas oublié un point,

   mais je suis déjà rendu à la conclusion. Donc, la

   Régie devrait beaucoup plus s'inquiéter de la non-

   atteinte des objectifs de Gazifère. Donc, c'est

   beaucoup plus là qu'il y a un problème majeur.

           Réduire les objectifs. Puis, ça, c'est une

   crainte. Je pense qu'on a démontré que les

   objectifs de Gazifère ne peuvent pas être réduits

   pour qu'on puisse les atteindre à chaque année. Ce

   n'est pas une option. Donc, le problème n'est pas

   d'ajuster à la baisse les objectifs pour les

   respecter, mais de prendre les moyens pour les

   atteindre.

           C'est sûr qu'on a compris qu'il n'y aurait

   pas de révision majeure des modalités cette année.

   Donc, ça va être plus l'an prochain qu'on déduit

   qu'il pourrait y avoir une réévaluation. Ça risque

   d'être nécessaire. Mais dans les moyens

   actuellement que la Régie a, puis que Gazifère a,

   il faut se donner le maximum de possibilités pour

   les atteindre.

           Ajoutons aussi que si, il pourrait y avoir

   comme, par exemple, Hydro-Québec a un compte de dix

   pour cent (10 %) de contingences, ça pourrait peut-
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   être être intéressant d'ajouter une nuance comme ça

   qui fait en sorte que Gazifère n'ait pas à revenir.

   Parce qu'il faut voir la grosseur du budget, là.

   S'il manque vingt mille dollars (20 000 $) puis

   qu'on revient devant la Régie parce qu'il manque

   vingt mille (20 000 $), ça coûte pas mal cher de

   processus pour le montant. On n'est pas dans les

   mêmes budgets que Gaz Métro et Hydro-Québec. Hydro-

   Québec a déjà un dix pour cent (10 %) de

   contingences.

           Cela étant dit, comme principe, ça peut

   être intéressant. Et on le proposerait, je

   l'ajouterais, ce n'est pas dans l'écrit, c'est

   suite aux discussions qu'on voit un peu qu'il y

   avait peut-être un besoin là. Par contre, le

   problème actuellement de Gazifère n'était pas

   d'être « over » dans ses budgets. Donc,

   honnêtement, c'est peut-être pas un problème si

   grave, dans le sens que la... ça serait déjà beau

   qu'ils atteignent. Puis je pense que s'ils étaient

   à cent deux pour cent (102 %) l'année prochaine, je

   ne pense pas que la Régie verrait aucun problème

   pour une fois qu'il les atteindrait.

           Je vais demander à ma collègue si elle a

   peut-être un mot à ajouter pour compléter.
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   Mme NICOLE MOREAU :

R. Oui, j'aimerais rajouter que ce matin, on a entendu

   madame Vandal qui, à une réponse du banc,

   soulignait que les prévisions du PGEÉ correspondent

   en ordre de grandeur à ce qui est prévu, déposé par

   Gazifère à l'Agence de l'efficacité énergétique, si

   je ne me trompe pas, là. C'est ce qui a été dit ce

   matin. Et ce qui va être déposé cette semaine pour

   rencontrer le plan d'ensemble qui va être déposé

   par la suite par l'Agence de l'efficacité

   énergétique.

           Donc, madame Vandal disait qu'ils sont très

   confiants de rencontrer cet objectif-là, et que cet

   objectif-là correspond aux prévisions qui sont

   présentées par Gazifère dans le présent dossier.

   Nous, on a conclu que les prévisions étaient bonnes

   pour rencontrer les exigences de la stratégie.

   Donc, ça va dans le même sens que ce que Gazifère

   semble aller.

           Donc, nous, on était très heureux aussi

   d'entendre madame Vandal dire que les objectifs

   prévus semblent réalistes et devraient être

   rencontrés. Ils sont confiants que ce soit

   rencontré. Et il y avait le plan de communication

   qui a été présenté... pas présenté, mais souligné
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   par Gazifère. Donc, on est tout de même heureux

   d'avoir entendu ça ce matin. Donc, ça va dans la

   même direction de nos préoccupations.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Voilà! Et ça a fait quatorze (14) minutes. Et ça

   termine notre présentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame Moreau et Monsieur Lefebvre. Est-ce

   qu'il y a des questions de la part des

   intervenants? Pas de questions. Est-ce qu'il y a

   des questions, Maître Tremblay, de la part de

   Gazifère?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je n'ai pas de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Est-ce que la Régie a des

   questions? Merci.

   INTERROGÉS PAR M. GILLES BOULIANNE :

Q. [172] Une question d'éclaircissement. Lorsque vous

   abordez une option qui n'en est pas une, en fait,

   la réduction des objectifs, vous n'avez pas à

   répondre, mais je comprends que compte tenu de la

   stratégie énergétique, ce n'est pas une option pour

   la Régie de réduire les objectifs du PGEÉ proposés

   par Gazifère? Est-ce que je comprends bien?
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   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   C'est bien ça. On voit, puis s'ils ont déjà évalué

   que c'était faisable, ils ont déjà planifié avec

   des programmes de façon à en arriver, en bonifiant

   l'effort, en bonifiant éventuellement la promotion.

   Puis là-dessus, on a trouvé quand même intéressant

   qu'il y ait une intensification de la promotion,

   qui soit mentionnée, puis une amélioration. On

   pense que reculer en arrière puis dire, c'est

   correct, on n'a pas fait l'effort, mais on n'a pas

   atteint l'objectif, on va diminuer l'objectif,

   comme ça, on va l'atteindre, ce n'est pas une

   option. On est capable avec des efforts un peu

   mieux structurés.

           Il y a des signes très bons qui ont été

   dits ce matin. La Régie doit encourager Gazifère à

   poursuivre dans cette orientation-là, mais non pas

   réduire les objectifs, parce que ça peut être très

   facile. On dit, l'objectif cinquante pour cent

   (50 %) puis on l'atteint. Voilà! Puis, là, personne

   pose de questions. Mais je pense que ce n'est pas

   le but. Et on a prouvé qu'en termes d'objectifs,

   ils étaient en ligne avec la stratégie. Il ne faut

   pas aller en bas.

Q. [173] Peut-être une autre question. Dans votre
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   mémoire, là, à la page 11, c'était la conclusion,

   bien entendu, on ne peut pas traiter dans le

   présent dossier des normes ou des modalités de

   chacun des programmes, ça a dû être approuvé, et

   lorsque vous concluez :

                Le GRAME demande à la Régie de

                s'assurer que les budgets autorisés

                par la Régie soient effectivement

                utilisés par le distributeur afin de

                rencontrer les exigences.

   Donc, ce qui nous a été... parce que quand j'ai lu

   ça, j'ai dit oui, mais je n'ai pas grand solution.

   Les solutions qui nous sont présentées ce matin par

   madame Vandal, ça va dans ce sens-là, ça va dans le

   sens du...

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Exactement. On espérait avoir des signaux, sinon

   pousser pour qu'il y ait des signaux qui soient

   donnés pour aller dans ce sens-là. Donc, ça serait

   dire au moins à Gazifère que la Régie prend acte

   des efforts accrus qui vont être faits pour réussir

   à mieux livrer les programmes d'efficacité

   énergétique. Parce que la livraison est importante,

   là, dans les programmes. Donc, si, à chaque fois

   qu'un entrepreneur est en contact avec le client,
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   il mentionne qu'il y a telle mesure qui peut être

   faisable, ça va beaucoup plus fonctionner que si on

   attend que le client fasse de lui-même tout

   l'effort pour aller chercher une mesure. Donc, dans

   ce sens-là, la Régie peut prendre acte des efforts

   et encourager Gazifère à poursuivre dans ce sens-là

   et à ne pas réduire, effectivement, ses objectifs.

   Juste ce message-là, je pense que ce serait un très

   bon pas dans la bonne direction, dans les limites

   de ce que le présent banc pouvait faire étant donné

   que la révision des programmes sera faite plus

   l'année prochaine.

Q. [174] Peut-être une dernière question. Dans votre

   document, les observations finales, en conclusion,

   vous mentionnez à la page 6 :

                En conclusion, malgré un certain

                inconfort, le GRAME rejoint ici

                Stratégies énergétiques et

                l'Association québécoise de lutte

                contre la pollution atmosphérique :

                [...] d'accueillir la demande de

                Gazifère à rétablir un mécanisme [...]

   l'inconfort là, c'est par rapport à ce que vous

   avez écrit dans votre mémoire original ou est-ce

   que vous disiez que compte tenu du type de
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   mécanisme qu'on avait, je ne veux pas répondre pour

   vous mais je veux que vous... je suis en train de

   le faire.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Oui, bien, en fait, c'est qu'on comprend quand même

   que le mécanisme incitatif neutralise en partie les

   pertes de volumes mais effectivement, j'aurais dit

   que si Gazifère aurait été plus proactif puis

   aurait déjà atteint ses objectifs de façon

   systématique, on regarde Gaz Métro qui les dépasse,

   c'est un autre beau problème peut-être que le

   contexte ne s'y prêterait pas nécessairement puis

   que ça ne serait peut-être pas nécessaire puis

   c'est pour ça que les questions qu'on a posées ce

   matin, c'était aussi pour valider jusqu'à quel

   niveau, ce n'est pas nous qui avons répondu, c'est

   eux. Ils auraient pu nous dire qu'on a besoin de ça

   pour atteindre l'objectif puis ce n'est pas

   exactement ce qu'ils ont dit.

           Par contre, on a quand même compris

   qu'actuellement, ils ont peut-être besoin, comme on

   ne révise pas l'ensemble des modalités, pour cette

   année, ils ont peut-être besoin de quelques petits

   coups de pouce, c'est-à-dire que tout ce qui peut

   enlever des irritants puis qui peut faciliter le
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   fait qu'à l'interne, l'efficacité soit assez

   priorisée puis qu'effectivement, les démarches

   soient faites partout pour que ça passe le mieux

   possible, ça prend peut-être ces incitatifs-là mais

   on comprend la limite que ça a. Donc, ça protège

   beaucoup plus les clients que ça favorise

   l'efficacité énergétique. Mais, on n'est pas

   contre, je veux dire, on est pour les deux, oui,

   oui, on est pour protéger les clients mais ce qu'on

   dit, c'est dans une stratégie d'efficacité

   énergétique, ce n'est pas suffisant mais qu'il

   pourrait avoir d'autres incitatifs qui pourraient

   être adoptés par après, qui pourraient être plus

   performants.

   M. GUY BOULIANNE :

   Merci, Monsieur Lefebvre. Je n'ai pas d'autres

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Ça complète, je pense, les questions que la

   Régie peut avoir à vous poser. Nous vous

   remercions, Monsieur Lefebvre et madame Moreau.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Nous sommes donc libérés?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, vous êtes libérés. Merci.
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   J'inviterais maintenant Stratégies énergétiques et

   l'Association québécoise de lutte contre la

   pollution atmosphérique.

   PREUVE DE SÉ-AQLPA

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bon. Alors, rebonjour, Monsieur le Président,

   Monsieur et Madame les Régisseurs. Dominique Neuman

   pour Stratégies énergétiques et l'Association

   québécoise de lutte contre la pollution

   atmosphérique. Alors, notre témoin, monsieur

   Fontaine est disponible pour être assermenté.

                  ------------------

   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce onzième (11e) jour du mois

   d'avril février, a comparu :

   JACQUES FONTAINE, consultant en énergie, place

   d'affaire située au 10946, avenue De Rome,

   Montréal-Nord (Québec);

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [175] Bonjour, Monsieur Fontaine. Alors, on va

   aller dans le vif du sujet tout de suite. Est-ce

   que vous avez des recommandations, Monsieur

   Fontaine, sur la demande de Gazifère de reconnaître
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   le MAPR comme une exclusion dans le mécanisme

   incitatif?

R. Maître Neuman, vous ne devriez faire adopter des

   pièces et les reconnaître avant?

Q. [176] Je vous remercie, cher collègue. Alors, je

   vous demanderai, Monsieur Fontaine, si vous

   reconnaissez votre rapport qui est la pièce C-3.5,

   SE-AQLPA-2, document 1, comme étant votre rapport

   ayant été préparé par vous ou sous votre

   supervision?

R. Oui, je le reconnais.

Q. [177] Alors, ce préliminaire était fait, nous

   passons maintenant au vif du sujet. Donc, Monsieur

   Fontaine, est-ce que vous avez des recommandations

   sur la demande de Gazifère de reconnaître le MAPR

   comme une exclusion dans son mécanisme incitatif?

R. Oui. Mais, nous recommandons à la Régie d'accepter

   cette demande de Gazifère. A notre sens, l'absence

   d'un MAPR, ça a pour effet de pénaliser Gazifère,

   c'est-à-dire de toujours récompenser Gazifère pour

   la non-atteinte des résultats ou encore, peut-être

   de l'inciter à mettre des objectifs élevés et à ne

   pas les atteindre.

           Nous constatons d'ailleurs que depuis deux

   mille un (2001) , deux mille deux (2002), ça a
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   toujours été le cas, puis le pire cas, c'était en

   deux mille six (2006) pour des raisons qui ont

   évoqué par monsieur Finet mais il n'empêche que ce

   sont les pires résultats.

           D'autre part, l'absence de MAPR, ça a pour

   effet de pénaliser Gazifère si les résultats

   dépassent ses prévisions comme on le constate dans

   certains programmes là, au début de l'année deux

   mille sept (2007).

           Alors, à ce moment-là, bien sans MAPR,

   Gazifère est incitée à cesser toute promotion de

   ces programmes pour le reste de l'année.

           Il y avait déjà eu une problématique

   similaire pour Gaz Métro dans son premier, bien

   dans le deuxième mécanisme incitatif, celui qui a

   découlé de la cause 3594...

Q. [178] 3494.

R. Excusez, oui, 3494-2002. Alors, là-dedans, il a été

   décidé de maintenir un ajustement de fin d'année

   pour ajuster les résultats réels du PGEÉ comme

   facteur décision de son mécanisme incitatif.

           Or, devant ces faits, nous recommandons que

   la Régie accueille la demande de Gazifère de

   rétablir le MAPR et de reconnaître un compte

   reporté d'écarts entre les résultats et les
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   prévisions de pertes de revenus du PGEÉ, MAPR,

   comme facteur d'exclusion, facteur Y dans son

   mécanisme incitatif.

Q. [179] Est-ce que vous avez des commentaires,

   Monsieur Fontaine, sur les résultats de deux mille

   six (2006) du PGEÉ de Gazifère?

R. Oui. Bon, bien comme je viens de le mentionner,

   encore en deux mille six (2006), les résultats du

   PGEÉ sont moindres que les prévisions, le degré

   d'atteinte des résultats du point de vue

   volumétrique qui sont l'ordre de quarante-sept pour

   cent (47 %). C'est surtout, mais ça a été

   mentionné, à cause du programme des Thermostats

   puis dans une moindre mesure du programme de

   Novoclimat où les dix-huit (18) dossiers clients

   sont plus en ligne avec notre proposition que nous

   avions faite dans le dossier 3587 de vingt (20)

   clients.

Q. [180] Donc, vos prévisions se sont réalisées

   finalement?

R. Proche, proche.

Q. [181] Ces résultats décevants de deux mille six

   (2006) vous amènent-ils à faire des recommandations

   à la Régie sur la robustesse des prévisions des

   économies générées par le PGEÉ de Gazifère?
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R. Oui. Bien, c'est un sujet qui a été abordé

   plusieurs fois ce matin. Nous recommandons à la

   Régie d'inviter Gazifère dans le prochain dossier

   tarifaire, à étudier les motifs de la persistance

   de ses difficultés à faire correspondre les

   résultats de son PGEÉ à ses prévisions, six ans

   après le lancement du plan et de remettre des

   recommandations à cet égard.

           Entre autres, Gazifère devrait examiner si

   la persistance de ce défaut du PGEÉ pendant des

   années à venir est acceptable et si des

   améliorations sont quand même possibles ou seraient

   possibles, est-ce que c'est une question de

   ressources administratives qui devraient être

   ajoutées au PGEÉ? Ou est-ce que la Régie devrait

   effectuer un suivi encore plus fréquent que juste

   une fois par année? Peut-être trimestriel, de

   certains programmes dont la réalisation est

   problématique. Et sous-jacent, puis ça a été

   mentionné aussi, Gazifère devra également examiné

   si la persistance au cours des prochaines années du

   niveau d'erreurs actuel de son PGEÉ est compatible

   avec les objectifs que lui fixe ou lui fixera la

   stratégie énergétique du gouvernement du Québec à

   plus long terme.
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Q. [182] Est-ce que vous avez des commentaires,

   Monsieur Fontaine, ou des recommandations sur

   l'intégration des informations relatives au PGEÉ

   sur le site Internet de Gazifère?

R. Oui. Bien, l'intégration des informations relatives

   au PGEÉ sur le site Internet de Gazifère, c'est un

   engagement qui a été pris dans le cadre du dossier

   R-3587 et nous avons vérifié que l'information sur

   les programmes du PGEÉ qui s'adressent au secteur

   résidentiel sur le site Internet sont satisfaites,

   nous satisfont.

           Nous avons rien trouvé qui traitait des

   programmes reliés à la clientèle affaire. Alors,

   nous recommandons à la Régie de demander à Gazifère

   de corriger ça et ça a aussi été mentionné ce

   matin, nous n'avions pas trouvé de version anglaise

   mais on nous annonce que ça va se faire mais on

   demande aussi à la Régie de veiller à ce que ça se

   fasse.

Q. [183] Je vais passer à la question des demandes

   d'autorisation des investissements de Gazifère pour

   les projets dont le coût est inférieur à quatre

   cent cinquante mille dollars (450 000 $). Est-ce

   que vous avez des recommandations sur ces demandes

   d'autorisation?
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R.  Oui. Bien, les investissements prévus sont en très

   grande partie reliés à l'accroissement du nombre de

   clients résidentiels. Nous recommandons à la Régie

   d'approuver ces investissements, parce que la

   pénétration du gaz naturel dans le marché de la

   chauffe permet de réduire la consommation des

   autres sources d'énergie aux mêmes fins. Entre

   autres, soit des sources plus polluantes, comme le

   mazout ou le bois; ou encore l'électricité, qui

   peut être dédiée à des usages captifs, notamment

   des usages industriels ou encore être exportée,

   puis remplacer des sources de production

   d'électricité qui sont encore plus inefficaces que

   l'utilisation directe du combustible. Alors, ces

   investissements sont rentables, leur valeur

   actualisée nette est positive et leur taux de

   rendement interne est de neuf virgule cinquante-

   huit pour cent (9,58 %), alors que le taux

   d'escompte est de sept virgule zéro un pour cent

   (7,01 %).

Q. [184] Est-ce que vous avez des recommandations,

   Monsieur Fontaine au sujet de l'interfinancement en

   faveur du tarif 2 chez Gazifère?

R. Oui. En principe, pour le développement durable,

   nous croyons que l'énergie ne devrait pas être
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   subventionnée. Et nous recommandons à la Régie de

   demander à Gazifère de se fixer un échéancier

   raisonnable, dix (10), quinze (15) ans, pour

   éliminer tout interfinancement. Nous recommandons à

   la Régie de demander à Gazifère d'établir cet

   échéancier dans son prochain dossier tarifaire. Là-

   dessus, je pense que madame Collier, ce matin, a

   mentionné que dix (10), quinze (15) ans, c'était un

   laps de temps relativement élevé. Moi, pour avoir

   travaillé à l'Hydro-Québec longtemps, c'est en

   soixante et onze (71), soixante-douze (72) que les

   gens ont commencé à dire, on va avoir un plan à

   long terme pour réduire l'interfinancement, puis on

   est en deux mille sept (2007), puis il est encore

   là l'interfinancement.

Q. [185] Et finalement, ma dernière question. Est-ce

   que vous avez des recommandations ou des

   commentaires au sujet de la base de quatorze degrés

   Celsius (14) qui est utilisée pour établir le

   nombre de degré-jour de chauffe?

R. Oui. Alors, Gazifère a signalé, peut-être dans un

   dossier précédent, en réponse à un intervenant, que

   la base utilisée par elle pour établir le nombre de

   degré-jour de chauffe est de quatorze degrés

   Celsius (14). Alors, on suppose à ce moment-là que
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   pour que les gens commencent à chauffer leurs

   locaux, ça prend une température extérieur d'au

   moins quatorze degrés (14), d'au plus quatorze

   degrés (14) et ça nous apparaît réaliste, beaucoup

   plus, en tout cas, que la valeur de dix-huit degrés

   (18) qui est utilisée par Hydro-Québec Distribution

   à laquelle nous nous sommes déjà opposés dans

   d'autres dossiers.

Q. [186] Alors, je vous remercie, Monsieur Fontaine,

   ça complète mes questions et le témoin est

   disponible pour être contre-interrogé.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Est-ce qu'il y a des

   intervenants qui désirent poser des questions? Pas

   de questions. Maître Tremblay?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je n'ai pas de questions, Monsieur le président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Madame Troilo?

   INTERROGÉE PAR Me LIDIA TROILO,

   Procureure de la Régie :

Q. [187] Oui, je vais avoir une petite question. En

   fait, je vais vous poser la même question qu'on a

   posée plus tôt à Gazifère ce matin. Alors, je vous

   réfère à votre mémoire à la page 8, dans lequel
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   vous recommandez à la Régie d'accueillir la demande

   de Gazifère à l'effet de rétablir les mécanisme

   d'ajustement pour les pertes de revenues. Alors, ma

   question est la suivante. La réintroduction du MAPR

   dans le mécanisme, telle qu'approuvée dans la

   décision D-2006-158, pourrait nécessiter de

   modifier plusieurs paramètres, dont le facteur de

   productivité, et certaines caractéristiques

   intrinsèques, comme par exemple, le mode de partage

   des gains, afin de rétablir l'équilibre entre les

   bénéfices et les coûts associés au mécanisme, tels

   qu'évidemment approuvés par la décision de la

   Régie. Est-ce que vous avez évalué l'impact de la

   réintroduction du MAPR sur les autres éléments du

   mécanisme incitatif qui est présentement en

   vigueur?

R. Non, ma réponse c'est non. Mais de ce que je

   comprenais des réponses de Gazifère, ce que j'ai

   compris, c'est que ça ne changeait pas les autres

   paramètres de leur façon de fonctionner. Ce qu'on

   peut voir, mais pour répondre à votre question, ma

   réponse c'est non, je n'ai pas évalué qu'est-ce que

   ça faisait pour le reste. Moi, j'ai surtout regardé

   quels étaient les effets pervers possibles sur le

   programme des économies d'énergie. Entre autres, de
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   vouloir mettre soit des objectifs très élevés pour

   être sûr qu'on ne les atteint pas. Ou bien, s'il y

   a des programmes qui ont beaucoup, beaucoup de

   succès, mettre la pédale douce, discrètement, peut-

   être, sur ces programmes-là. C'est plutôt le point

   de vue de l'efficacité énergétique que j'ai

   regardé, je n'ai pas fait le lien avec le reste du

   mécanisme incitatif.

Q. [188] Vous n'avez pas fait de lien, il y a-tu une

   raison en particulier ou vous êtes...

R. Bien, le centre d'intérêt, le premier point, les

   arguments, les arguments que j'ai lus de la

   proposition de Gazifère me convainquaient que pour

   le PGEÉ, c'était souhaitable de rétablir, c'était

   préférable de rétablir le MAPR.

Q. [189] Merci beaucoup, Monsieur Fontaine.

   INTERROGÉ PAR Me LOUISE ROZON :

Q. [190] Bonjour, Monsieur Fontaine, Louise Rozon,

   pour la Régie. Concernant justement le MAPR, est-ce

   que vous considérez que le fait de rétablir ce

   mécanisme-là peut aider Gazifère à atteindre

   réellement les objectifs qu'ils se sont fixés?

R. Bien, en principe ça neutralise. Autrement dit, ça

   ne met pas, ça incite ou peut-être que ça ne

   désincite pas Gazifère à viser le plus juste
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   possible. Parce que dans les cas contraires, s'il

   n'y en a pas, c'est là que ça peut induire des

   éléments un peu pervers. Mais je pense que c'est

   une condition nécessaire, de là à dire est-ce qu'à

   ce moment-là ils vont être capables d'atteindre les

   objectifs, bien là, c'est toutes les difficultés de

   prévision. C'est sûr, peut-être, que sur des

   programmes bien établis où on a une série, puis on

   peut faire une prévision des chiffres, ça va bien,

   il y a toujours les transformations de marché ou

   comme on voit chez Gaz Métro, un nouvel appareil

   qui arrive, qui fait en sorte que les prévisions

   qu'on avait auparavant, elles ne sont plus bonnes

   parce qu'il y a un appareil qui est beaucoup plus

   efficace ou beaucoup moins efficace ou qui coûte

   beaucoup moins cher, puis qui déplace les choses,

   qui fait en sorte que le nombre d'opportunisme va

   augmenter, parce qu'à ce moment-là, l'appareil qui

   remplace de haute efficacité devient moins cher

   pour le client qu'un appareil standard. Alors, puis

   aussi il y a toute la question des nouveaux

   programmes. On peut lancer un nouveau programme,

   mais avant d'être capable d'en faire une bonne

   prévision, puis de savoir quel succès il va avoir.

   Ou bien ça prendrait des études de marché très
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   poussées, qui coûteraient encore plus cher que le

   programme.

Q. [191] Est-ce que, selon vous, c'est possible

   d'améliorer les prévisions qui sont faites à

   l'égard du PGEÉ pour Gazifère?

R. Pour les programmes établis, probablement que c'est

   possible, mais c'est un jeu qui a des limites.

   Premièrement, toute prévision est difficile à

   faire, j'en ai faites pendant trente (30) ans, puis

   même à une heure d'avis à l'Hydro-Québec, avec tous

   nos spécialistes, à une heure d'avis on faisait

   encore quelques centaines de mégawatts, on faisait

   encore un (1 %), deux pour cent (2 %) d'erreurs,

   puis des fois on pouvait en faire plus; si on a

   prévu un changement de température dans l'heure qui

   suit, puis le changement de température, il ne se

   produit pas. Ou au contraire, si à un site donné,

   ça c'était pour l'Hydro, la demande d'électricité,

   si la température bouge de sept degrés dans une

   heure, bien, je regrette, les modèles ne l'ont pas

   saisi, puis vous venez d'avoir un mille mégawatts

   (1000 MW) de différence, puis vous ne l'avez pas vu

   venir. Alors, ça c'est pour des choses à une heure

   d'avis, c'était difficile, alors quand on vise un

   an, le marché, est-ce que Gazifère, est-ce que les
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   gens qui interviennent ont une grande connaissance

   du marché, ce n'est pas si évident que ça. Alors,

   les prévisions, c'est très difficile, puis tout le

   problème des nouveaux programmes, vous lancez un

   nouveau programme, ce n'est pas évident comment le

   marché va y réagir, est-ce que l'accueil va être

   très favorable ou est-ce que l'accueil est

   défavorable, est-ce qu'on est capable d'augmenter

   la notoriété des programmes. J'ai vu dans certains

   des programmes de Gazifère que les clients

   n'étaient pas conscients que le programme existait.

   Il y a des choses à faire, mais. Moi, je suis plus

   intéressé, la justesse des prévisions c'est un

   éléments, mais c'est plus d'avoir des résultats qui

   m'intéresse, qui va réduire les gaz à effet de

   serre.

Q. [192] Parfait, merci beaucoup.

   INTERROGÉ PAR M. GILLES BOULIANNE :

Q. [193] Gilles Boulianne pour la Régie. Bonjour

   Monsieur Fontaine.

R. Bonjour.

Q. [194] Bon bien, vous avez parlé justement d'un

   prévisionniste de trente (30) ans d'expérience,

   robustesse de prévisions, persistance du défaut

   d'arriver à l'adéquation entre la prévision et les
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   résultats réels.

           Ce matin, est-ce que vous avez assisté aux

   audiences?

R. Oui oui, oui oui.

Q. [195] Ce matin j'ai posé une question, moi,

   justement sur les prévisions, j'ai posé une

   question aux témoins de Gazifère sur un peu la loi

   des petits nombres; en tout cas, je m'interrogeais

   un peu à savoir si le fait qu'il y avait

   relativement peu de clients prévus là, est-ce que

   ça pouvait avoir un effet qui pouvait justement

   rendre non réaliste les prévisions. Qu'est-ce que

   vous pensez de ça, le fait qu'il y ait peu de

   clients susceptibles de...

R. Oui oui.

Q. [196] ... et avec la prévision; quel lien vous

   voyez?

R. Bien, je pense que le lien est immédiat; on a vu

   là, pour certains programmes il a suffi d'une

   commission scolaire qui décide d'embarquer, et tout

   de suite il y a eu des gros résultats. La même

   chose pour mettons d'autres distributeurs, ça

   pourrait être un gros client industriel qui décide

   d'embarquer dans un programme et puis qui va aller

   chercher un volume énorme, puis qui n'aurait jamais
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   été prévisible. Mais ces clients-là sont gros mais

   ils ne sont pas très nombreux; Hydro-Québec en a

   peut-être cent cinquante (150), cent soixante (160)

   là. Et puis si quelques-uns se lancent dans un gros

   programme d'économie d'énergie, d'efficacité

   énergétique, ça peut jeter les prévisions par terre

   aisément. Mais l'objectif ce n'est pas... c'est-tu

   vraiment de... Quelles sont les conséquences, quand

   on fait de la prévision, quelle est la conséquence

   des erreurs de prévision? Nous, ce qu'on veut c'est

   qu'il y en ait des économies d'énergie. C'est sûr

   qu'il faut aussi respecter les budgets dans la

   mesure du possible, là, mais si on est capable avec

   le même budget de faire deux trois fois plus

   d'économies d'énergie, tant mieux. Puis même si on

   a fait une grosse erreur de prévision... Surtout si

   ça ne coûte pas plus cher. Évidemment c'est peut-

   être un monde idéal là, mais...

Q. [197] Je comprends que vous êtes plutôt spécialisé

   dans les prévisions, peut-être moins dans la vente

   de programmes d'efficacité énergétique.

R. Non. Moi, ce qui m'intéressait dans les programmes

   d'économie d'énergie quand j'étais à l'Hydro-

   Québec, c'était : est-ce qu'ils rencontrent leurs

   objectifs puis est-ce que je peux me fier que ça va
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   être durable, ça va être permanent. Alors, on me

   dit : « On a réduit la demande de tant », est-ce

   que vraiment c'est vrai ou est-ce qu'à côté je ne

   me bâtis pas une autre centrale en cas que mes

   économies d'énergie ne soient pas présentes? Mais à

   ce moment-là, c'était vraiment juste une notion

   de... bien, c'est encore ça là, la question des

   coûts évités; alors qu'est-ce qu'on remplace en

   faisant ça. Alors, c'est ça qui est... chez

   Gazifère ce n'est pas tout à fait la même

   problématique, mais ce qui est intéressant c'est de

   réduire... c'est d'augmenter l'efficacité beaucoup

   plus que d'avoir la meilleure prévision possible,

   mais au moins d'atteindre nos objectifs. Autant que

   possible.

Q. [198] Si on prend la question à l'envers, c'est-à-

   dire que Gazifère, c'est un plus petit marché;

   donc, puis des gros... vous me parliez d'Hydro-

   Québec là, qu'une compagnie décide de faire de

   l'efficacité énergétique, peut-être pas du jour au

   lendemain parce que j'imagine que c'est des

   investissements majeurs, donc que c'est souvent de

   longue échéance, plusieurs années. Est-ce que... si

   je prends un peu la question à l'inverse, ma

   question initiale à savoir que le fait que Gazifère
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   ait un petit marché, le fait que Gazifère, des

   industriels il n'en pullule pas, le fait que chez

   Gazifère, des clients commercial, institutionnel,

   il y en ait un nombre relativement restreint, je

   comprends que c'est beaucoup par rapport à leur

   effectif mais est-ce que ça ne devrait pas leur

   permettre d'avoir une meilleure prévision parce que

   en ayant moins de potentiel en termes de clients

   là, ils devraient normalement connaître plus

   leur...

R. Leur marché.

Q. [199] ... leur potentiel et leur marché, c'est ça.

R. Oui. Mais sur le... dans le secteur résidentiel,

   mettons autour de trente mille (30 000) clients,

   puis le nombre de clients qui ont entré dans les

   économies d'énergie, probablement que la prévision

   devrait être faisable à ce moment-là. Ça devrait

   être quand même... les chiffres sont quand même

   assez élevés. Dans le commercial et institutionnel,

   le nombre de clients est plus réduit; est-ce qu'ils

   ont la connaissance du marché? C'est la question.

   Moi, pour travailler souvent avec Gaz Métro, ils

   améliorent leur connaissance du marché mais ils

   nous disent très souvent que ce n'est pas fait

   encore, qu'ils ne sont pas encore satisfaits de la
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   connaissance du marché qu'ils ont. Et je présume

   que c'est la même chose pour Gazifère.

           Autrement dit, même s'il y a moins de gens

   à connaître, est-ce qu'on les connaît mieux? Ce

   n'est pas si évident que ça. Peut-être, des fois

   quand il y en a plus, on peut faire des catégories

   puis c'est peut-être plus facile.

Q. [200] D'accord. Je vous remercie, Monsieur

   Fontaine, je n'ai pas d'autres questions.

   INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [201] Peut-être juste une petite question, Monsieur

   Fontaine.

R. Oui.

Q. [202] Vous parlez dans votre recommandation numéro

   3 possiblement de faire faire des suivis plus

   rigoureux et plus régulièrement par la Régie, à la

   limite trimestriellement. Ça ne va pas un peu à

   l'encontre d'un mécanisme assez allégé au niveau

   réglementaire?

R. C'est... Oui, mais moi, ce qui m'impressionnait

   dans les résultats que j'ai vus là, c'est six

   années de suite avec des résultats où à la fin de

   l'année ça va en diminuant. J'ai un tableau, bien,

   c'est le tableau qui a été produit par Gazifère,

   mais ça passe de quatre-vingts pour cent (80 %) en
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   deux mille deux deux mille trois (2002-2003),

   soixante-treize (73 %), soixante-dix (70 %),

   quarante-sept pour cent (47 %). Il y a eu des

   explications mais la tendance c'est quatre années

   de suite que ça baisse.

           Alors, moi je pose la question, mais je

   suis d'accord avec vous que ça n'allège pas, mais

   il y a peut-être d'autres mécanismes que le suivi

   direct par la Régie. À Gaz Métro, on fait le suivi

   du PGEÉ de l'année précédente, en groupe de

   travail, qui permet, en présence des représentants

   de la Régie. Alors, est-ce que ça ça en est un

   mécanisme qui facilite le suivi? C'est peut-être

   une possibilité aussi, mais qui n'est pas dans le

   mémoire.

Q. [203] Parfait. Et ce matin aussi, je crois que

   madame Vandal-Parent a bien expliqué toutes les

   mesures que Gazifère met en oeuvre cette année,

   pour atteindre les objectifs. Vous en avez entendu

   parler.

R. Oui.

Q. [204] Donc, vous voyez quand même qu'ils font quand

   même beaucoup d'efforts?

R. Oui oui oui. Oui. J'ai vu, il y a des pas dans la

   bonne direction, mais quand on parle, je pense que
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   c'est dans leur réponse là, il y avait les pages 7

   et 8, c'est les réponses aux questions de la Régie.

   C'est... je n'ai pas le document en tête, la

   référence par coeur, mais dans la deuxième page là,

   on montrait, je pense que c'est pour la question

   location de thermostats électroniques, le marché

   location; on montrait tous les obstacles

   administratifs qui semblent se lever devant

   Gazifère pour continuer à pousser ou bien vraiment

   bien faire démarrer ce programme-là. Puis on voit

   que ça, ça reste un écueil.

Q. [205] Parfait. Merci bien. Maître Neuman, est-ce

   que ça complète votre preuve?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, ça complète mon interrogatoire, je n'ai pas

   d'autres questions. Je pense que la pièce

   mentionnée par monsieur Fontaine était probablement

   B-5 G-8 Document 1.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Merci Monsieur Fontaine, vous êtes libéré.

   Merci. Nous allons passer maintenant à la preuve de

   l'Union des municipalités du Québec.

   Me STEVE CADRIN :

   Bonjour, Steve Cadrin, pour l'Union des

   municipalités du Québec, accompagné de monsieur
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   Louis-Renault Rozéfort, pour faire la présentation,

   non pas de présentation PowerPoint, le mémoire

   ayant déjà une dizaine de pages tout au plus. Si on

   peut assermenter, peut-être, le témoin.

                 _____________________

   PREUVE UMQ

   EN L'AN DEUX MILLE SEPT, ce onzième (11e) jour

   d'avril A COMPARU :

   LOUIS-RENAULT ROZÉFORT, comptable agréé, ayant son

   adresse d'affaires au 590, Chemin-du-bord-de-l'eau,

   Laval, (Québec), H7X 1V1.

   LEQUEL, APRÈS AVOIR FAIT UNE AFFIRMATION

   SOLENNELLE, DÉPOSE ET DIT COMME SUIT :

   INTERROGÉ PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [206] Monsieur Rozéfort, on parle du mémoire de

   l'UMQ, qui a été coté sous la cote C-4-3 UMQ. Est-

   ce que vous avez préparé ou est-ce que ce mémoire a

   été préparé sous votre supervision?

R. Oui.

Q. [207] Est-ce que vous acceptez de déposer ce

   mémoire pour tenir lieu de votre témoignage écrit

   en les présentes instances?

R. Oui.

Q. [208] Est-ce qu'il y a des corrections quelconques

   à apporter à ce mémoire, à votre connaissance?
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R. Non.

Q. [209] Alors, je vous invite immédiatement à débuter

   votre présentation, Monsieur Rozéfort, merci.

R. Bonjour, Monsieur le président.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour.

R. Et les régisseurs. Ma présentation va suivre un peu

   la conclusion de l'UMQ et je vais juste broder

   autour de chaque conclusion.

           En fait, étant donné qu'on était dans le

   cadre d'une tarifaire et puis que c'était

   finalement l'établissement des tarifs à partir de

   mécanismes approuvés, dans un premier temps, je me

   suis évertué à vérifier si les calculs qui ont été

   faits par Gazifère correspondaient à l'esprit de la

   formule, disons, du mécanisme. Et vous avez vu ma

   conclusion à cet effet. Je pense que les calculs

   ont été faits conformément à la décision, les

   calculs sont corrects et le revenu requis qui en

   découle a été correctement établi.

           En fait, c'est l'élément, je pourrais dire,

   du travail qui m'a pris le plus de temps à faire et

   qui a été le plus le « fun » à faire, sauf que je

   ne vais pas vous en parler en détails, parce que je

   pense que ça n'intéresse pas grand monde de savoir

   R-3621-2006             LOUIS-RENAULT ROZÉFORT (UMQ)

   11 avril 2007                         Interrogatoire

                        - 185 -               Me Cadrin

   que tel chiffre a été vérifié d'un tel autre

   dossier, puis qu'on a tout, j'ai tout enchaîné les

   différents dossiers, comme le compte de... le

   nivellement de la température. En tout cas. Donc,

   mais ça a été correctement établi.

           Pour en venir maintenant aux questions que

   la Régie a posées dans sa décision procédurale. En

   fait, j'ai examiné les questions que la Régie a

   posées, la Régie n'avait pas posé des questions, la

   Régie avait soulevé trois enjeux. La Régie avait

   dit que pour être équitable envers toutes les

   entreprises qu'elle réglemente, elle voulait

   changer la date de publication du Consensus

   Forecasts. Au lieu de prendre le mois d'août, la

   Régie voulait prendre le mois de novembre et

   l'écart 10-30 ans des obligations, au lieu de

   prendre le mois de juillet, la Régie voulait

   prendre le mois d'octobre.

           L'UMQ a examiné cet aspect du dossier en

   privilégiant trois aspects dont il a fait mention

   dans son mémoire. Premièrement, éviter la

   rétroactivité. Deuxièmement, établir une forme de

   cohérence entre les divers paramètres de la formule

   et une cohérence, je pourrais dire, pour la durée

   du mécanisme.
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           De façon conceptuelle, théoriquement, je

   suis d'accord avec la proposition de la Régie. De

   toute façon, je l'ai dit dans le mémoire que je

   suis d'accord avec la proposition de la Régie de

   rapprocher les dates de fin d'année. Sauf que,

   comme il a été démontré dans le mémoire, je peux

   dire que ça nous met pas mal sur la ligne, je

   pourrais dire, extrême où on aurait de la

   difficulté à ne pas être dans des tarifs

   rétroactifs. Peut-être qu'on aura moins de

   rétroactivité que dans d'autres cas, mais il me

   semble qu'on va être très, très coincé pour ne pas

   avoir des tarifs rétroactifs. En fait, dans la

   présentation de madame Parent ce matin, elle a

   établi que finalement ce serait très proche,

   disons, qu'elle pense qu'il y aurait de la

   rétroactivité avec ces dates-là. Et madame Parent a

   proposé la date d'octobre, je pense, la dernière

   offre de Gazifère, que j'ai mise sur mon dossier,

   c'était le Consensus Forecasts du mois d'octobre et

   l'écart 30-10 ans du mois de septembre. Et dans une

   certaine mesure, je pense que ça peut représenter

   un compromis acceptable.

           Enbridge qui est sous une fin d'année du

   trente et un (31) décembre aussi, a ces dates-là,
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   disons, pour établir son taux de rendement. Donc,

   je pense et cette date-là, je fouillais une couple

   de décisions de l'OEB et l'OEB disait en parlant du

   mois d'octobre que c'était « The most recent

   forecasts that can be incorporated for rhythmic and

   purposes as at December 31st ». Donc, quelque part,

   le trente et un (31) octobre semblait être la date

   la plus rapprochée dont on peut se servir pour une

   fin d'année du trente et un (31) octobre. Bon,

   disons qu'on pourrait éventuellement en arriver à

   ce compromis-là.

           Deuxième élément que j'envisage aussi, une

   forme de cohérence entre les paramètres de la

   formule et une continuité dans les cinq années. Et

   probablement la cohérence entre les paramètres de

   la formule où est jouée un peu une autre

   proposition de la Régie qui disait que pour l'année

   deux mille sept (2007), je pense qu'on va prendre

   janvier et décembre. En fait, je pense qu'il n'y

   aurait pas de cohérence entre les cinq années de la

   formule. Pour cette année, on prend cette date et

   puis les quatre autres années, on est sur la

   formule que vous proposez ou bien n'importe quelle

   autre formule. Et en deux mille six (2006), on

   était en août et juillet. Je pense que quelque
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   part, ce serait bon de garder une forme de

   cohérence entre les années.

           Quant à la cohérence entre les différents

   paramètres de la formule, c'est un peu moins, pas

   autant, je pourrais dire, dans ce cas-là, parce que

   je pensais que quand on touche à quelque chose

   qu'on a maintenu, je pourrais dire, le mois d'août

   pour le RPI, c'est-à-dire l'indice des prix à la

   consommation, on a maintenu le mois d'août. Dans

   une certaine mesure et là, je ne suis pas

   économiste, l'indice des prix à la consommation ça

   peut influencer, je pourrais dire, les autres

   paramètres, comme l'obligation dix (10) ans et ces

   affaires-là. Je me dis, si on a maintenu ce taux-

   là, on pourrait comme regrouper les deux autres

   dates un peu plus proche du mois d'août au lieu de

   les éloigner, de prendre janvier et décembre, qui

   sont très éloignés du premier du RPI. En fait, ce

   serait ça un peu l'idée quand je dis qu'il faut

   garder une certaine cohérence entre les paramètres.

   C'est-à-dire un peu grouper les dates les plus

   proches au lieu de prendre une date qui remonte à

   mois d'août et de s'éloigner pour les autres dates.

           Et une autre recommandation de l'UMQ serait

   que les montants payables à la clientèle qui
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   viennent du coût du gaz, je pense, soient un peu

   remboursés à la clientèle en même temps que la

   rétroactivité des tarifs va rentrer en vigueur. Ce

   serait comme un peu une question d'allégement,

   disons, transactionnel, mais je pense que le

   distributeur pensait que je voulais que les deux

   éléments soient traités de la même façon. Non, non.

   Ils originent de différentes situations, ce n'était

   pas là l'idée. L'idée c'était vraiment de

   simplifier, je pourrais dire, l'envoi, entre

   guillemets, de chèques ou bien d'écritures

   comptables, au lieu d'avoir une couple

   d'ajustements et que le client appelle à tout bout

   de champ, ce serait peut-être plus simple de faire

   un ajustement pour simplifier la vie des clients et

   la vie des distributeurs.

           Ça termine ma présentation du mémoire.

Q. [210] C'est gentil, vous me laissez des questions.

   Vous avez parlé, Monsieur Rozéfort, d'un dossier de

   Enbridge pour la question du Consensus Forecasts et

   des taux 30-10 ans. Vous avez parlé de la date

   d'octobre qui a été utilisée dans le cadre d'une

   décision. Est-ce que vous avez la référence précise

   de ce document-là, je comprends que lancé comme ça,

   ça ne nous aide pas beaucoup, est-ce que vous avez
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   la référence de la décision, à la rigueur,

   référence du site Internet, je pense que, moi, j'ai

   la référence du site Internet?

R. Bien, je n'ai pas la référence précise. Bien, j'ai

   la référence précise, sauf que finalement c'est des

   papiers qui traînaient dans mes considérations

   globales, c'est la décision EB-2005-001, EB-2005-

   0437 du neuf (9) février deux mille six (2006).

   C'est dans cette décision-là qu'on fait le tour de

   différentes questions parmi lesquelles cette

   question-là a été évoquée. La pièce c'est l'Exhibit

   N-1, Tab 1, Schedule 1, EB-2005-001.

Q. [211] Pour les fins des délibérations de la Régie,

   je pourrai vous produire dans une lettre courte la

   référence précise à laquelle on fait référence, là,

   à brûle-pourpoint par monsieur Rozéfort, de cette

   décision-là ou de l'extrait dont on parle, en fait,

   il s'agissait de l'annexe à la décision, c'est

   l'entente négociée. Et là-dedans, on a cette

   question-là de la date qui se rapprochait plus du

   trente et un (31) décembre. J'ai également la

   référence du site Internet, mais c'est un peu

   laborieux à lire pour l'instant. Alors, Monsieur

   Rozéfort, une autre question. On a parlé un peu du

   MAPR, vous aviez initialement choisi de ne pas
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   vraiment en parler dans le cadre de votre mémoire,

   par contre, je comprends qu'il y a eu plusieurs

   débats aujourd'hui, on a compris aussi comment

   certaines personnes concevaient le MAPR. Vous,

   votre opinion sur ce sujet-là, est-ce que cette

   demande de Gazifère de remettre le MAPR sur la

   table et je parle sur le plan conceptuel, pas sur

   le plan juridique. Ça, c'est notre côté?

R. Oui. Je ne me serais pas prononcé, mais le débat a

   été fait ... Au point de vue conceptuel, en fait,

   le débat a été fait ou refait. Je ne veux pas être

   très long, là, mais même avant le débat, en lisant

   la preuve du distributeur, je me faisais une idée

   de qu'est-ce que serait ma position à moi, et

   éventuellement la position de l'UMQ. Je pense que

   oui, on peut maintenir le... on peut revenir avec

   le MAPR. Les motifs qui ont été donnés sont les

   mêmes. Je ne veux pas rabâcher ce qui a été dit et

   redit. Je pense qu'on peut revenir avec le MAPR.

Q. [212] Donc, vous êtes d'accord avec la proposition

   de Gazifère à ce sujet?

R. Oui.

   Me STEVE CADRIN :

   Ça complète la présentation de la preuve de l'UMQ

   pour l'instant.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. Est-ce qu'il y a des

   intervenants qui désirent poser des questions? Pas

   de questions. Maître Tremblay.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je n'ai pas de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Maître Troilo.

   Me LIDIA TROILO :

   Pas de questions non plus.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Monsieur Rozéfort, la Régie n'a pas de

   questions pour vous. Nous vous remercions. La

   preuve est complétée.

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous sommes rendus à une pause santé. Et on reprend

   avec les argumentations ou une contre-preuve.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Monsieur le Président, je vais en discuter avec mes

   clients durant cette courte pause. Il y aura fort

   probablement une très courte contre-preuve.

   LE PRÉSIDENT :

   Et puis par la suite, nous allons débuter les
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   argumentations.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Tout à fait.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous allons prendre une pause jusqu'à trois heures

   (3 h).

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Merci.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   CONTRE-PREUVE DE GAZIFÈRE

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, Maître Tremblay, je vois que vous avez une

   petite contre-preuve.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Vous avez retenu le mot « petite ». Oui,

   effectivement, ça ne sera pas très long.

   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce onzième (11e) jour du mois

   d'avril ONT COMPARU :

   LISE MAUVIEL,

   LUCIE VANDAL-PARENT,

   LESQUELLES témoignent sous la même affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :
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   INTERROGÉES PAR Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [213] Ma première question fait suite au témoignage

   de madame Lucie Gervais ce matin pour la FCEI. Dans

   le cadre de son témoignage, c'est-à-dire au tout

   début finalement de son témoignage, madame Gervais

   a fait ressortir qu'il y avait possiblement une

   certaine confusion quant à l'appellation, là, MAPR

   (mécanisme d'ajustement pour pertes de revenus), et

   qu'il y avait peut-être une certaine difficulté à

   s'y retrouver. Je vous demanderais d'apporter

   certaines précisions suite au témoignage que vous

   avez entendu, le témoignage de madame Gervais.

   Pouvez-vous apporter des précisions pour tenter

   d'éclaircir les confusions, si confusion il y a?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Il y a confusion. Et puis je pense que notre

   compréhension est peut-être aussi celle de la FCEI,

   dans ce sens que le mécanisme pour ajustement pour

   pertes de revenus consiste en deux éléments. Le

   premier élément consiste à venir réduire du total

   des volumes qui ont été prévus pour l'année témoin

   en cause, venir réduire les volumes de notre

   programme d'efficacité énergétique. Alors, cette

   partie-là, ça s'appelle un mécanisme d'ajustement

   pour pertes de revenus. Ça en est un MAPR.
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           Peut-être que, dans notre tête à nous

   autres, ce n'est pas exactement ça que c'est. Mais

   en réalité, c'est notre MAPR du début. Et puis,

   nous, l'écart, si vous voulez, c'est un peu notre

   MAPR à la fin, le réel. Puis un moins l'autre, ça

   vous donne votre écart entre les prévisions et le

   réel. Alors, ça, ça forme le mécanisme total

   d'ajustement pour pertes de revenus. Mais c'est

   juste des termes, ça.

           Parce que quand on avait présenté le compte

   de mécanisme d'ajustement pour pertes de revenus,

   c'était vraiment ça. Si on regarde chacun des mots,

   si on pèse chacun des mots, c'est un mécanisme qui

   permet au distributeur de venir soustraire les

   économies d'énergie ou les ventes de gaz qu'il ne

   réalisera pas à cause de la mise en place de son

   programme d'efficacité énergétique.

           Alors, ça, c'est comme la première étape.

   Et c'est la dernière étape si on arrive pile avec

   nos prévisions. O.K. Mais comme on sait, des

   prévisions, puis on a entendu plusieurs opinions

   sur ça, c'est quelque chose qui est très difficile

   à atteindre. Donc, il y a toujours un dépassement

   ou une non-atteinte des objectifs. Donc, à la fin

   de l'année, il faut absolument avoir un mécanisme
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   qui va nous permettre de se ramener au réel pour ne

   pas pénaliser ni le distributeur ni le client.

           J'aimerais ça peut-être juste rajouter un

   petit élément. Enbridge Gas Distribution est une

   entreprise qui est reconnue en matière d'efficacité

   énergétique. Elle a reçu plusieurs prix. Elle est

   vraiment avant-gardiste dans ce domaine-là. Et

   depuis l'instauration, puis ça fait plusieurs

   années, si ma mémoire est fidèle, c'est depuis dix-

   neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994) qu'elle fait

   de l'efficacité énergétique, et elle a toujours eu

   un MAPR. Elle l'a encore aujourd'hui. Donc, c'est

   une entreprise qui a tout près de deux millions de

   clients. Et même à ça, elle doit avoir son compte

   de MAPR pour la garder, pour combler le risque, si

   vous voulez.

           Le GRAME, tout à l'heure, on l'a entendu

   dire, que, effectivement, si on enlève les volumes

   qui sont dus au programme d'efficacité énergétique,

   oui, ça comble ou ça - comment je dirais - ça nous

   protège, hein, contre le risque de perdre de

   l'argent. Sauf que ça nous protège jusqu'à un

   certain pourcentage. Donc, ça nous protège au

   niveau des prévisions. Mais pour rendre la

   protection à cent pour cent, il nous faut le MAPR
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   pour nous ramener au réel. Oui, c'est ça. Excusez!

   MAPR à la fin de l'année pour prendre en

   considération l'écart avec les prévisions.

Q. [214] Deuxième question, Madame Parent. Dans le

   cadre de son témoignage, monsieur Jean-François

   Lefebvre pour le GRAME a précisé que le GRAME avait

   un certain inconfort quant au rétablissement d'un

   compte MAPR en soulignant que, toujours d'après

   lui, que le risque de Gazifère est en quelque sorte

   déjà compensé par le fait qu'elle tient compte des

   pertes de volume reliées au PGEÉ dans ses

   projections volumétriques en début d'année. Quelle

   est la position de Gazifère à cet égard-là?

R. Je pense que j'ai répondu en partie. Je viens tout

   juste de couvrir tout cet élément-là. Mais juste

   pour compléter, on disait que, oui, c'est vrai

   qu'on est protégé en début d'année, parce qu'on

   enlève les volumes des volumes totaux, on enlève

   nos volumes dus à l'efficacité énergétique. Mais

   par contre, on n'est pas protégé à cent pour cent.

   Et c'est la raison pour laquelle il nous faut à la

   fin de l'année un mécanisme d'ajustement pour

   pertes de revenus pour nous protéger à cent pour

   cent dû au dépassement ou la non-atteinte des

   objectifs.
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Q. [215] Je vous remercie beaucoup.

   Je n'ai pas d'autres questions, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Est-ce que je peux dire juste une autre petite

   chose?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui, certainement.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. J'aimerais ça juste insister sur le fait qu'on ne

   demande pas une révision ici de la décision, mais

   bien, on demande, comme c'est là, la mise en place

   d'un mécanisme d'ajustement pour pertes de revenus

   à partir du premier (1er) janvier deux mille sept

   (2007). Alors, c'est vraiment la mise en place d'un

   mécanisme d'ajustement pour pertes de revenus.

   Alors, ce n'est vraiment pas... On ne demande pas

   de révision de la décision. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame Vandal-Parent. Est-ce qu'il y a des

   intervenants qui auraient des questions? Pas de

   questions. Maître Troilo, avez-vous une question?
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   Me LIDIA TROILO :

   Non, pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   INTERROGÉES PAR Me LOUISE ROZON :

Q. [216] Bonjour. J'aimerais juste peut-être mieux

   comprendre quand vous avez indiqué tantôt qu'il y a

   effectivement confusion à l'égard du MAPR et du

   compte qui est inévitablement associé à ce

   mécanisme-là puisqu'il y a un ajustement en fin

   d'année. La confusion, elle est où?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT

   C'est le fait qu'on considérait que le mécanisme

   d'ajustement pour pertes de revenus ne s'appliquait

   à l'écart ou à la fin de l'année. Et puis ce que je

   voulais faire ressortir, c'est que le MAPR c'est un

   tout qui commence au début de l'année; donc dans

   mon compte MAPR, je viens mettre mes volumes, je

   viens... c'est ça. J'indique les volumes que je

   vais perdre à cause de mon programme d'efficacité

   énergétique.

           Et à la fin de l'année, de l'autre côté de

   mon compte en T si vous voulez, je viens indiquer

   les volumes réels. O.k. Et puis un moins l'autre me

   donne l'écart qu'il faut que je rajuste. Il y a
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   peut-être... il n'y avait peut-être pas confusion

   dans la tête de la Régie, mais je pense qu'au

   niveau, en tous les cas de la FCEI et de nous, ça a

   ressorti lorsque madame Gervais a témoigné.

Q. [217] C'est beau, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça complète les questions de la Régie. Maintenant

   vous êtes vraiment libérées, Madame Mauviel et

   madame Vandal-Parent. Je vous remercie.

           Donc Maître Tremblay, nous sommes rendus à

   la dernière étape.

   PLAIDOIRIE PAR Me LOUISE TREMBLAY.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui, et avant de commencer mon argumentation, je

   réalise, avec toutes les discussions qu'il y a eu

   depuis le début de l'audience, que la terminologie

   utilisée dans la demande, dans la demande

   réamendée, qui était :

                Autoriser le maintien du mécanisme

                d'ajustement de pertes de revenus, tel

                que proposé par Gazifère à titre

                d'exclusion pendant la durée du

                mécanisme incitatif approuvé par la

                Régie au terme de la décision D-2006-

                158...
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   bien dans le fond, ce n'était pas la rédaction la

   plus heureuse. Je crois que, avec la preuve qui a

   été faite devant vous aujourd'hui, j'aimerais

   pouvoir amender cette conclusion-là finalement pour

   qu'elle corresponde à la réalité; c'est-à-dire de

   tout simplement... que dans le fond ce que Gazifère

   demande, elle demande à la Régie l'autorisation de

   mettre en place, à compter du premier (1er) janvier

   deux mille sept (2007), un mécanisme d'ajustement

   pour pertes de revenus. Et là, le reste est bon là,

   à titre d'exclusion pendant la durée du mécanisme

   incitatif approuvé au terme de la décision D-2006-

   158.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous pouvez y aller, Maître Tremblay, maintenant.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Alors, je vais commencer mon argumentation sur la

   question du revenu requis de distribution, en vous

   soumettant que Gazifère a calculé son revenu requis

   de distribution pour l'année deux mille sept (2007)

   selon la formule et les paramètres qui ont été

   approuvés par la Régie dans sa décision D-2006-158.

   Ce n'est d'ailleurs pas une question, là, ce n'est

   pas remis en question par aucun des intervenants.

           Le revenu requis s'établit donc à un
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   montant de dix-huit millions huit cent quatre-

   vingt-seize mille huit cents dollars

   (18 896 800 $). Gazifère demande à la Régie

   d'approuver ce montant à titre de revenu requis de

   distribution pour l'année deux mille sept (2007) et

   de modifier les tarifs, ses tarifs à compter du

   premier (1er) janvier deux mille sept (2007), de

   façon à ce qu'ils puissent générer ce revenu-là. Le

   revenu additionnel requis s'établit donc, selon la

   preuve, à un montant de trois cent cinquante-cinq

   mille dollars (355 000 $).

           En ce qui a trait maintenant au taux de

   rendement sur l'avoir de l'actionnaire, Gazifère a

   calculé ce taux selon la formule qui a été

   approuvée dans les décisions D-99-09, D-2000-48 et

   D-2001-55; il s'agit d'une formule qui a été

   reconduite dans la décision de l'année dernière. Ce

   taux s'établit à neuf virgule quatorze pour cent

   (9,14 %) tel qu'exposé à la pièce GI-2 Document

   2.2.1.

           Parmi les données qui ont été utilisées par

   Gazifère, elle a utilisé les prévisions du taux des

   obligations de dix (10) ans selon le Consensus

   Forecasts du mois d'août deux mille six (2006), et

   les écarts entre les taux de trente (30) ans et de
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   dix (10) ans selon les données Bloomberg de juillet

   deux mille six (2006). Le choix des mois d'août et

   juillet est conforme à la proposition de mécanisme

   incitatif soumise par Gazifère dans le cadre de sa

   demande tarifaire deux mille six (2006) et a été

   approuvé par la Régie dans sa décision D-2006-158.

           Selon la preuve qui a été faite devant

   vous, Gazifère a fait ce choix afin d'éviter

   d'avoir à procéder à une mise à jour de son dossier

   tarifaire. En d'autres termes, la preuve, dans ce

   scénario-là la preuve telle qu'elle sera déposée

   lors de l'ouverture du dossier tarifaire, elle

   reflétera les tarifs proposés. En effet, en

   déposant sa demande tarifaire à la fin août début

   septembre, Gazifère va disposer déjà des données

   nécessaires pour établir le taux de rendement.

           Rappelons que les données, c'est important

   de le dire, que les données du Consensus Forecasts

   sont disponibles à la moitié du mois là, donc à la

   mi-août, et que les données Bloomberg, elles, sont

   disponibles à la fin juillet.

           En second lieu, ce choix vise à éviter une

   application rétroactive des tarifs. Selon la

   preuve, Gazifère croit qu'elle disposera dans ce

   scénario-là d'assez de délai pour obtenir une
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   décision et pour mettre en place ses tarifs à

   compter du premier (1er) janvier de chaque année.

           Pour ces raisons-là, Gazifère souhaite,

   pendant la durée du mécanisme incitatif incluant

   l'année deux mille sept (2007), continuer

   d'utiliser les données du mois d'août et du mois de

   juillet de chaque année pour établir le taux de

   rendement. Et elle demande à la Régie d'approuver,

   pour l'année témoin deux mille sept (2007), un taux

   de rendement de neuf virgule quatorze pour cent

   (9,14 %).

           Dans sa décision D-2007-07, la Régie

   suggère qu'il y aurait lieu pour Gazifère

   d'utiliser plutôt les données de novembre et

   d'octobre. Lors de leur témoignage, les témoins de

   Gazifère ont exposé les raisons pour lesquelles

   Gazifère considère qu'une telle approche n'est pas

   souhaitable. D'une part, le choix des mois de

   novembre et d'octobre signifie assurément que

   Gazifère devra procéder à une mise à jour de son

   dossier tarifaire. Donc, c'est certain que ça a

   pour effet d'alourdir le dossier tarifaire. Je vous

   soumets que dans ce scénario-là, on se reporte à la

   mi-novembre pour les données du Consensus Forecasts

   et à la fin octobre pour les données Bloomberg.
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           D'autre part, ce choix-là également

   augmente les probabilités d'une facturation

   rétroactive des tarifs puisqu'il retarde d'autant

   le processus d'établissement des tarifs. En fait,

   selon la preuve qui a été faite devant vous, ça

   serait pratiquement... Gazifère considère que ça

   serait pratiquement impossible de pouvoir mettre en

   place des tarifs au premier (1er) janvier de chaque

   année.

           Madame Mauviel a précisé à cet égard-là

   également que Gazifère a besoin d'un délai entre

   trente et quarante jours pour finalement, à partir

   du moment où elle a les calculs, elle a en main les

   calculs, pour qu'effectivement on puisse procéder à

   la facturation.

           Dans l'éventualité où la Régie maintient

   son intention de choisir des prévisions qui se

   rapprochent davantage de la date d'application des

   tarifs proposés, madame Mauviel a indiqué que le

   plus loin qu'on pourrait aller pour réduire le plus

   possible les probabilités d'une facturation

   rétroactive serait les prévisions du Consensus

   Forecasts du mois d'octobre et les données

   Bloomberg du mois de septembre. C'est certain que

   ce choix-là ne permettrait pas d'éviter une mise à
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   jour, d'avoir à faire une mise à jour du dossier

   tarifaire, mais dans son évaluation de la

   situation, Gazifère considère que ça pourrait quand

   même limiter l'ampleur de la facturation

   rétroactive le cas échéant. On ne dit pas que c'est

   absolument certain qu'il va y avoir une facturation

   rétroactive, mais ça pourrait en tout cas limiter

   les risques qu'il y en ait une si on choisissait

   octobre et septembre.

           Selon la preuve, en utilisant ces dernières

   données-là, c'est-à-dire les mois d'octobre et

   septembre; le taux de rendement sur l'avoir pour

   l'année témoin deux mille sept (2007) serait de

   huit virgule quatre-vingt-dix pour cent (8,90 %).

           Pour ce qui est de l'année deux mille sept

   (2007), je vous soumets que la Régie devrait

   souscrire à la position de Gazifère, à l'effet que

   les données ou les périodes utilisées pour

   l'application de la formule visant à établir le

   taux de rendement devraient demeurer les mêmes

   pendant toute la durée du mécanisme incitatif, et

   ce, sans égard aux aléas du dossier tarifaire ou en

   fin de compte à tout autre événement ponctuel qui

   pourrait survenir.

           Pourquoi? Parce que les paramètres de la...
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   Ce qu'on considère c'est que les paramètres de la

   formule d'établissement du revenu requis devraient

   demeurer stables; il devrait y avoir une cohérence,

   là, pendant toute la durée du mécanisme. Et nous

   considérons d'ailleurs que cet objectif-là

   s'inscrit dans l'objectif de la Régie d'assurer une

   certaine équité. Alors, il y a l'équité entre les

   distributeurs mais il y a une équité vis-à-vis la

   clientèle également, et on considère que d'avoir

   exactement les mêmes périodes pendant toute la

   durée du mécanisme, ça s'inscrit dans cet objectif-

   là qui semble être recherché par la Régie.

           Nous soulignons que la FCEI et l'UMQ

   partagent l'opinion de Gazifère sur cette question.

   En conséquence, les données de janvier deux mille

   sept (2007) et de décembre deux mille six (2006)

   devraient être écartées pour les fins de

   l'établissement du taux de rendement de l'année

   deux mille sept (2007).

   (15 h 27)

   En ce qui a trait maintenant au programme

   d'efficacité énergétique, au PGEÉ. Il convient de

   rappeler, dans un premier temps, que le sujet qui

   fait l'objet du présent dossier est essentiellement

   le suivi du PGEÉ 2006 puisque les modalités des
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   programmes ainsi que les budgets, volumétrique et

   monétaire, ont été dûment approuvés par la régie

   dans des décisions antérieures.

           Selon la preuve, les résultats du PGEÉ 2006

   on été grandement influencé par deux éléments.

   Premièrement, la décision à l'égard de la Phase 2

   du dossier tarifaire deux mille six (2006) a été

   rendue le quatre (4) décembre deux mille six (2006)

   et Gazifère a mis en oeuvre uniquement les

   programmes autorisés par la Régie dans le cadre de

   la Phase 1, elle a limité la promotion des autres

   programmes.

           Deuxièmement, il y a eu une faible

   performance du volet location du programme

   Installation de thermostats programmables suite à

   l'exigence d'une contribution financière de la part

   de la clientèle.

           Monsieur Finet, dans le cadre de son

   témoignage a précisé que si on excluait ce dernier

   programme-là, celui des thermostats programmables,

   le pourcentage d'atteinte de l'objectif

   volumétrique pour l'ensemble des programmes est de

   quatre-vingts pour cent (80 %).

           Si on tient compte uniquement des objectifs

   fixés pour la clientèle résidentielle, l'objectif
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   est atteint à quatre-vingt-onze pour cent (91 %) et

   si on exclut les résultats du programme

   Installation de thermostats programmables et des

   nouveaux programmes qui ont été approuvés seulement

   en fin d'année, c'est quatre-vingt-dix-huit pour

   cent (98 %) de l'objectif qui a été atteint.

           Tout ça pour dire qu'il y a différentes

   façons d'évaluer les résultats de deux mille six

   (2006) et qu'il faut les évaluer ou les interpréter

   à la lumière du contexte qui prévalait en deux

   mille six (2006).

           Il faut se garder de simplement comparer

   les résultats de deux mille six (2006) aux années

   antérieures et plus particulièrement à l'année deux

   mille cinq (2005).

           Ceci étant dit et comme madame Vandal-

   Parent l'a dit lors de son témoignage, Gazifère est

   consciente qu'il y a des choses à améliorer au

   niveau du PGEÉ.

           Elle a apporté plusieurs précisions dans le

   cadre de son témoignage quant aux mesures mises de

   l'avant par Gazifère en deux mille sept (2007) et

   je vous soumets que les précisions qu'elle a

   apportées dans le cadre de son témoignage

   démontrent que Gazifère met tout en oeuvre pour
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   favoriser l'atteinte des objectifs de son PGEÉ et

   que des efforts sont déployés pour améliorer les

   résultats.

           Dans le cadre de sa preuve, le GRAME a émis

   certains commentaires sur les projections en

   efficacité énergétique de Gazifère en regard de la

   stratégie énergétique adoptée par le gouvernement

   du Québec. Tel que je l'ai dit ce matin, je ne

   crois pas qu'on puisse là, à ce stade-ci, évaluer

   si Gazifère va atteindre les objectifs, on n'a pas,

   on ne connaît pas encore, le plan d'ensemble n'a

   pas été déposé, la Régie n'a pas approuvé.

   Cependant, je comprends de la preuve qui a été

   faite par le GRAME que finalement, selon le GRAME,

   si les objectifs effectivement du plan d'ensemble

   correspondent aux objectifs de deux mille sept

   (2007), qu'il n'y aurait pas de problématique quant

   à l'atteinte par Gazifère des objectifs de la

   stratégie énergétique. Donc, ça ne semble pas,

   selon la preuve du GRAME, ça ne semble pas être

   problématique.

           Stratégies énergétiques recommande à la

   Régie de demander à Gazifère d'établir un horizon

   raisonnable pour éliminer tout interfinancement

   entre ses classes tarifaires et d'en faire part à
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   la Régie lors de sa cause tarifaire deux mille huit

   (2008).

           D'abord, je pense que c'est important de

   préciser que dans sa preuve, Gazifère n'a jamais

   dit qu'elle éliminerait tout interfinancement mais

   bien qu'elle poursuit ses efforts afin d'améliorer

   le ratio revenu-coût pour le tarif 2. Alors, je

   vous réfère à cet égard-là à la pièce GI-10,

   document 1, page 9.

           Ceci étant dit, je vous rappelle également

   le témoignage de madame Jackie Collier ce matin qui

   est venue préciser qu'elle considérait que

   d'imposer un délai spécifique pour, à tout le

   moins, réduire l'interfinancement, que ce n'était

   pas nécessairement souhaitable, que ce processus-là

   se fait, le processus, dans le fond, en vue

   d'améliorer les ratios revenu-coût, se fait de

   façon continue, d'année en année et que c'est

   préférable que ça reste de cette façon-là et que

   c'est un processus qui doit être fait en prenant en

   considération les impacts tarifaires qui en

   résultent et l'ensemble des objectifs qui régissent

   la fixation, le design, excusez-moi l'expression,

   le design de tarif.

           Alors, pour ces raison-là, je vous soumets
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   que la Régie ne devrait pas donner suite

   favorablement à la demande de Stratégies

   énergétiques.

           J'arrive maintenant au mécanisme

   d'ajustement pour pertes de revenus. Gazifère

   demande l'autorisation de mettre en place un

   mécanisme d'ajustement de pertes de revenus à titre

   d'exclusion pendant la durée du mécanisme

   incitatif.

           Je vous soumets que la preuve a démontré,

   tant la preuve écrite que les témoignages qui ont

   été rendus ce matin, ont démontré que, de façon

   éloquente, qu'un tel mécanisme est nécessaire pour

   assurer une application efficace du PGEÉ et qu'un

   mécanisme de type plafonnement de revenus ne

   protège pas Gazifère contre les variations entres

   les résultats réels associés à son PGEÉ et les

   projections établies ou les prévisions en début

   d'année.

           L'objectif de ce compte est de protéger à

   la fois les clients lorsque les résultats réels

   sont inférieurs aux prévisions et le Distributeur,

   lorsque les résultats réels sont supérieurs aux

   prévisions.

           Le compte MAPR permet de ramener les
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   prévisions de pertes de revenus aux pertes de

   revenus réelles et d'ainsi traiter, c'est la clé,

   d'ainsi traiter équitablement les clients et le

   Distributeur.

           Tel que l'a souligné la FCEI dans sa

   preuve, l'historique que Gazifère a mis en preuve à

   la pièce GI-8, document 4, démontre que les clients

   auraient été désavantagés dans le passé si aucun

   ajustement n'avait été effectué en fin d'année pour

   refléter les volumes réels.

           Ce qu'il faut préciser également, c'est

   qu'un tel compte assure toutes les parties que le

   Distributeur va adopter un bon comportement en

   matière d'efficacité énergétique et va éviter qu'il

   adopte certains comportements, pas nécessairement

   souhaitables, qu'il pourrait être tenté d'adopter

   en l'absence d'un tel compte.

           Comme madame Parent l'a précisé lors de son

   témoignage, le fait que Gazifère tienne compte des

   pertes de volumes reliées à son PGEÉ en début

   d'année dans le cadre de ses prévisions

   volumétriques, ça ne fait pas en sorte de protéger

   Gazifère contre les écarts entre les volumes prévus

   et les volumes réels. C'est la mise en place du

   mécanisme du compte qui va permettre de tenir
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   compte de l'écart entre le réel et le prévu, c'est

   ce compte-là qui va faire en sorte que Gazifère et

   les clients vont être protégés.

           Je voudrais revenir sur deux commentaires

   qui ont été faits également à l'égard du MAPR suite

   à des questions des membres du banc, à l'effet que

   si Gazifère fait de bonnes prévisions, ça pourrait

   faire en sorte, c'est une question qui a été posée

   à Gazifère, ça pourrait faire en sorte d'éliminer

   la nécessité d'un compte MAPR.

           Ce que je tiens à souligner, c'est que même

   si Gazifère fait de bonnes prévisions ou s'efforce

   de faire toujours les meilleures prévisions, il y

   aura toujours... il y aura toujours un écart, et

   que c'est justement à cause du fait qu'il y aura

   toujours un écart, que c'est nécessaire d'avoir un

   compte MAPR.

           Dans un deuxième temps, même si Gazifère

   reconnaît qu'elle va gérer son PGEÉ dans les

   limites du budget monétaire accordé par la Régie;

   cela ne veut pas dire pour autant ou ne garantit

   pas que les projections volumétriques vont être

   rencontrées. Il n'y a pas d'adéquation parfaite,

   là, entre les budgets volumétriques et monétaires.

   Ce n'est pas parce qu'on va rencontrer le budget
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   monétaire qu'on va nécessairement rencontrer le

   budget volumétrique.

           Pour permettre à Gazifère d'atteindre ses

   objectifs en efficacité énergétique, elle a besoin

   du mécanisme d'ajustement pour perte de revenu. Tel

   que madame Parent l'a souligné, Enbridge a ce

   mécanisme-là depuis plusieurs années. Et en fin de

   compte, si on veut illustrer davantage la

   situation; si Gazifère n'avait pas de MAPR, en cas

   de sous-performance ou si elle ne rencontre pas les

   objectifs, à ce moment-là, comme madame Parent l'a

   dit, ce que Gazifère trouve, c'est que ça serait

   tout à fait inéquitable de ne pas remettre aux

   clients la part qui devrait normalement leur

   revenir, parce qu'à ce moment-là ça deviendrait un

   trop-perçu et un mécanisme de partage, et à ce

   moment-là Gazifère conserve une partie mais elle ne

   remettrait pas au client ce que normalement elle

   devrait lui remettre si elle avait un compte MAPR.

           En cas de dépassement des objectifs,

   Gazifère n'a pas l'intention de pénaliser ses

   actionnaires, et finalement elle va mettre un frein

   à la promotion de ses programmes si elle n'a pas de

   compte MAPR. C'est justement pour ces raisons-là

   qu'il est nécessaire d'avoir un tel compte.
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           Selon la preuve, le fait de mettre en place

   un MAPR n'aura pas d'impact sur le revenu requis de

   distribution de l'année deux mille sept (2007) et

   n'aura pas d'impact non plus sur les autres

   paramètres de la formule puisque le PGEÉ finalement

   et le compte MAPR sont des exclusions. Alors, ça ne

   changera pas les autres paramètres de la formule.

           J'aimerais revenir également sur, toujours

   quand on parle de prévisions, sur la question de se

   demander finalement si Gazifère est un petit

   distributeur, qui a un petit marché; est-ce que ça

   fait en sorte que, quand il y a des changements,

   une meilleure performance dans un programme ou un

   client qui ne fait pas ce qu'il avait prévu faire,

   est-ce que ça peut avoir, est-ce que les impacts

   sont les mêmes que dans n'importe quelle autre

   situation. Je vous soumets que non et c'est ce que

   monsieur Finet a répondu à la question ce matin;

   effectivement, on parle... tout est plus petit,

   alors c'est évident que quand il y a un changement,

   ça peut avoir des impacts absolument considérables

   parce que c'est réparti sur un plus petit nombre.

           Sur la question plus procédurale, plus

   juridique en fait de la nature de la demande, je

   pense qu'on l'a assez dit là que ce n'est pas une
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   révision; ce que je réitère dans le cadre de mon

   argumentation, même si j'en ai parlé un petit peu

   plus tôt. Nous, ce que Gazifère a choisi de faire,

   c'est de revenir à la Régie cette année dans le

   cadre de sa demande deux mille sept (2007), avec

   une preuve beaucoup plus élaborée sur la question

   du compte MAPR et de demander à la Régie, à la

   lumière de cette preuve-là, de mettre en place un

   mécanisme d'ajustement de pertes de revenus.

           L'année dernière, dans le cadre de

   l'audience, ce n'était pas... c'est sûr que, quand

   on a fait... quand Gazifère a fait sa proposition

   de mécanisme, c'était bien indiqué que le MAPR et

   le PGEÉ, le MAPR qui était un compte différé et le

   PGEÉ étaient des exclusions. C'était bien, ça

   faisait partie de la proposition. Cependant, ça n'a

   pas fait l'objet de... il n'y a pas eu vraiment de

   grosses questions sur cet aspect-là; il n'y a rien

   qui a annoncé nécessairement la décision qui a été

   rendue, et cette décision-là à notre avis, on n'est

   pas dans un cas de révision, on est dans un cas où,

   à la lumière... ce qu'on a compris dans le fond,

   c'est qu'il y avait peut-être des choses qui

   n'avaient pas été expliquées clairement et qui

   nécessitaient une explication puis je vous avoue
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   que de toute évidence là, avec l'audition qu'on a

   eue aujourd'hui, je pense que c'est assez clair

   qu'on n'a pas recommencé un débat qui a été fait

   l'année passée, là; il n'a pas été fait, ce débat-

   là l'année passée en aucune façon. Alors, on vient

   devant la Régie dans notre dossier cette année, ça

   n'a pas rapport à l'année passée, et on demande

   finalement de... Bon, il est certain que si la

   Régie, si ce compte-là finalement n'est pas...

   notre demande n'est pas accueillie favorablement,

   il est certain que la proposition en tant que telle

   avec les paramètres puis tout ça, ça a été pensé

   dans l'optique qu'on était pour en avoir un compte

   MAPR, là, bon. Si on n'en a pas un, bien, il y a

   peut-être... je ne sais pas quel impact ça va

   avoir; est-ce que plus tard on va vouloir modifier

   des paramètres de la formule? Je ne peux pas vous

   le dire, là, mais c'est sûr qu'il y avait une...

   que tout a été pensé en fonction qu'effectivement

   il y aurait un compte MAPR.

           Je ne crois pas que le fait qu'une décision

   ait été rendue en deux mille six (2006), dans

   laquelle le compte ait été... le compte n'a pas été

   approuvé, et même si ça précise que c'est pendant

   la durée du mécanisme, je ne considère pas que cela
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   veut dire que le mécanisme en tant que tel est

   immuable et qu'il ne peut plus en aucune façon être

   modifié. Si en cours de route on considère qu'il y

   a des éléments qui doivent être modifiés à la

   lumière d'une certaine preuve, et à mon avis la

   Régie a tout à fait juridiction pour se prononcer

   sur la demande qui est faite devant elle, et ce

   n'est pas problématique que ce ne soit pas en tant

   que tel une révision.

           Je pense que, selon la preuve qui a été

   faite, c'est une demande dans le but d'assurer un

   traitement équitable des clients; c'est dans

   l'intérêt... Ce n'est pas une demande qui est faite

   pour, en aucune façon pour nuire aux clients; bien

   au contraire, et c'est une demande qui est dans

   l'intérêt, dans l'intérêt des consommateurs.

           Pour ce qui est de l'année deux mille six

   (2006), tel que Gazifère l'a précisé à la pièce GI-

   9 Document 1 page 7, il n'y aura pas en fin

   d'année, il n'y aura pas de calcul de l'écart en

   fin d'année entre les pertes de revenus estimées en

   mode prévisionnel et les pertes de revenus réelles

   associées au PGEÉ parce que, pour cette année-là,

   le fameux compte d'écart, la Régie ne l'a pas

   approuvé. Alors pour deux mille six (2006), on ne
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   retournera pas en arrière. C'est vraiment une

   demande qui est faite à compter du premier (1er)

   janvier deux mille sept (2007).

           Je vous souligne que la FCEI est d'avis,

   selon sa preuve, qu'il serait opportun de mettre en

   place un tel mécanisme, et que l'UMQ et Stratégies

   énergétiques sont de la même opinion. Donc, nous

   demandons à la Régie effectivement d'accueillir

   cette demande, et nous lui demandons également

   d'accueillir, je ne rentrerai pas dans tous les

   autres détails pour les autres conclusions; nous

   lui demandons d'accueillir les autres conclusions

   qui font... qui sont énoncées dans la demande

   réamendée.

   (15 h 45)

   Me LOUISE ROZON :

   J'aurais juste une petite question pour vous. Dans

   le cadre de la décision D-2006-158, la Régie avait

   demandé au distributeur de lui faire ses

   commentaires quant au fait de, quant à la

   possibilité de déposer un dossier unique autour du

   mois de juin qui comprendrait à la fois le plan

   d'approvisionnement, la tarifaire et...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   La demande tarifaire.
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   Me LOUISE ROZON :

   La demande tarifaire, le plan d'approvisionnement.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Et puis...

   Me LOUISE ROZON :

   Et puis il y avait un troisième...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   La fermeture.

   Me LOUISE ROZON :

   La fermeture réglementaire. Alors, on comprend que,

   pour deux mille huit (2008)... deux mille sept

   (2007), en fait pour la prochaine tarifaire, ça ne

   se fera pas, mais que ça pourrait être le cas pour

   deux mille huit (2008). Donc, c'est juste le lien

   avec votre préoccupation quant à la date qui serait

   retenue pour fixer, quant aux deux...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Pour les taux de rendement?

   Me LOUISE ROZON :

   Pour les taux de rendement.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Pour le calcul du taux de rendement?

   Me LOUISE ROZON :

   Si, effectivement, le dossier déposé en juin, il va

   nécessairement y avoir un ajustement par la suite
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   même si on retient les données du mois d'août et de

   juillet? Je ne sais pas si vous me suivez.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je m'excuse. J'essaie de retrouver la lettre, une

   lettre qui a été adressée à la Régie le vingt (20)

   décembre, en tout cas, je dis ça de mémoire, le

   vingt (20) décembre deux mille six (2006), si je ne

   me trompe pas, qui s'adressait justement à... qui

   contenait les commentaires de Gazifère à l'égard de

   cette demande-là. Si je me souviens bien ce qui

   était précisé dans cette lettre-là, c'était que

   Gazifère, en principe, n'avait pas d'objection à ce

   que le tout soit traité dans un seul dossier, mais

   que Gazifère voulait avoir l'opportunité de déposer

   sa preuve, parce que considérant les... je

   comprends que les règles sont que, normalement, on

   doit déposer notre preuve tout de suite quand on

   entreprend un dossier, Gazifère souhaitait avoir

   l'opportunité de déposer sa preuve en différentes

   étapes pour justement tenir compte de la

   disponibilité des données.

           Mais je ne crois pas que la question du...

   Ce que vous me dites, finalement, c'est qu'il va

   falloir de toute façon faire une mise à jour? Est-

   ce que c'est ça que vous voulez dire?
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   Me LOUISE ROZON :

   Oui.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Non, ce que... J'ai vérifié avec mes clients.

   L'idée, c'est que la première chose qui serait

   déposée, c'est la fermeture avec la preuve;

   ensuite, le plan d'approvisionnement parce que ça

   doit être approuvé toujours avant le mois d'août.

   Alors, la preuve, je pense qu'elle serait déposée

   en juillet. Et puis après ça, on déposerait fin

   août, début septembre le dossier tarifaire.

           Donc, cette question-là de faire un seul

   dossier, ça ne fait pas en sorte qu'il y a une mise

   à jour à faire, là. Parce que la question du mois

   de juillet puis... La question du mois... des taux

   de rendement, ça, c'est pour le dossier tarifaire.

   Puis de toute façon, ça serait déposé à la fin

   août, début septembre. Et on aurait la preuve pour

   le taux de rendement à ce moment-là parce qu'on

   aurait les données Bloomberg et puis le Consensus

   Forecasts.

   Me LOUISE ROZON :

   Je n'avais pas une mémoire précise de l'intention

   qui avait été exprimée dans la lettre.
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   Me LOUISE TREMBLAY :

   Ou peut-être que je ne réponds pas adéquatement à

   votre question.

   Me LOUISE ROZON :

   Non, non, c'est correct.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Mais il n'y a pas de mise à jour reliée à cette

   séquence-là, si on veut. C'est juste qu'on voulait

   avoir l'opportunité de déposer par séquence la

   preuve. Mais ça maintient le fait que si on

   conserve les données de juillet et août, bien, si

   on dépose, si on dépose à la fin août, début

   septembre, notre preuve, elle est... il n'y a pas

   de mise à jour à faire.

   Me LOUISE ROZON :

   C'est beau. Merci.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. J'inviterais maître Turmel

   pour la FCEI.

                   ________________

   PLAIDOIRIE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, Monsieur le Président. André Turmel pour

   la FCEI. Alors, compte tenu de l'heure tardive, je
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   ne m'étirerai pas trop. Simplement pour vous

   mentionner, avant de vous rappeler les grandes

   conclusions et les positions de la FCEI, que

   manifestement suite à la preuve entendue ce matin,

   nous avons été relire la décision originelle

   D-2006-158 sur laquelle deux d'entre vous avez

   siégé. Et ce qui me frappe, ce qui m'a frappé, moi,

   quand j'ai relu la décision, et particulièrement le

   paragraphe en gras de la page 21, c'est qu'elle est

   constituée de deux passages clés. Le premier où on

   rejette l'application d'un compte MAPR dans le

   cadre du mécanisme incitatif, bien sûr.

           Mais également quand même celui qu'on a

   moins parlé, pour lequel je vais m'alourdir quelque

   peu, c'est où on demande à Gazifère d'ajuster ses

   prévisions de volume. Dans les faits, on demande

   presque à Gazifère un mécanisme d'ajustement à

   l'égard du volume des ventes versus les impacts des

   programmes en efficacité énergétique. On ne dit pas

   de redéposer un nouveau programme. On lui demande à

   la limite de prendre ses responsabilités comme

   distributeur et de faire des prévisions.

           On a entendu la preuve du distributeur dire

   que des prévisions, ça a certainement ses limites.

   Et manifestement, que les consommateurs que je
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   représente, et ce que j'ai entendu aujourd'hui,

   tous les consommateurs devant vous aujourd'hui

   réclament, et c'est assez rare qu'on a une belle

   unanimité, distributeur et consommateurs, et même

   intervenants environnementaux, sauf erreur,

   réclament tous un mécanisme, appelons-le

   d'ajustement. Est-ce que c'est le MAPR « part

   two », MAPR « part one »?

           Évidemment, je fais une blague. Mais pour

   comprendre que, je disais à ma consoeur, maître

   Tremblay, que s'ils avaient fait leur demande puis

   ils n'avaient pas parlé du MAPR, peut-être que ça

   aurait été moins confondant. Mais le fait qu'elle a

   amendé sa demande, je pense, vient clarifier les

   choses.

           Premièrement, puisque... Dans mon

   application à partir du premier (1er) janvier deux

   mille sept (2007), on ne peut pas considérer que

   c'est une demande de révision. C'est clairement

   autre chose. Elle ne demande pas de venir corriger

   la décision de deux mille six (2006). Cet

   amendement-là en soi, en tout cas, je pense, vous

   enlève la problématique de se demander, est-ce que

   c'est là une révision ou pas?

           Puis, deuxièmement, l'argument que je
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   ferais, c'est que Hydro-Québec Distribution, et là

   je n'ai pas les dossiers devant moi, mais si vous

   me le demandez, je pourrais vous les envoyer, au

   moins à quelques reprises dans les derniers

   dossiers tarifaires, est souvent revenue à la

   charge après avoir, entre guillemets, essuyé un

   refus sur un principe, sur un volet d'une décision

   par un banc de la Régie; l'année suivante, revenait

   avec un dossier plus étoffé, plus étayé.

           D'ailleurs, nous, on était, les

   consommateurs, on disait : Ah! c'est une révision.

   Mais, là, ce n'était pas une révision. Ils...

   Comment dire? Ils bâtissaient de manière plus

   compacte et plus volumineuse leur preuve.

           Alors, à cet égard-là, je ne pense pas que

   la Régie, en tout cas, respectueusement soumis,

   vous devriez vous empêcher de regarder sous un jour

   nouveau la preuve qui a été entendue devant vous,

   qui n'a pas été contredite, à l'effet que des...

   t'sais, le distributeur vous dit, c'est rare qu'un

   distributeur vous fait un aveu, un tel aveu, qu'il

   n'est pas parfait. Puis je pense aussi en même

   temps, c'est faire preuve de réaliste.

           Et à cet égard donc, nous, on considère que

   la demande, telle qu'amendée en fin de journée, à
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   cet égard, devrait être autorisée sur le principe,

   parce que, bien sûr, la FCEI, dans cette foulée-là,

   on est en accord avec le retour d'un mécanisme

   certain. Mais vous avez bien entendu madame Gervais

   vous proposer des modalités que je n'oserais pas

   réexpliquer, sinon je risque d'ajouter à la

   confusion. Alors, je pense que c'est clair.

           Sur enfin, le sujet pour lequel la Régie

   demandait aux intervenants de se prononcer. La FCEI

   est en accord avec, bon, la modification

   certainement des périodes utilisées pour le calcul

   du taux de rendement sur l'avoir de l'actionnaire

   relativement à la modification de l'année tarifaire

   et de la date d'application des tarifs. Toutefois,

   la FCEI est d'avis qu'une fois déterminée, cette

   période ne devrait pas être modifiée ni influencée

   par la date à laquelle le dossier est présenté

   devant la Régie ni par tout autre facteur ponctuel.

           Alors c'est tout. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel, avez-vous une période à suggérer?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   On me souffle que, non, on n'a pas de période comme

   telle à suggérer.
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   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Merci.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bon jugement de la Régie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Merci, Maître Turmel. J'inviterais maître

   Lussier pour Option consommateurs, l'ACEF de

   l'Outaouais.

   PLAIDOIRIE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Madame, Monsieur

   les Régisseurs, Stéphanie Lussier pour OC-ACEF.

           Alors, dans le cadre du présent dossier,

   évidemment, l'intérêt d'OC-ACEF, c'est de

   représenter et de promouvoir les intérêts des

   consommateurs résidentiels particulièrement ceux à

   faible revenu.

           Dans le cadre de cette demande tarifaire de

   Gazifère, OC-ACEF a effectué une analyse de la

   preuve en se centrant notamment sur les sujets

   suivants : le premier, s'assurer du caractère

   prudent et raisonnable du calcul du revenu de

   distribution selon la formule; deuxièmement,

   effectuer une analyse des exclusions totales ainsi

   que des projets d'extension et de modification du

   réseau proposés; troisièmement, faire un suivi des
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   programmes du PGEÉ, surtout en ce qui a trait aux

   programmes visant les ménages à faible revenu et

   enfin, analyser le sujet qui a été proposé par la

   Régie soit le calcul du taux de rendement sur

   l'avoir propre de l'actionnaire. Alors, ce sont les

   sujets qui avaient été mentionnés dans la demande

   d'intervention d'OC-ACEF déposée dans le présent

   dossier.

           Tout d'abord, concernant le calcul du

   revenu de distribution selon la formule. Suite à

   son analyse de la preuve de Gazifère,

   l'intervenante estime que le calcul du revenu

   requis de distribution calculé selon la formule est

   conforme aux paramètres approuvés par la Régie dans

   sa décision D-2006-158.

           En ce qui a trait aux exclusions. A

   l'instar de la preuve d'expertise déposée dans le

   cadre du dossier R-3587-2006 à la Phase 2, OC-ACEF

   ne s'oppose toujours pas à l'inclusion d'un compte

   d'ajustement pour les pertes de revenus afin de

   compenser le Distributeur uniquement pour les

   pertes réelles attribuables au PGEÉ, dans le cadre

   du mécanisme incitatif de Gazifère et ainsi

   protéger les clients lorsque les prévisions sont

   supérieures aux pertes réelles de volume.
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           OC-ACEF demeure favorable à la possibilité

   de maintenir un compte MAPR en tant qu'exclusion,

   et ce pour la durée du mécanisme incitatif approuvé

   par la Régie en vertu de cette décision D-2006-158.

           Tout comme la FCEI, OC-ACEF est également

   préoccupée par le fait que le compte MAPR de

   Gazifère ou plutôt la façon de déterminer la valeur

   du compte MAPR de Gazifère, dans son état actuel,

   ne tienne pas compte de la classe tarifaire dans

   lequel l'écart a été réalisé.

           Ceci étant dit, OC-ACEF note que Gazifère,

   par sa demande de maintenir le MAPR comme exclusion

   pour la durée de son mécanisme incitatif, cherche à

   modifier la décision D-2006-158 rendue par la Régie

   et ce faisant OC-ACEF constate que Gazifère n'a pas

   procédé par une demande en révision formelle, ce

   que l'intervenante questionne fortement. En

   conséquence, nous soulignons à la Régie qu'il est

   important que le Distributeur respecte la procédure

   formelle lorsque ses demandes cherchent à modifier

   une décision déjà rendue par la Régie.

           Maintenant, concernant les projets

   d'extension et de modification du réseau. En ce qui

   concerne ces projets, tel que l'a confirmé Gazifère

   dans les réponses aux demandes de renseignements à
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   OC-ACEF à la page 10, Gazifère ne calcule pas la

   valeur nette et le taux de rendement interne

   attribuable aux additions en capital par numéro de

   compte, mais se limite à effectuer un calcul

   global. Et dans un souci de transparence, OC-ACEF

   demande à la Régie d'exiger que Gazifère fournisse

   le détail de ces calculs dans toute cause tarifaire

   future.

           Concernant maintenant les programmes en

   efficacité énergétique. Compte tenu que les

   modalités des programmes d'efficacité énergétique

   ainsi que les budgets volumétrique et monétaire du

   PGEÉ 2007, ont déjà été approuvés aux termes de la

   décision D-2006-158 et ne sont donc pas à l'étude

   dans le cadre du présent dossier, OC-ACEF limite

   ses propositions aux aspects énoncés ci-dessous.

           Tout d'abord, l'intervenante remarque que

   le budget du PGEÉ destiné aux programmes visant la

   clientèle à faible revenu approuvé par la Régie

   pour l'année deux mille sept (2007) ne représente

   que six pour cent (6 %) du budget pour les

   programmes offerts à la clientèle résidentielle et

   que les objectifs de participation accrue,

   approuvés par la Régie aux termes de la décision D-

   2006-58, ne seront pas rencontrés pour l'année deux
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   mille sept (2007).

           OC-ACEF est très préoccupée par le fait que

   le seul programme en efficacité énergétique de

   Gazifère destiné spécifiquement aux clients à

   faible revenu se limite aux trois volets du

   Programme Communautaire et que les objectifs de

   participation fixés par la Régie ne seront

   vraisemblablement pas atteints pour l'année témoin

   deux mille sept (2007).

           Et à ce sujet, tel que l'avait exprimé dans

   le cadre du dernier dossier tarifaire de Gazifère,

   dans la Phase 2, OC-ACEF demeure toujours inquiète

   d'entendre que Gazifère ne sait pas comment

   rejoindre la clientèle à faible revenu dans le

   cadre de leur PGEÉ et ce, malgré les efforts

   déployés en ce sens.

           Ce qui est d'autant plus préoccupant pour

   l'intervenante, c'est que Gazifère continue

   d'insister que c'est aux agents livreurs notamment

   l'ACEF de l'Outaouais, à identifier les clients

   potentiels, à développer les programmes, à les

   livrer auprès des clients les plus défavorisés. Et

   lors du dernier dossier tarifaire de Gazifère, en

   Phase 2, OC-ACEF a clairement exprimé sa pensée à

   la Régie à ce sujet.
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           Dans le cadre du présent dossier, OC-ACEF

   demeure convaincue que ce sont les distributeurs ou

   le Distributeur et non les agents livreurs qui sont

   responsables d'identifier cette clientèle et de

   développer des programmes ciblés pour eux.

           N'oublions pas qu'il y a d'ailleurs une

   question de ressources qui entre en jeu et pour s'y

   faire, comme première étape, ce sont les

   distributeurs qui doivent être en mesure

   d'identifier la clientèle et qui doivent appliquer

   les ressources nécessaires pour dresser un portrait

   de leur clientèle à faible revenu pour ensuite

   tenter de les rejoindre. Et le travail des agents

   livreurs consiste à livrer le programme.

           Avant de retourner au document que vous

   avez devant vous, j'aimerais réitérer la décision

   de la Régie D-2006-58 à la 12 où la Régie

   remarquait que  les efforts consenties par Gazifère

   avec le résultat des interventions destinées à la

   clientèle à budget modeste vont en diminuant.

   Compte tenu que l'impact tarifaire du PGEÉ est

   ressenti plus particulièrement par cette clientèle,

   la Régie demande à Gazifère d'accentuer ses efforts

   pour intervenir auprès de la clientèle à budget

   modeste.
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                Et clairement, il ne suffit pas pour

   Gazifère d'affirmer qu'elle a déjà déployé tous les

   efforts en termes de programmes en efficacité

   énergétique pour les ménages à faible revenu et que

   dû aux agents livreurs, les cibles de participation

   fixées pour les programmes ne peuvent être

   atteintes.

           OC-ACEF est d'avis que des améliorations

   aux programmes et dans la stratégie de

   communication de Gazifère afin de rejoindre les

   clients à faible revenu est non seulement possible

   mais nécessaire et doivent être mis en place dès

   maintenant.

           Le Distributeur devrait reconnaître la

   prépondérance de son rôle à cet égard et agir en

   conséquence.

           Je retourne maintenant au paragraphe 11 du

   plan d'argumentation que vous avez devant vous.

           Tel que précisé lors de la Phase 1 de la

   cause R-3587-2005, OC-ACEF demeure convaincue que

   Gazifère doit développer des programmes visant le

   logement social puisque ces programmes pourraient

   augmenter de façon importante la participation des

   clients à faible revenu.

           Nous vous invitons donc la Régie à demander

   R-3621-2006                               PLAIDOIRIE

   11 avril 2007                              OC-ACEF-O

                        - 236 -    Me Stéphanie Lussier

   à Gazifère qu'elle incorpore un  programme dès

   l'année deux mille huit (2008) et que des solutions

   soient envisagées et mises en place afin de

   rejoindre les clients à faible revenu utilisant un

   générateur d'air chaud, et ne pouvant donc pas

   participer au volet « Panneau réflecteur de chaleur

   existant ».

           OC-ACEF considère également que Gazifère

   doit intensifier ses efforts de promotion et de

   communication dès deux mille sept (2007) afin de

   rejoindre un maximum de clients participant à ses

   programmes en efficacité énergétique et afin

   d'amoindrir de cette façon l'impact des programmes

   du PGEÉ sur les non-participants.

           OC-ACEF est d'avis que Gazifère doit

   amorcer sa réflexion dès l'année deux mille sept

   (2007) afin d'accroître le taux de participation

   des clients à faible revenu au programme du PGEÉ

   existant et dans le but de proposer de nouveaux

   programmes visant cette clientèle dès l'année deux

   mille huit (2008).

           Avant de passer au paragraphe 15,

   j'aimerais préciser qu'on nous a mentionné à

   plusieurs reprises ce matin, lors du témoignage

   présenté par Gazifère, que les prévisions de

   R-3621-2006                               PLAIDOIRIE

   11 avril 2007                              OC-ACEF-O

                        - 237 -    Me Stéphanie Lussier

   participation ne sont pas une science exacte et que

   des imprévus peuvent toujours survenir. Évidemment,

   et on remarque que, malgré le fait que les

   objectifs ne seront fort probablement pas atteints

   pour un nombre de programmes, Gazifère prévoit des

   dépassements pour d'autres programmes; par exemple

   on parlait du programme au niveau des, qui concerne

   les chaudières efficaces.

           Selon OC-ACEF, les dépassements dans

   certains programmes ne devraient pas servir à

   compenser la non-atteinte systématique des

   objectifs dans d'autres programmes, tels que les

   programmes à faible revenu. Et donc, c'est dans

   cette perspective qu'OC-ACEF est d'avis qu'un

   mécanisme visant à limiter le dépassement des

   budgets du PGEÉ devrait être envisagé; pas

   nécessairement mis en place dans le cadre du

   présent dossier, mais à tout le moins envisagé dans

   le cadre d'un futur dossier tarifaire, afin de

   contrôler au besoin le dépassement de budget par

   programme et par classe tarifaire pouvant survenir.

           L'intervenante porte à l'attention de la

   Régie que dans plusieurs autres juridictions, dont

   en Ontario, il existe un compte de frais reportés

   pour les budgets du PGEÉ, lesquels incluent une
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   latitude pour le dépassement de budget jusqu'à un

   plafond préétabli, et ce, dans le but d'encourager

   l'atteinte d'économie volumétrique à celle prévue

   dans le budget.

           À la suite des cibles d'économies

   énergétiques importantes prévues dans la stratégie

   énergétique du Québec, à la lumière des cibles

   d'économies énergétiques importantes prévues dans

   la stratégie énergétique du Québec, OC-ACEF est

   d'avis que la Régie devrait permettre le

   dépassement des budgets du PGEÉ allant jusqu'à un

   plafond de quinze pour cent (15 %) à trente pour

   cent (30 %) au-dessus des budgets prévus le cas

   échéant si, et seulement si ce dépassement sert à

   l'atteinte d'économies volumétriques additionnelles

   à celles qui ont été prévues dans les budgets

   originaux.

           Pour le montant exact du plafond, OC s'en

   remet à la Régie mais nous sommes d'avis qu'ils

   doivent se chiffrer entre quinze pour cent (15 %)

   et trente pour cent (30 %) pour donner suffisamment

   de latitude à Gazifère pour l'inciter à faire des

   économies additionnelles sans toutefois permettre

   des dépassements inacceptables.

           Et bien entendu, pour l'intervenante,
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   l'acceptabilité de tout dépassement budgétaire

   dépend également de l'amélioration de l'utilisation

   de ces budgets pour desservir la clientèle à faible

   revenu.

           Et enfin, concernant le calcul du rendement

   sur l'avoir propre de l'actionnaire; à la lumière

   de la preuve soumise par Gazifère dans le cadre du

   présent dossier, incluant les réponses aux demandes

   de renseignements, OC-ACEF est d'accord avec la

   proposition de la Régie d'utiliser la même formule

   approuvée par la Régie dans ses décisions D-99-09,

   D-2000-48 et D-2001-55 afin de calculer le taux de

   rendement sur l'avoir propre de l'actionnaire, mais

   selon la moyenne des prévisions pour les

   obligations de dix ans du Consensus Forecasts à

   partir des données du mois de novembre de chaque

   année. L'intervenante est également d'accord avec

   le fait que les écarts entre les taux de trente

   (30) ans et de dix (10) ans qui seront utilisés

   dorénavant seront ceux observés au mois d'octobre

   de chaque année.

           Toutefois, dans le cadre du présent dossier

   et dans un souci de cohérence et de constance; OC-

   ACEF estime qu'il n'est pas opportun que Gazifère

   utilise exceptionnellement le Consensus Forecasts
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   du mois de janvier deux mille sept (2007) et les

   écarts des taux de trente (30) ans et dix (10) ans

   observés en décembre deux mille six (2006) pour le

   calcul du taux de rendement sur l'avoir propre de

   l'actionnaire de deux mille sept (2007).

           L'intervenante propose plutôt que le calcul

   soit effectué selon la moyenne des prévisions pour

   les obligations de dix (10) ans du Consensus

   Forecasts à partir des données du mois de novembre

   deux mille six (2006) et que les écarts entre les

   taux de trente (30) ans et dix (10) ans soient ceux

   observés au mois d'octobre deux mille six (2006)

   afin d'assurer une stabilité, et ce, dès à partir

   de cette année.

           Alors, en conclusion nous espérons que la

   Régie prendra en considération les recommandations

   présentées par OC-ACEF, et cela complète notre

   présentation pour aujourd'hui.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Un petit commentaire sur

   votre document écrit, c'est Gazifère et non pas

   Hydro-Québec comme demanderesse.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   C'est ce qui est écrit dans l'en-tête?
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   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors, on va peut-être corriger et...

   LE PRÉSIDENT :

   Quand même ce n'est pas un document qui est coté,

   donc ce n'est pas... On l'a corrigé, nous, mais

   c'est juste pour...

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Parfait, je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Une question quand même que j'aimerais vous poser.

   En regard de la demande amendée de Gazifère, en

   disant que ce n'est pas une demande de révision

   mais une demande d'autoriser la mise en place d'un

   mécanisme; comment réagissez-vous face à ça?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   OC-ACEF est d'avis avec la proposition qui est

   faite par Gazifère. OC-ACEF, dans le dernier

   dossier tarifaire, était d'accord avec le fait

   qu'un compte MAPR fasse partie des exclusions. La

   Régie en a décidé autrement. Gazifère représente...

   ou enfin présente cette demande dans ce dossier-ci,

   et évidemment, comme l'année dernière, OC-ACEF

   maintient sa position. Sauf que la Régie a décidé
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   du mécanisme incitatif pour une période de cinq

   ans, et dans cette décision-là elle a décidé de ne

   pas inclure le compte MAPR. De demander à la Régie

   maintenant d'inclure un compte MAPR, pour nous ça

   représente une modification de la décision que la

   Régie a rendue dans le dernier dossier tarifaire.

   Alors, on s'en remet à la Régie quant à la décision

   à ce sujet.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Je vous remercie beaucoup, Maître Lussier.

   J'inviterais maître Neuman, pour Stratégies

   énergétiques, et Association québécoise de lutte

   contre la pollution atmosphérique.

   PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie. Dominique Neuman pour Stratégies

   énergétiques et l'AQLPA.

           Je vais vous parler de quatre sujets, en

   fait, le principal sujet qui occupera la presque

   totalité de ma plaidoirie est le PGEÉ, incluant la

   demande de Gazifère concernant l'établissement d'un

   MAPR. Et les trois autres sujets sont les suivants,

   d'une part, l'autorisation des investissements, la

   question de la stratégie de réduction de

   l'interfinancement et le dernier sujet sera la

   température charnière de quatorze degrés (14) sur
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   lequel j'aurais un seul mot à mentionner.

           En ce qui concerne le MAPR du PGEÉ, nous

   sommes face à une réalité, une réalité qui existe

   depuis que le PGEÉ de Gazifère existe, depuis cinq

   ans, cette réalité, ce sont les prévisions

   défaillantes de façon systématique, même si on

   aurait pu souhaiter qu'il en soit autrement, c'est

   la réalité. Le PGEÉ a dépassé sa vitesse, sa phase

   de démarrage, il est maintenant en période de

   croisière. Ses défauts qu'on aurait pu croire

   temporaires et passagers ne se résorbent pas, ils

   persistent. C'est cette réalité avec laquelle il

   faut vivre.

           Comment inciter Gazifère à faire de

   meilleurs prévisions? Nous n'avons pas les réponses

   mais nous savons qu'il y a au moins une chose qu'il

   ne faut pas faire : c'est de ne pas prévoir de MAPR

   dans le mécanisme parce qu'en ne prévoyant pas de

   MAPR dans le mécanisme incitatif, nous sommes en

   train d'inciter Gazifère, de la récompenser pour

   continuer d'avoir des prévisions défaillantes.

           L'absence de MAPR dans le mécanisme

   incitatif constitue un incitatif à deux choses :

   nous incitons Gazifère à avoir des prévisions les

   plus élevées possible et à avoir des résultats les
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   plus bas possible. Si Gazifère atteint ces deux

   choses, si elle réussit à faire ces deux choses,

   elle est récompensée, elle reçoit davantage de

   revenus et cela bénéficie à l'actionnaire de

   Gazifère.

           Donc, l'absence de MAPR dans le mécanisme

   incitatif est un incitatif à la mauvaise gestion, à

   la persistance des prévisions défaillantes, c'est

   également un incitatif à la non-efficacité

   énergétique puisque nous incitons Gazifère à ne pas

   promouvoir ses programmes. Nous incitons Gazifère à

   réaliser la plus petite portion possible de ce

   qu'elle a prévu parce que si elle parvient à

   réaliser cette plus petite portion possible, elle

   sera récompensée.

           Et ça, dans un contexte où le gouvernement

   du Québec vient d'adopter une stratégie énergétique

   qui fixe des objectifs très ambitieux pour deux

   mille quinze (2015) donc la même année où le

   gouvernement du Québec a adopté cette stratégie

   énergétique, on a créé un mécanisme pour inciter

   Gazifère à ne pas atteindre cette stratégie

   gouvernementale.

           Également, l'absence de MAPR nuit à la

   clientèle puisque ces deux incitatifs que constitue

   R-3621-2006                               PLAIDOIRIE

   11 avril 2007                               SÉ-AQLPA

                        - 245 -     Me Dominique Neuman

   cette absence de MAPR, évidemment, vont se

   répercuter sur la clientèle qui paiera des tarifs

   plus élevés que ceux qui ont été calculés sur la

   base des prévisions.

           L'absence de MAPR a également pour effet

   pervers de confondre les gains de productivité avec

   la non-réalisation des objectifs d'efficacité

   énergétique. Les deux choses, gains de productivité

   et non-réalisation des objectifs d'efficacité

   énergétique ont la même conséquence dans l'équation

   mathématique du mécanisme incitatif tel qu'il est

   conçu actuellement.

           On s'interrogeait un peu plus tôt

   aujourd'hui sur la question de savoir si on établit

   un MAPR, est-ce que cela aurait un impact sur

   d'autres variables, d'autres aspects du mécanisme

   incitatif notamment la productivité? La question

   doit être posée autrement, c'est que l'absence de

   MAPR a actuellement pour effet de confondre gains

   de productivité et non-réalisation des objectifs

   d'efficacité énergétique.

           On se demandait aussi si les taux de

   partage des gains qui résultent du mécanisme

   incitatif seraient modifiés si l'on établissait un

   tel MAPR. Ces taux ont fait l'objet, c'est-à-dire

   R-3621-2006                               PLAIDOIRIE

   11 avril 2007                               SÉ-AQLPA

                        - 246 -     Me Dominique Neuman

   ne sont pas le résultat d'un calcul mathématique,

   c'est une proposition qui a été faite par Gazifère

   l'an dernier, qui a été soumise d'abord aux

   différents intervenants puis présentée à la Régie

   et acceptée par celle-ci. Il n'y a aucune preuve

   que les taux qui servent au partage des gains

   seraient modifiés, seraient différents si l'on

   incluait le MAPR, au contraire, puisque le MAPR

   vient rétablir les objectifs initiaux, les

   objectifs que le mécanisme incitatif sont censés

   reflétés, qui est de récompenser la productivité en

   cessant cette aberration qui consiste à confondre

   les gains de productivité avec la non-réalisation

   du PGEÉ.

           Maître Tremblay, un peu plus tôt, a

   mentionné avec justesse également, en réponse à la

   préoccupation soulevée aujourd'hui, à savoir si le

   fait d'avoir un budget déjà défini d'avance lors de

   la cause tarifaire, si ça ne constitue pas un

   incitatif à Gazifère à compenser, par exemple, un

   programme qui marche trop bien avec un programme

   qui marche moins bien et là-dessus, maître Tremblay

   a souligné avec justesse qu'il n'y a pas de preuve,

   de correspondance entre le budget et les volumes

   atteints par les différents programmes. Donc, un
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   programme peut ou non dépasser son budget sans

   nécessairement dépasser de manière correspondante

   ses objectifs volumétriques et vice versa.

           Également, il y a quelques instants, la

   procureure d'OC-ACEF Outaouais s'est inquiétée

   contre les échanges entre des programmes qui

   viseraient telle clientèle, par exemple, un

   programme qui marcherait bien pour la clientèle

   affaire, par exemple, avec la moins bonne

   réalisation d'un programme qui toucherait, par

   exemple, la clientèle à plus faible revenu.

           Autre argument en faveur de l'inclusion du

   MAPR, d'autres entreprises ont un tel mécanisme.

   Gazifère a mentionné tout à l'heure Enbridge et

   nous avons mentionné dans notre preuve, dans le

   rapport de monsieur Fontaine, le cas du mécanisme

   incitatif de SCGM où il est explicitement prévu

   qu'en fin d'année, qu'il y a un réajustement des

   volumes réels du PGEÉ pour neutraliser l'effet de

   l'écart prévisions réelles du PGEÉ sur le mécanisme

   incitatif lui-même.

           A ce sujet, j'ai un peu de jurisprudence à

   vous soumettre.

           Donc, la première jurisprudence que je vous

   cite est la décision qui a été rendue plus tôt dans
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   le présent dossier, la décision D-2007-07 où en

   page 4, la Régie a souligné, à juste titre, sa

   préoccupation pour qu'il y ait une « équité

   réglementaire envers toutes les entreprises qu'elle

   réglemente ». Ce principe a été invoqué pour un

   autre sujet. Il s'applique au présent sujet, au

   sujet du MAPR puisqu'un mécanisme d'ajustement de

   fin d'année des écarts prévisions réelles du PGEÉ

   existe dans le mécanisme incitatif de Gaz Métro.

           On s'est demandé si Gazifère n'aurait pas

   dû loger une demande de révision plutôt que loger

   sa présente demande dans le présent dossier sur le

   MAPR. Là-dessus, j'attire votre attention sur la

   décision D-2002-229 qui a été rendue dans le cadre

   d'un dossier de révision d'Hydro-Québec Transport,

   TransÉnergie, le R-3493-2002, où Hydro-Québec...

   J'ai juste reproduit des extraits, les pages 10 et

   11. Hydro-Québec soulevait que la décision initiale

   était entachée d'un certain vice. Mais le vice

   n'affectait pas vraiment l'année en cours, l'année

   témoin en cours.

           Le vice pouvait être, pouvait encore être

   corrigé dans le cadre de la cause tarifaire

   suivante de TransÉnergie puisque son effet ne se

   manifesterait que l'année ultérieure. Donc, la
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   Régie se demandait s'il s'agissait, si la décision

   était entachée d'un vice sérieux et fondamental de

   nature à invalider la décision au sens de l'article

   37 paragraphe 3 qui circonscrit son pouvoir de

   révision.

           Et comme vous le voyez dans les passages

   soulignés, donc à la page 10, la Régie exprime que

   le vice n'aurait pas vraiment d'effet pour l'année

   en cours, mais n'aurait d'effet que lors d'une

   année ultérieure, et qu'entre-temps Hydro-Québec,

   TransÉnergie pouvait toujours revenir dans une

   cause tarifaire en première instance ultérieure

   pour soumettre de nouveau ses prétentions et faire

   corriger le problème dont elle se plaignait pour

   l'année subséquente en question.

           Et à la page 11, la Régie souligne que « un

   tel problème peut plus adéquatement être traité

   dans le contexte d'une demande d'ajustement des

   tarifs ». Lire « d'une année ultérieure ». La Régie

   mentionne : « La réglementation économique est

   essentiellement évolutive. »

           Les choses ne sont pas fixes. La Régie peut

   toujours modifier pour des années ultérieures des

   principes qu'elle aurait établis pour des années

   antérieures dans d'autres décisions.
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           J'attire maintenant votre attention sur la

   décision D-2006-56 du dossier R-3584-2005 qui était

   un dossier du PGEÉ d'Hydro-Québec Distribution, où

   dans cette décision, la Régie a modifié un principe

   qui venait d'être établi lors d'une décision

   antérieure d'un autre dossier du PGEÉ d'Hydro-

   Québec, à savoir la période d'amortissement du

   compte de frais reportés du PGEÉ.

           Initialement, dans une décision antérieure,

   cette période d'amortissement avait été fixée à

   cinq ans. Le débat avait été fait. Il y avait des

   intervenants qui plaidaient que cinq ans était trop

   court, que pour toutes sortes de motifs, ça devrait

   être une plus longue durée, par exemple de dix ans.

   Cette position avait été rejetée dans une décision

   antérieure par la Régie. La Régie avait fixé la

   période d'amortissement à cinq ans.

           Et dans le dossier 3584, la question a été

   resoulevée de nouveau. Et la Régie a décidé de

   fixer dorénavant la période d'amortissement à dix

   ans. La Régie n'a pas eu de problème à revenir sur

   ce qui avait pourtant été débattu et rejeté lors

   d'une décision antérieure. La Régie n'a pas dit:

   Ah! je ne peux pas toucher à cela, il faut que vous

   alliez en révision de la vieille décision qui avait
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   été rendue antérieurement. Non. La Régie a modifié

   la période d'amortissement. Évidemment, c'était

   pour l'avenir. On n'a pas modifié les années

   antérieures. La Régie a pu revenir en arrière sur

   ce qu'elle avait précédemment... revenir sur ce

   qu'elle avait précédemment établi.

           Dans la décision plus récente, D-2007-12 du

   dossier R-3610-2006, la Régie a modifié deux

   principes qu'elle venait d'établir dans sa décision

   de l'année précédente. D'une part, à la page 21, à

   l'extrait qui est souligné, on cite une ancienne

   décision, la décision D-2006-34 qui a été la

   décision de l'année antérieure où la Régie avait

   refusé une proposition faite par plusieurs

   intervenants, dont SÉ-AQLPA, qui était d'intégrer

   dans ses prévisions, que HQD intègre dans ses

   prévisions de cause tarifaire annuelle une

   provision du coût de transport applicable au coût

   de service de l'année témoin.

           Puisqu'on sait que la décision finale sur

   la cause de transport n'est habituellement pas

   encore disponible au moment où la cause tarifaire

   de HQD procède. Donc, dans la décision D-2006-34,

   la Régie avait refusé d'intégrer cette provision

   pour le coût de transport de l'année témoin. Et un
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   an plus tard, dans la décision D-2007-12, à la page

   21, la Régie revient sur ce principe et accepte, et

   demande à Hydro-Québec dorénavant d'inclure une

   telle provision dans le coût de service de l'année

   témoin.

           Plus loin, aux page 90 à 94, que j'ai

   reproduites, se trouve l'extrait de la décision, de

   cette décision qui touche l'interprétation donnée à

   l'article 52.1 quant à la règle de

   l'interfinancement. Là encore, il s'agissait d'une

   question qui avait été longuement débattue et

   tranchée par plusieurs décisions antérieures de la

   Régie. Et la Régie est revenue sur cette question

   sans que l'on... sans se bloquer elle-même en

   croyant qu'il aurait fallu procéder par révision.

           Toujours dans ce même dossier, je vous ai

   reproduit un extrait des transcriptions dans le

   dossier R-3610-2006 d'un échange entre monsieur le

   régisseur, maître Richard Lassonde, et une

   intervenante, maître Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs, où à la page 46 de la transcription,

   maître Lassonde se demandait :

                Sur quel principe juridique est-ce que

                vous basez votre prétention à l'effet

                que la décision qui a été rendue par

   R-3621-2006                               PLAIDOIRIE

   11 avril 2007                               SÉ-AQLPA

                        - 253 -     Me Dominique Neuman

                la Régie sur l'interfinancement ça

                constituerait un précédent duquel on

                ne peut pas déroger?

   La procureure de l'intervenante répond. Et un peu

   plus loin, en page 48, maître Lassonde affirme :

                Donc, vous êtes d'accord avec moi, la

                règle du stare decisis...

   C'est-à-dire l'autorité du précédent.

                ... ça ne s'applique pas devant la

                Régie. Alors, la question n'était pas

                de savoir si on peut ou pas changer

                d'idée [...].

   Et finalement, une dernière décision que je vous

   cite est la décision D-2005-152 du dossier

   R-3574-2005. Il s'agissait d'un dossier portant sur

   un programme du PGEÉ d'Hydro-Québec Distribution.

   J'attire votre attention à la page 3 de cette

   décision. On y cite une décision antérieure, qui

   est la décision D-2005-79. Si vous regardez à la

   note infrapaginale, c'est une décision qui est

   datée du six (6) mai deux mille cinq (2005). Dans

   l'extrait que j'ai souligné, on dit :

                La demande - du nouveau dossier - est

                soumise le 7 juillet 2005...

   Pas tellement longtemps après.
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                ... [...] fait suite à la décision

                D-2005-79, par laquelle la Régie

                accueille le PGEÉ du Distributeur et

                accorde une hausse au plafond de

                l'aide financière du PIIGE. Toutefois,

                la Régie limite cette hausse à 2 M$

                par site plutôt qu'aux 5 M$ demandés,

                considérant que le Distributeur n'a pu

                fournir une justification économique

                convaincante au soutien de sa demande.

   Donc, quelques jours plus tard, donc entre le six

   (6) mai et le sept (7) juillet deux mille cinq

   (2005), Hydro-Québec Distribution est revenue à la

   charge, elle a de nouveau demandé à la Régie en

   première instance de hausser le plafond de ce

   programme à cinq millions (5 M$) au lieu des deux

   millions (2 M$) demandés, initialement accordés. Et

   quelques jours après, le trente (30) août deux

   mille cinq (2005), la Régie rend sa décision où

   elle accorde le plafond de cinq millions (5 M$).

           Évidemment, c'est applicable à l'année

   suivante. Donc, ce n'est pas... On ne renverse pas

   comme tel la décision, on modifie le programme,

   mais pour les fins de l'année suivante. Donc, ça

   ressemble beaucoup à ce qui se passe ici, à ce qui
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   est demandé par Gazifère. La demande est faite pour

   l'année deux mille sept (2007). On ne demande pas

   de modification rétroactive à deux mille six

   (2006), évidemment.

           Et donc, pour l'ensemble de ces motifs,

   nous soumettons que la demande de Gazifère

   d'établissement d'un MAPR à partir du premier (1er)

   janvier deux mille sept (2007) devrait être

   accordée. Nous sommes par ailleurs en accord avec

   le fait que l'allocation du MAPR se fasse par

   classe tarifaire, comme ça a été approuvé par

   Gazifère dans son témoignage, si nous avons bien

   compris.

           Par ailleurs, nous ne serions pas d'accord

   à ce que l'on... à la suggestion qui a été faite

   par Option consommateurs il y a quelques minutes,

   qui serait d'établir un mécanisme différent dont

   nous venons de prendre connaissance, qui serait

   d'établir un plafond de quinze pour cent (15 %)

   pour les dépassements.

           Étant donné qu'il n'y a pas eu de preuve

   déposée par Option consommateurs, cette suggestion

   arrive aujourd'hui, il y a quelques minutes, il n'a

   pas été possible d'en débattre, mais ça fait

   partie, par contre, des questions qui pourraient
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   être examinées dans le dossier tarifaire prochain

   de Gazifère où, justement, nous invitons, la Régie

   a demandé à Gazifère de réfléchir, de se pencher

   sur la question du dépassement... en fait, du non-

   accomplissement systématique de ses prévisions du

   PGEÉ, et de soumettre des recommandations.

           Quelques aspects ou quelques pistes qui

   pourraient être explorées par Gazifère dans un tel

   dossier tarifaire de l'an prochain, pistes qui sont

   reproduites à la recommandation numéro 3 du rapport

   de monsieur Fontaine et que celui-ci a réitéré dans

   sa présentation un peu plus tôt aujourd'hui, à

   savoir que Gazifère devra notamment examiner si la

   persistance de ces dépôts du PGEÉ pendant les

   années à venir est acceptable; si des améliorations

   sont malgré tout possible; si les ressources

   administratives du PGEÉ devraient être augmentées

   pour améliorer la prévision et la division des

   programmes. Ou si la Régie devrait effectuer un

   suivi plus fréquent de certains programmes dont la

   réalisation est problématique. Gazifère devra

   également examiner si la pertinence au cours des

   prochaines années du niveau d'erreur actuel de son

   PGEÉ est compatible avec les objectifs que lui fixe

   la stratégie énergétique du gouvernement du Québec
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   à plus long terme. Ce sont des pistes, nous n'avons

   pas formellement pris position à cet égard et

   notamment, pour répondre à une question qui a été

   posée par le banc un peu plus tôt aujourd'hui, nous

   ne sommes pas en train de recommander un suivi plus

   fréquent, mais cela peut faire partie des pistes à

   explorer. Tout comme celles mentionnées par Option

   Consommateurs, que je viens de mentionner.

           Également, cela ferait partie de la

   réflexion qu'il serait souhaitable que Gazifère

   fasse, de se demander, en suivi des préoccupations

   soulevées par monsieur le régisseur Boulianne, s'il

   n'y a pas un effet de nombre qui fait qu'en raison

   de la taille de Gazifère, que la moins bonne

   fiabilité des prévisions n'est pas quelque chose

   avec laquelle il faudra peut-être continuer de

   vivre au cours des prochaines années. Monsieur

   Fontaine, un peu plus tôt, s'était fait poser la

   question, si l'on a moins de gens à connaître, est-

   ce qu'on les connaît mieux ou est-ce qu'au

   contraire, si on a plus de gens à connaître, est-ce

   que statistiquement, par catégorie, on se trouve à

   les mieux connaître de cette manière? Possiblement,

   le plus grand nombre permet de mieux connaître, de

   pouvoir faire de meilleures prévisions puisque les
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   variations de plans, de projets d'un petit nombre

   de clients ont moins d'effet sur les résultats

   finaux du distributeur.

           Et par ailleurs, nous applaudissons les

   mesures de Gazifère annoncées par madame Vandal-

   Parent lors de son témoignage, d'améliorations des

   communications avec un plan de communication

   spécifique à chaque programme. Le fait d'avoir

   transféré la responsabilité du PGEÉ au service des

   ventes, le fait de chercher à améliorer

   l'établissement d'objectifs par un meilleur contact

   avec les personnes sur le terrain susceptibles

   d'aider à l'établissement de tels objectifs, ce

   sont des mesures que nous applaudissons.

           En ce qui concerne le site Internet de

   Gazifère, le rapport de monsieur Fontaine

   recommande et nous recommandons à la Régie de

   l'énergie d'inviter Gazifère à poursuivre le

   développement de ce site quant aux deux lacunes qui

   ont été identifiées à savoir, l'absence actuelle de

   programmes du PGEÉ relatifs à la clientèle Affaires

   qui, d'après ce que nous pouvons comprendre, est

   quelque chose qui va être incessamment placé sur le

   site Internet et la version anglaise, ce qui pourra

   prendre plus de temps selon ce que Gazifère nous
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   indique.

           Maintenant, je vais passer très rapidement

   sur les trois autres sujets que j'ai annoncés.

   D'une part, les investissements demandés par

   Gazifère dont le coût unitaire est inférieur au

   seuil de quatre cent cinquante mille dollars (450

   000 $).

           Pour les motifs qui ont été indiqués par

   monsieur Fontaine dans son rapport et qui sont

   exprimés notamment à sa recommandation numéro 5,

   donc nous recommandons à la Régie d'approuver ces

   investissements. Et nous soulignons comme monsieur

   Fontaine l'a fait, que ces investissements

   devraient être approuvés parce que la pénétration

   du gaz naturel dans le marché de la chauffe

   permettrait de réduire la consommation de sources

   d'énergie alternatives aux mêmes fins, qui seraient

   soit des sources plus polluantes, telles que le

   mazout et le bois, soit de l'électricité qui

   pourrait être réservée à d'autres usages, que ce

   soit des usages captifs ou de l'exploitation.

           En ce qui concerne l'interfinancement dont

   bénéficie la classe tarifaire 2, nous recommandons

   à la Régie de demander à Gazifère d'établir dans le

   prochain dossier tarifaire, un horizon raisonnable,
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   un échéancier raisonnable, pour l'élimination de

   cet interfinancement entre les classes tarifaires.

           Et nous attirons votre attention, comme

   monsieur Fontaine l'a fait, sur le fait que

   Gazifère utilise à bon escient la température

   charnière de quatorze degrés Celcius (14oC) pour

   l'établissement des degrés/jour. Nous le

   mentionnions, parce que c'est un sujet sur lequel

   nous reviendrons dans d'autres dossiers où Hydro-

   Québec propose une autre température de dix-huit

   degrés (18o), qui n'est pas raisonnable. Donc,

   gardez ça à l'esprit, si l'un d'entre vous siège

   sur de tels futurs dossiers. Donc, ça complète mes

   représentations.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman.

   Me LOUISE ROZON :

   Maître Neuman, j'aurais une petite question pour

   vous. Vous avez soulevé la notion, le principe

   d'équité réglementaire en lien avec le MAPR. Est-ce

   que, puis vous dites que pour Gaz Métropolitain et

   même dans le cadre du nouveau mécanisme incitatif

   qui a été proposé, le MAPR existe toujours?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Il ne faut pas s'arrêter sur l'abréviation MAPR. Ce

   R-3621-2006                               PLAIDOIRIE

   11 avril 2007                               SÉ-AQLPA

                        - 261 -     Me Dominique Neuman

   dont on parle c'est un réajustement en fin d'année

   des écarts entre le réel et la prévision du PGEÉ.

   Et ce mécanisme existe et je crois, sauf erreur,

   qu'il y a une référence en note infrapaginale dans

   le rapport de monsieur Fontaine, si vous voulez, je

   peux vérifier.

   Me LOUISE ROZON :

   C'est beau, non, c'est correct.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Ça c'est dans le mécanisme qui est en vigueur

   aujourd'hui. Je crois, sauf erreur, je peux le

   vérifier, que c'est toujours maintenu dans le

   mécanisme qui n'est pas encore entré en vigueur et

   qui est sujet à examen dans le dossier 3599. Je

   crois que c'est toujours là.

   Me LOUISE ROZON :

   Et pour Hydro-Québec, est-ce que vous savez s'il

   existe un mécanisme d'ajustement de cette nature-

   là?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Il faudrait que je vérifie, je pourrais vous

   revenir.

   Me LOUISE ROZON :

   O.K., c'était juste pour voir si vous étiez au

   courant.
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Et je ne sais pas si ça... il faudrait que je

   réfléchisse et je ne sais pas si ça s'applique dans

   le contexte où le coût de l'énergie marginal est

   plus élevé, que les achats d'électricité marginaux

   sont plus élevés que les achats d'électricité déjà

   existants. Donc, je ne sais pas s'il y a lieu.

   J'aurai votre réponse dans quelques instants.

   Hydro-Québec, il n'y en a pas.

   Me LOUISE ROZON :

   O.k. Parfait, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Neuman. Il est seize heures quarante-

   cinq (16 h 45), on prendrait une courte pause-santé

   de dix minutes, pour après ça avoir maître Cadrin

   pour l'UMQ puis possiblement une petite petite

   réplique? Non? Parfait. Mais on prend quand même

   une pause de dix minutes, merci.

   SUSPENSION.

   REPRISE.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, vous pouvez vous asseoir.

   PLAIDOIRIE PAR Me STEVE CADRIN

   Me STEVE CADRIN :

   Il vaut toujours mieux avoir un banc en santé pour
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   plaider qu'un banc qui n'est pas en santé.

   LE PRÉSIDENT :

   Un banc qui est à l'écoute.

   Me STEVE CADRIN :

   Alors, maintenant que vous êtes en santé, je vais

   vous entretenir de nos quelques éléments de

   plaidoirie; je ne plaiderai pas très longuement sur

   les sujets qui ont été discutés aujourd'hui, en

   fait je vais vous parler tout d'abord de la

   question du taux de rendement, le Consensus

   Forecasts ainsi que le dix trente (10-30) ans pour

   résumer rapidement.

           Alors, nos différentes thèses sont juillet-

   août, soit le statu quo à ce qui est proposé par

   Gazifère. Également de notre côté, nous avions une

   prétention initialement qui portait un petit peu

   plus loin là, qui était en fait octobre-novembre au

   niveau des recommandations de l'UMQ dans son

   mémoire. Vous avez entendu tout à l'heure parler

   monsieur Rozéfort sur le sujet, je veux juste

   insister ou corriger si on peut dire d'une certaine

   façon notre recommandation suite aux éléments

   entendus en preuve.

           On comprend qu'il y a peut-être une

   problématique et qui nous fait plus peur encore, la
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   question de la rétroactivité, là. Donc, on ne

   voudrait pas placer Gazifère dans une situation où

   on parle de d'autres dates qui la mènent plus loin

   et qui pourraient potentiellement amener une

   rétroactivité au niveau de la tarification.

           Alors, la proposition qu'on avait faite

   c'était une proposition de compromis; en fait elle

   venait indirectement de Gazifère qui nous a répondu

   en disant : « Si on prend septembre-octobre, on a

   atteint comme la limite. » C'est quelque chose avec

   lequel on peut vivre et qu'on peut arriver avec nos

   choses, et on se rapproche d'un autre côté de la

   fin d'année là, disons là et tout ça; on est plus

   près à ce moment-là des données réelles. Et

   évidemment, ce n'est pas un problème pour Gazifère

   comme telle, on nous dit qu'on serait capable

   d'arriver avec ça. D'un autre côté, c'est un beau

   compromis. Évidemment on avait soulevé cette

   question-là de la décision de l'Ontario Energy

   Board pour le dossier d'Enbridge, la compagnie

   parente de Gazifère, où justement on utilisait ces

   dates de septembre-octobre pour des fins

   similaires. Comme je m'y suis engagé, je vais vous

   faire parvenir la référence précise de cette

   décision-là qui a été rendue le neuf (9) février
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   deux mille six (2006) et je peux peut-être vous

   répéter les numérotations de dossiers; ça a peut-

   être été fait un peu vite tout à l'heure, là. Le

   numéro de dossier c'est EB-2005-0001 et la décision

   EB-2005-0437; la référence précise à la décision,

   c'est ceci.

           Alors, je vous enverrai probablement dans

   la matinée demain l'information nécessaire sur ce

   sujet-là juste pour vous référer directement par

   Internet à cet élément-là, la référence Internet.

           Alors, notre suggestion est donc,

   évidemment le danger était la rétroactivité mais il

   y avait aussi un autre danger ou une autre

   problématique, une question de stabilité aussi, là.

   Il faudrait fixer un système ou fixer enfin les

   dates qu'on va utiliser et essayer de rester avec

   pour le futur évidemment; le danger d'en fixer est

   peut-être un petit peu trop loin puis dire : « Hum,

   finalement on crée plein de rétroactivité suite à

   ce qu'on s'aperçoit ou l'année suivante », c'est de

   rechanger à nouveau ces dates-là. Si on s'entend

   pour vivre avec quelque chose, septembre-octobre,

   qui est réalisable pour Gazifère, qui est plus près

   de décembre et qui est donc plus réalistique pour

   nous; même s'il y a des modifications à faire au
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   dossier tarifaire qui pourraient être déposées là,

   soit dit en passant, on a parlé de la lettre du

   vingt (20) décembre deux mille six (2006), on en

   parlait dans notre mémoire un peu de cette

   situation-là. S'il y a un calendrier rigoureux qui

   est tenu autour de ça, il va de soi qu'on va

   arriver sans rétroactivité à cette question-là de,

   enfin, au niveau du taux de rendement et avec une

   petite modification au niveau du dossier qui, je

   pense, un peu comme vous le disiez tout à l'heure,

   ce n'est peut-être pas si complexe que ça

   finalement d'ajuster les chiffres pour cet élément-

   là.

           Alors, voilà. Maintenant pour le MAPR,

   parce qu'il faut en parler, semble-t-il; on en a

   parlé beaucoup. Sur le plan juridique, je n'ai pas

   l'intention de vous entretenir très longtemps là-

   dessus. Ce qui, évidemment ce qui va être

   problématique c'est qu'on fixe un mécanisme dans

   une décision, entre guillemets, « une décision de

   principe sur le sujet » et où on fixe les balises

   d'un mécanisme qui devrait s'appliquer. La question

   que vous devez vous poser, c'est si on s'est trompé

   ou si on doit voir le tout sous un autre oeil, ou

   s'il y a des éléments d'information qui peuvent

   R-3621-2006                               PLAIDOIRIE

   11 avril 2007                                    UMQ

                        - 267 -         Me Steve Cadrin

   être apportées de façon différente en cours

   d'application du mécanisme; est-ce que vous pouvez

   discuter de ça dans une décision ultérieure sans

   appeler ça une révision, sans appeler ça un appel

   déguisé ou sans appeler ça autre chose? Peu importe

   l'appellation juridique qu'on va utiliser ici, je

   pense que vous avez un certain constat de la

   plupart des intervenants, pour ne pas dire tous, et

   qui ont disons une opinion assez uniforme sur le

   sujet, voire inconfortable peut-être dans certains

   cas là mais relativement uniforme sur le sujet, et

   Gazifère qui évidemment vous dit : « Bien, écoutez.

   On est un peu pris par surprise dans le fond par

   votre décision quand ça s'est passé cette question-

   là. » L'UMQ avait posé des questions à l'époque,

   c'est un peu drôle parce que c'est un peu... on

   était les seuls qui s'étaient questionnés sur le

   sujet puis ça a comme passé sur le tapis, puis

   oups! on a une décision qui est un petit peu

   surprenante parce qu'il n'y a pas eu vraiment de

   débat sur le sujet.

           Alors, dans la mesure, oui, effectivement

   on parle d'une question de principe peut-être qui a

   été décidée; l'application ou la mise sur pied de

   ces questions de mécanisme incitatif. Est-ce qu'on
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   ne peut pas réviser ça par la suite si on

   s'aperçoit que le débat n'a pas été fait sur un

   point? Si le débat avait été fait puis on avait

   débattu longuement sur le sujet, j'aurais beaucoup

   de réticence sur le plan juridique. Comme le débat

   n'a pas été fait puis on l'admet tous candidement,

   à part une question posée par l'UMQ dans les

   demandes de renseignements; le débat ne s'est pas

   vraiment fait et ça n'a pas été le sujet du jour,

   ce que je comprends de ce dossier-là.

           Alors, je vous soumets que c'est peut-être

   une barrière juridique qui ne devrait pas exister

   dans la mesure où on s'entend passablement tous sur

   le sujet.

           Alors, je vous suggère donc effectivement

   l'application de ce MAPR là, le retour du MAPR, je

   ne sais pas si je peux l'appeler comme ça, je n'ose

   pas trop utiliser le mot, ou la mise en place d'un

   nouveau MAPR deux mille sept (2007); alors ça

   serait la suggestion que nous vous faisons sur le

   sujet.  Alors, comme je vous disais, par contre

   c'est qu'il y avait une petite problématique au

   niveau de la plaidoirie là, puis je conclus avec

   ça. C'est que ma consoeur maître Tremblay vous

   plaide en ce qui a trait au taux de rendement en
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   disant : « Mais attendez là, vous savez, dans la

   décision initiale D-2006-158 on a fait une question

   pour mettre en place les différents pions dont la

   question du taux de rendement, puis on avait fixé à

   ce moment-là juillet et août pour les dates du

   Consensus Forecasts, qui est dix (10) ans trente

   (30) ans.

           Alors, faites attention, vous devriez

   rester sur la décision de principe. » Mais rendu

   sur le MAPR, elle vous plaide un petit peu

   l'inverse en vous disant : « Bien là, on ne l'avait

   peut-être pas plaidé correctement, le MAPR, puis on

   devrait revenir dessus. » Je pense que les deux

   vont ensemble; ce qui est bon pour pitou est bon

   pour minou. Excusez-moi une expression un peu

   québécoise, mais si on peut plaider que le MAPR, il

   y a peut-être eu une échappée; bien, peut-être

   qu'effectivement en ce qui a trait au taux de

   rendement, est-ce qu'il n'y a pas lieu d'ajuster

   des choses en cours d'application lorsqu'on

   s'aperçoit qu'on pourrait faire quelque chose de

   mieux, alors que ça n'a peut-être pas fait l'objet

   d'un grand débat à l'époque, malgré l'année

   réglementaire là, en fait l'année financière et

   réglementaire de Gazifère qui a été modifiée.
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           Alors, ceci étant dit, quant à nous le MAPR

   devrait revenir et devrait être maintenu ou être

   mis en place au choix. Alors, évidemment ça conclut

   notre plaidoirie là-dessus.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Cadrin. Avez-vous une réplique?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je n'ai pas de réplique, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie bien. Maître Neuman, vous

   approchez pour?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   J'ai un tout petit quelque chose à vous demander,

   en tout cas à soumettre à votre attention. J'en ai

   parlé avec quelques collègues.

           Dans la décision de reconnaissance des

   intervenants, D-2007-07, la Régie avait fixé des

   balises de frais correspondant à une audience de

   huit heures trente (8 h 30) à treize heures trente

   (13 h 30) et les balises étaient pour les avocats

   quinze (15) heures de préparation, et analystes

   vingt-cinq (25) heures de préparation.

           Je vous soumets respectueusement, sans vous

   faire de recommandation, que plusieurs, plusieurs

   intervenants, dont nous, avons dépassé ces durées-

   R-3621-2006                               PLAIDOIRIE

   11 avril 2007                                    UMQ

                        - 271 -         Me Steve Cadrin

   là. Donc, je vous le soumets respectueusement.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous savez, Maître Neuman, qu'en tout temps quand

   vous faites votre demande de frais, vous pouvez

   justifier les dépassements. C'est comme ça que ça a

   toujours procédé.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Sur ça, je vous remercie tous. Ça a été une très

   bonne journée et le dossier est maintenant pris en

   délibéré. Merci.

                   ________________

           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   CLAUDE MORIN
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